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I

L'Asscmb

1-IL. G. I3ESJARDINS
Greffier de l'Assemblée Législative

I

Québec, 4«fliAfs jlplO.





Bureau du Greffier de l'Assemblée
législative.

Québec, 1er mars 1910.

J'ai confiance que les pages qui suivent
seront utiles aux honorables députés qui
seront successivement appelés à présider les

délibérations de l'Assemblée, législative.

Bien des années consacrées à l'étude de la

science constitutionnelle et de la procédure
parlementaire, m'ont de plus en plus con-
vaincu de l'importance des devoirs de cette

charge. Pour bien apprécier la dignité de
ces fonctions, il suffit de se rappeler que
celui qui reyoit cet honneur et en accepte la

responsfibilité, est préposé, dans la tâche
difficile (|u'il accomplit, à la sauvegarde
toute spéciale des libertés constitutionnelles

s'exeryant dans l'arène parlementaire.

\,^j|gy^jjgyii^ iiaïiK^aiiHiÉHÉÉâiÉ^
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Présider la Chambre avec autorité, conte-

nir les délibérations dans les limites et la

voie déterminées par le Règlement, les usa-

ges et les précédents, diriger la procédure de

manière à donner à la liberté de discussion

toute sa légitime latitude, appliquer avec

toute la fermeté que commandent la justice

et l'impartialité, le frein à la licence, voilà

assurément un beau rôle. Le remplir avec

succès est un sujet bien digne d'ambition.

La partie, que j'appellerai technique, des

devoirs de l'Orateur, offre des difficultés par-

ticulières, surtout au début. Les détails de

la procédure sont si variés, et marqués de

tant de nuances, qu'ils exigent l'attention la

plus soutenue.

Je divise ce Manuel en trois parties :

—

1. Précis du droit constitutionnel anglais :
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2. Commentaire sur rapplicaiiou du Rè-

glement de la Chambre, et sur les devoirs de

l'Orateur, au fauteuil, présidant les délibéra-

tions de la Chambre
;

3. Le rôle de l'Orateur dans la direction

de la procédure à ses diverses phases.

Mon but, dans ces pages, est donc de faci-

liter à l'Orateur l'accomplissement de m
tâche quotidienne, à chacune des séances.

Ma plus vive satisfaction sera de constater

qi^e mon modeste travail aura obtenu ce

résultat.

L. Cl. DSSJARDINH,
Greffier de l'Assemblée législative

de la province de Québec.





INTRODUCTION

Le député qui a l'honneur d'être appelé à

présider les délibérations de l'Assemblée

législative, doit se rendre compte qu'il ne

réussira pas à bien reuiplir ses devoirs d'Ora-

teur, s'il ne connaît pas, par des études

antérieures, les principes généraux du droit

constitutionnel anglais, ou s'il ne commence
pas à les étudier sérieusement aussitôt (juc

placé au fauteuil précidentiel.

Donc, s'il n'a pas fait ces études antérieu-

res, il doit s'y livrer immédiatement avec

courage et persévérance. Je conçois très bien

l'énergie morale qu faut au député élu

" orateur" de l'Assemblée législative, pour
commencer ces études difficiles, il est vrai,

mais si intéressantes, je dirai même, si cap-

mnÊÊÊÈ^t
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i

tivantes, pour celui qui hs fait par jroût,

pour la vive sati. faction qu'il en éprouve,'
comme je le fais moi-même depuis plus de
quarante ans, m'y absorbant encore avec
autant de plaisir qu'au premier jour. Je
sais trop, malheureusement, que très peu de
ceux qui aspirent à se distinguer dans la

carrière parlementaire, et que leur talent et

leur culture intellectuelle leur donnent l'es-

pérance très légitime d'y réussir, font ces

études absolument nécessaires pour leur per-

mettre d'atteindre lo but qu'ils ambition-
nent.

Il ne faut pas croire (jue ce que le règle-
ment prescrit soit tout ce qu'il importe
d'étudier.

Qu'est-ce que le Règlement de la Chambre.
C'est tout simplement, en somme, une série

de règles, d'ordonnances, qui tiennent toute
leur autorité de le Chambre elle-même, qui
les adopte pour la direction de sa procédure,
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'

les amende quand il lui plaît, en suspend

fréquemment l'application.

D'où ce Règlement tire-t-il toute son im-

portance ? ("est que sa rédaction, les formes

qu'il prescrit, le mode de procédure (ju'il

établit et consacre, n'ont qu'un but princi-

pal, celui du fonctionnement régulier des

institutions libres, du régime parlementaire,

du gouvernement représentatif.

C'est aus.«i par le moyen de la procédure

parlementaire, que l'on applique au gouver-

nement d'un pays les principes de la liberté

politique.

A quoi servirait à un bomme de savoir

par cœur tout le code de procédure civile,

s'il n'a jamais lu et appris une ligne du droit

civil.

Conclusion :—Nécessité absolue pour l'Ora-

teur que la Chambre se choisit, de se consa-
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crer tout de suite à l'étude des principaux
principes du droit constitutionnel.

Après une expérience personnelle de plus
de quarante ans, je connais trop les diffi-

cultés de ce travail d'études, pour ne pas
reconnaître, et admettre tout de suite, la

nécessité d une exposition claire et précise

' îs principes fondame-itaux du droit consti-

tutionnel.

Mais avant do faire ce précis, je crois

devoir ajouter quelques remarques sur le

mode du choix de l'Orateur en Angleterre,
comparé avec le nôtre.

Depuis bien des années d'observation,

d'expérience et de comparaison, je regrette

profondément que la Ckambre des Commu-
nes du Canada, et les Assemblées législatives

de toutes les Législatures des provinces de la

confédération canadienne, n'aient pas, dès la

première session qui inaugurait l'ère de leur
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existence, établi, quant aux fonctions de

rOrateur, le système, si sage dans sti con-

ception, si heureux dans son fonctionnement,

de la Chambre des Communes anglaise.

11 faut bien que j'en fasse rexix)sition, en

quelques lignes, pour justifier l'expression

d'opinion formelle et de la conviction pro-

fonde que je viens d'exprimer.

En Angleterre, comme au Canada d'ail-

leurs, le choix du canaidat à la présidence

est fait par le ministère du jour.

Dans notre Parlement fédéral, et dans

toutes nos Législatures provinciales, l'oppo-

sition a bien le droit, qu'elle a exercé plu-

sieurs fois depuis 18G7, de proposer un

candidat autre que celui du gouverne-

ment. De plus, il serait absolument erroné

de croire que ce droit est limité au ministère

et à l'opposition. Chaque député de la Cham-

bre, exerçant son droit d'initiative, au cours

de la procédure parlementaire, i»eut propo-



!if:

i

't

— 12—
ser qu'un autre membre soit élu " Orateur "

tlo la Chambre.

En Angleterre, théoriquement, les mêmes
droits existent, mais en vertu d'un usage
longtemps pratiqué, et reconnu supérieur a
celui suivi au Canada, ces droite sont, pour
ainsi dire, tombés en désuétude, et, en réali-
té, ne forment plus partie du droit parlemen-
taire anglais.

Au Parlement impérial, comme au Parle-
ment canadien et dans toutes les provinces,
le ministère du jour choisit son candidat A
la présidence. L'usage, consacré depuis très
longtemps, en Angleterre, est que, dans l'in-
térêt supérieur de la meilleure direction des
travaux de la Chambre des Communes, le
député choisi et proposé parle ministère, soit
l'élu de toute la Chambre.

Premièrement, pourquoi, pour quelle rai-
son?

Parce qu'il n'est pas appelé au fauteuil
pour présider un parti, ou l'autre, mais bien
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pour pnsider toute la Chambre, dont il

devra diriger lu procédure avec science,

avec une fermeté toujours courtoi?;e, toujours

bienveillante, mais assez énergique pour

garantir les libertés des députés, et pour em-

pêcher toute licence et tout acte qui viole-

raient les principes et les règles de la

procédure.

Secondement, parce que la Chambre des

Communes a non seulement consacré l'usa-

ge, mai» a établi permanemment le système

que l'Orateur, une fois élu à l'unanimité de

toute la Chambre, devra continuer à prési-

der ses délibérations aussi longtemps que sa

santé le lui permettra, ou (^u'il le voudra
bien, (iràcc ù ce système si admirable d'in-

telligence politique et de sens pratique, la

Chaml)re des Comnmnes anglaise a l'inesti-

mable avantage d'être présidée quinze,

vingt, vingt-cinq ans durant, par le même
Orateur.
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De là, de l'oi^nition «le ce régime, la suite,

la continuité dans l'interprétation du Règle-

ment un milieu do tant d'affaires, d'tnc

multiplicité de procédures très absorbantes.

Tout cela exige tle l'Orateur, à cause de la

tension de l'esprit (lue sch devo':^ lui impo-
sent, une connaissance profonde du droit

constitutionnel, du fonctionnement régulier

des institutions libres, des règles de la pro-

cédure parleîaentaire, des principes qui en
sont la base, de l'aj^plication qui en a été

faite, surtout depuis le dernier siècle et dtuni,

et des précédents créés. De plus, je ne sau-

rais l'afifirmer avec trop de vigueur, de plus,

il faut ((u'il sache ce qu'en ont iK»nsé et dit

les plus hautes autorités qui, de leurs sièges,

il la Chambi-e des Communes, ont orienté le

Parlement de la nation anglaise vers les glo-

rieuses destinées quelle a déjà atteintes, et

qu'elle ambitionne si ardemment de déve-

lopper dans de si vastes mesures, que beau-

coup s'en inquiètent profondément, tout en
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admirant la grandeur de la conception, ot le

profond patriotisme que manifestent de si

hautes espérances.

En con-é(|uence, cet Orateur sort des par-

tis. 11 sait qu'il occupera le fauteuil aussi

longtemps qu'il le j)ourra, ou le voudra. II

sait, de plus, que si la maladie, ou le grand

Age, l'oblige à se démettre de s<3S fonctions,

il sera nommé A la Chambre des Lords, et

que la nation reconnaissante lui paiera, jus-

qu'à son dernier jour, une pension qui ferait

rêver bien des hommes |)olitiques du Canada.

11 sait aussi qu'à toutes les élections géné-

rales qui auront lieu, au cours de s;i longue

présidence, il sera toujoui^s élu unanimement

par ses électeurs, on vertu d'une convention

faite depuis longtemps entre les deu x partis.

Alors, il est dans les meilleures conditions

pour se livrer aux études si imi^rtantes qu'il

doit faire pour p-ésider la Chambre avec la

science constitutionnelle fortifiée par Tex-

•périence. Il a l'assurance, la fermeté et la

É.
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dignité que dorment à un homme, dans une
situation aussi responsable, la conscience de
sa valeur, de l'étendue de ses connaissances,

et de l'autorité de ses jugements sur toutes

les questions qu'il sera appelé à décider.

Le système canadien

Tel est l'admirable système anglais.

Revenons au système canadien, avec tous

ses inconvénients, ses défauts.

Toujours, le candidat ministériel ù la pré-

sidence de l'Assemblée législative est défini-

tivement choisi très peu de jours avant l'ou-

verture des Chambres pour la session. Pas
un homme, dans le Canada, dans la province,

ne sachant, ne pouvant savoir, un mois
d'avance si, vraiment, il sera proposé à la

présidence, personne, naturellement, ne perd
une i-inute de son temps—et dans notre

pays, le temps est bien précieux pour les

travailleurs ardents—à étudici la procédure
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parlementaire pour se préparer à des fonc-
tions qu'il prévoit n'être jamais appelé à
remplir.

Dans ces conditions, je conçois bien claire-

ment les difficultés qui assiègent un Orateur
élu par la Chambre. Ce n'est que du mo-
ment qu'il est informé qu'il sera proposé à
la présidence, qu'il peut se mettre a l'étude
pour accomplir les devoirs de ses très diffi-

ciles fonctions.

Dans ma lettre, au commencement de ce
Manuel, j'ai dit quel était mon but en le

publiant.

Je n'en ai pas d'autre que d'être aussi utile
que possible à l'Orateur et à la Chambre.
Rien dans ma commission de Greffier de

l'Assemblée législative, rien de mes devoirs
dans cette position, ne m'obligeait a entre-
prendre ce travail aussi i.nportant que diffi,

cile.

2
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Mais l'un des principaux principes qui

m'ont sûrement guidé durant toute ma vie,

c'est qu'un homme, dans n'importe quelle

situation la Providence le place, doit, non-

seulement faire son devoir, mais plus que

son devoir.

Je sais trop bien que telle n'est pas la men-
talité d'un grand nombre. Mais quand, au

cours de ma modeste carrière, j'ai observé de

trop près, une suggestion saisissait mon
esprit, et je me rappelais le fameux mot de

Talleyrand :
—

'* surtout pas de zèle ". Ce-

pendant, je puis le dire en toute sincérité,

je n'ai jamais succombé à cette tentation,

que je chassais comme une pensée mauvaise,

indigne d'une Tune trempée poiii le devoir.

Je passe maintenant aux vrais principes

de la constitution anglaise, celle qui est la

nôtre par l'autorité d'un acte du Parlement

impérial.



Première Partie

DU

Droit constitutionnel

anglais.
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PRINCIPES
DE LA

CONSTITUTION ANGLAISE

NON^ÉCRITE.

Dans la première partie de ce Manuel, je

vais résumer aussi brièvement et aussi claire-

ment que possible les principes fondamen-
taux des INSTITUTIONS CONSTITUTIONNELLES
de l'empire anglais. Je dis :— institutions

CONSTITUTIONNELLES, à desseiu. On a beau-
coup écrit sur la "constitution anglaise."
Dans le sens strict du terme, il n'y a pas de
constitution anglaise.

Les colonies anglaises libres et les pays de
régime parlementaire, ont tous des " cons-
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TiTUTiONs Èt'RiTES," moins un. Seule, l'An-

gleterre n'en a pas.

Alors, me dira-t-on, en vertu de quel droit

l'Angleterre est-elle gouvernée ? Elle est la

première monarchie constitutionnelle qui se

soit régulièrement organisée. Le Parlement

impérial est, pour ainsi dire, le père de tous

les parlements qui existent aujourd'hui. Il

est en même temps le meilleur des modèles

que les autres parlements peuvent imiter.

Comment se fait-il que ce parlement, qui

donne des constitutions écrites à toutes les

colonies de l'Empire qu'il appelle successive-

ment à jouir de la plénitude de la liberté

politique, soit lui-même san.s constitution

écrite.

Vraiment, c'est un phénomène politique

extraordinaire. Cependant, il est facile à

expliquer et à comprendre.

Je ne ferai pas dans ce Manuel l'histoire

du droit constitutionnel anglais. Assurément

Non.
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Je vais seulement exposer les princi|)es de

ce droit, tels qu'admis et pratiqués aujour-

d'hui. Je ne rappelerai pas les siècles de re-

vendications persistantes, de luttes ardentes,

passionnées, acharnées, de révolutions poli-

tiques, de l'exécution capitale de Charles 1er,

de changements de dynasties, au cours des-

quels s'est développée, après une gestation

tourmentée, la constitution actuelle non-

écrite de l'Angleterre.

Il me faut toujours un point de départ,

des termes de comparaison. Je connuence

par le premier.

L*Absolutisme Anglais.

Comme tous les pays européens, l'Angle-

terre a eu, dans sa grande et glorieuse lii.«-

toire, des siècles d'absolutisme, durant

lesquels la liberté politique, comprimée à la
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mode de l'époque, mais toutefois jamais
éteinte, semblait rûler son agonie.

Le Roi était le Souverain absolu. C'était

l'époque connue dans l'histoire par le terme
anglais

:— Prérogative Government. Je
crois bien traduire en français toute la signi-

fication de ce terme, comme suit :
" Le

gouvernement par la «eule volonté du
Roi. "

Aujourd'hui tout cela est changé
; tout

cela est enfoui à jamais dans les souvenirs
vieillis d'un passé qui a en ses grandeurs,
mais qui, ailleurs encore plus qu'en Angle-
terre, contient tant de pages qui révoltent
l'Ame la i)lu.s pacifique, au récit des atroci-

tés que la tyrannie de l'absolutisme du pou-
voir a commises.
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La csoiittitntioii actuelle et
principes.

Lc' principe fondamental de la constitu-

tion anglaise, non-écrite, se lit aujourd'hui

comme suit :

"LE KOI RKCJNE MAIS NE GOU-
VERNE PAS".

(^uc signi lient ces mots ?

Ils signifient précist'inent ce (ju'ils disent

avec tant de clarté.

Le Roi règne. C'est-à-dire «{u'il porte la

Couronne, qu'il est le chef de l'Etat, que

tout dans le service public se fait en son

nom, qu'il préside otîiciellement l'évolution

des destinées de la nation. Le Roi joue aussi

un grand rôle social. Une partie considéra-

ble de son temps est consacré à j)résider les

cérémonies d'inauguration de bien des œu-

vres pour l'avancement religieux, moral et

matériel de son peuple.
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Nous devons toun rond™ témoignage «u

8ouven.,„ „ct„el, et A la g«nde Reine, ,on
UIus re mère, q.,e le. «.lonie, ont toujours
*té objet de leur «,llieit„<,e la ,,hj .lé-
vouée. ^

Kaire toute cela -et je pourrai,, beau-
,

o«„P augmenter l'énun.émtion des tmvaux
du Roi-fa,re tout cela, dis-je, c'est RÉGNKR
OUI

;
Ce x'kst pas govykr^ifm.

Mais alors qui donc gouverne ?

Réponse :

C'EST LE VKV.,,: ^^,.,,,,,,^ ^^ ^^.^^^ ^^^^ _
Pf^E SUR LEQirKL LE ROI , ÈuxE.

Mais c'est extraordinaire, ,no dira-t-on f

N OS deux propositions sont :—
1. Le Koi règne sur le peuple.

2. Le peuple gouverne le Roi.

C'est justement cela, et cela anmif ^
I

. ' ^^ ^^itt aurait paru
oien extraordinaire il v n . i

passés.
'

• '
^^"^'^^"^-^ «^^«^-«



Aujourd'hui, c'est tout onliimire. Xoyv/.

donc comme tout chancre.

Autrefois, le Roi commandait et t«nit le

peuple obéissait.

Aujourd'hui, dans les formes constitution-

nelles définitivement consacrées, \v peuple
commande et le Roi obéit.

("est .si vrai, qu'aujourd'hui, dans toute

l'immensité de l'empire anglais, pas un
homme n'oserait proposer de revenir A l'an-

cien régime par lequel le Roi régnait vt gou-
vernait.

Comment qualifierons-nous ce nouvel
ordre de choses ?

En dix mots :

—

" Le triomphe dhpixitif dk la liisektk

rOLITKiUE SITR L'aBSOLUTISMK KOVAL ".
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I^Kol irrMpoBMiliie.

fi,,.'

iii

ii

Quelle est <loiic la pasition du Roi, du
Souverain, dans ce système de gouvernement
me demande-t-on ?

'

Sa position, sa situation, et son rôle sont
tr^ importants. Il exerce «ru» puissante
mftuence sur la vie nationale.

Mais comment donc ?

Tout simplement en obligeant le peuple
par son autorité executive, de faire précisé^
ment ce que h peuple Ini-^nâue lui a com-
mandé de lui faire faire.

Exemple :

—

Le peuple, constitutioniiellement consulté
décide qu'il est dans l'intérêt national que
le Parlement adopte tel projet de législation.

,

^" Parlement élu pour adopter ce bill
cest-a-dire ce projet de loi, le discute et
I approuve. Le bill voté et adopté par les
deux Chanibre«, est sanctionné par le Roi
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AussiUM la sanction donnée à ce bill, le jour

de la sanction, ou unjour ultérieur, cette loi

entre en vigueur, c'est-A-dire qu'elle devient

obligatoire pour tous les sujets du Roi, de la

minorité <|ui ne l'approuvait |)as, comme de
la majorité qui en a ordonné l'adoption.

C'est au nom du Roi que tous seront obli-

gés d'obéir aux <li8positions de ce nouveau
Statut. Si un sujet se révolttiit contre l'ap-

plication de cette loi, toutes les ressources du
pouvoir exécutif seraient, au besoin, sur

l'avis des ministres responsables, concentrées

dans l'autorité royale pour faire exécuter

cette loi.

Mais le Koi est irresponsable, dites-vous ?

Oui, totalement, absolument, in-esponsable

de tous ses actes en tant que Souverain, que
chef politique de l'Etat. Remarquez bien

que je dis chef politique de VEiat. Je dirai

plu.i loin pourquoi, pour quelle raison.

Mais votre question, posée juste A temps,

nous conduit d'un trait au second principe
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fondamental do la constitution non-ocrite de
l'Angleterre.

! m '
'

•

' n-

I« responsabiUté ministérieUe.

Un R„i qui r;.gne et ne gounr,,. pas, „n
Souverain absolument irrespon^ble de tout
ce <iu',l fait eu tant que clief de l'Ktat lu
my-o«6.aA/fôécon,pIète, absolue, du nnnistère
-du <a6,«rt_lc vrai termes tel est le puis,
saut faisceau des trois principes constitution-
nels, sur lesquels s'appuie, en toute sécurité

1 nnniense édifice gouvernemental .lu plus
vaste des empùvs qui ait existé depuis l'ori-
gine des temps.

La rcsponsakm ,rUn,:iâ irlle, H l, rontrôk"Ma ,1,. la Chambre *« Co„mm,cs sur la
'rêation et l'emploi ,ies impôts, telles sont les
'leux p,erres angulaires du gouvernement
parlementaire anglais.
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En premier lieu, causons un peu de lu

re-sponsiibilité ministérielle. Je ne puis racon-

ter, dans ce traité si abrégé, les phases, les pé-

ripéties, les revers et les succès de la lutte poli-

tique qui a triomphé de tous les obstacles, et

obtenu la consécration définitive du principe

constitutionnel appelé : — la respomahilité

miniatériill'. Ce serait beaucoup tro[) long.

Donc, je me limiterai à le bien définir.

I«e Gabinet—on le ministère
responsable.

Qu'est-ce donc, dans sa véritable acception,

(lu'un Cahinef, ou, suivant le terme le plus

généralement employé, un mûiiHtcrc'f

C'est la réunion des membres des deux
Chambres, que la loi,—au Canada, la consti-

tution elle-même,—décrète devoir composer
le conseil obligé d'aviser le Roi pour tous les

actes qu'il a à accomplir en tant que Souve-
rain.
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1.68 ministre, de ranoien régime.

Au temps de l'absolutisme roval, le Sou-
verain, eu vertu du seul droit de sa préroga-
tive, choisissait lui-même ses ministres les
admmistrateurs, d'après les ordres royaux
de tous les départements du .service public'
Ils étaient les serviteurs du Roi, soumis à son
commandement suprême, exécuteurs de ses
œuvres, hautes et basses. Ils n'étaient res-
pensables qu'au Roi. Leur situation n'était
pas enviable. Le gouvernement par la pré-
rogative royale n'était pas toujours tt-

Le fouet du despotisme labourait souven ,es
épaules ministérielles, non pas matérielle-
ment, mais, ce qui est encore plus cruel, par
I impitoyable langage d'un monarque jamais
satisfait du dévouement le plus entier des
services les plus habiles et les plus lovaux
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miniitres du régime actuel.

L'ancien régime a pris tin. Vn svstème
nouveau lui a succédé.

L'Angleterre n'er^ plus une monarchie
absolu.. Par une succession d'événements
irrésistibles, elle s'est transformée en monar.
chie constitution nelle.

Aujourd'hui, le Roi„e c-hoisit plu.s se» mi-
mstr^s suivant les dési,-s, les préférences, et
les caprices .le sa volonté souveraine, fa
prérogative royale, sur ce point, est n.ain-
tenant si fortement circonscrite, si ellectivc-
ment eont«Mée par le nouveau droit consti-
tufonnel, ,,ue le Roi le plus audacieux, le
plus téméraire, n'oserait pas tenter d'en
sortir.

De nos jours, le Roi ne choisit plus un seul
<le ses ministres. Il „en a plus le droit.

Mais alors, me dir^^-vous, par quel nr«.

3



O'i

; !

Hli'!

cédé, quel moyen, le ministère efît-il cons-

titué ?

C'est le point (jue je vous explique immé-
diatement.

Quand, jwur une raison ou pour une
autre, le Souverain n'a plus de ministres, il

faut bien qu'il s'en trouve d'autres.

Qu'est-ce qm le droit constitutionnel ac-

tuel lui prescrit dans cette difficile situation?

Il lui dit qu'il doit, non pas choimr, enten-

dez bien, mah appeler un homme politique

de grande situation en parlement et dans le

pays, pour lui confier la tache — ou pour
mieux dire encore— pour le prier de lui

organiser un nouveau ministère.

J'ai dit :— non pas choisir.

En effet, ce chef politique qu'il appelera

~ et pour conserver encore un peu dans les

formes, le vestige de ce qui est irrévocable-

ment disparu dans les faits—on dit sommer
m sa présevce, au lieu d'appeler,-^st souvent
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le dernier liomme (|u'il voudrait avoir pour
premier ministre.

Le Roi ai)pelle un chef ix)liti(jue. Est-ce
pour avoir un serviteur dont il espère être

satisfait ? Non. Il mande en sa i>résence, et

pour le consulter, l'homme {politique qu'il
croit le plus en mesure de mériter la con-
^Hance de la majorité des membres de la

Chambre des Conununes, et des électeurs qui
les ont élus leurs représentants

Voilà encore ce que l'ceuvre des siècles a
<léfinitivement changé. Dejmis cent ans et

plus, et désormais, dans un avenir lointain
dont il serait vain de vouloir pénétrer l^s

secrets, les ministères ont été ainsi organisés,
et continueront à l'être suivant la nouvelle
constitution, toujours non-écrite.

C'est-à-dire que le Roi n'a plus le droit de
se choisir <le.*. ^ erviteurs ministres, mais c'est
le peuple qui, par ses représentants, im|)ose
au Souverain les ministres qu'il lui plaît.
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De plus, ù ces ministres que la nation lui

impose, le Roi doit accorder toute son entière

confiance constitutioinielle, aussi longtemps

que la nation elle-même, qui les lui a impo-

sés, continue à avoir confiance dans ces

ministres, dans ce cabinet.

Ckinunent se construit nn Cabinet.

Le Roi appelle un homme public et le

charge de lui organiser un cabinet. C'est la

première phase de renfantement ministériel.

Il sera peut-être difficile, laborieux.

L'homme politique ainsi appelé, refusera

peut-être la tache qui lui est offerte, s'il ne

se croit pas capable de commander la con-

fiance de la majorité de la branche rei)résen-

tative du Parlement.

Dans ce cas, pour cette raison, ou d'autres,

si l'appelé décline l'honneur que son Souve-
rain lui propose, que fera le Roi. Il sera



— SI —
obligé (le s'adreaser a un autre, et, ainsi de
suite, jusqu'à ce qu'il ait réussi à trouver
M'homnie qui consent et entreprend de former
un ministère.

(^li, ensuite, choisira les autres ministres?
Le Koi ? Pas du tout. C'est le premier-mi-
nistre qui se choisit librement ses collègues.

Sans doute, et c'est très naturel, (pi'un pre-

mier-ministre s'efforce toujours de constituer
son ministère de manière à :-e (ju'il puisse,

autant que i)ossible, commander la confiance
de la Chambre des Connnunes, et pouvoir
comi)ter suj- son ai)pui.

Si le premier-ministre ne réussit pas A
former son ministère—ce qui arrive i)arfois

—il en fiiit rapport à son Souverain, et

abandonne la tache ((u'il avait entreprise.

l'out est donc à recommencei
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Quand le premier ministre réussit A cons-

tituer le cabinet, il p ésente au Roi la liste

(les collègues qu'il s'est choisi, et le Souve-
rain est constitutionnellement obligé <lo

l'accepter.

La position respective du Souverain
et de son cabinet.

Maintenant que le ministère est constitué,

quelle est lu j)osition resi)ective des deux,
du Souverain et du cabinet.

Le Roi ne peut Aiire que ce que le minis-
tère décide qu'il fasse. Le Souverain, dans
tous les actes de sa vie otticielle, est absolu-

ment couvert par la responsabilité de ses

ministres. Non seulement, il ne ])eut faire

(lue ce que son premier ministre, en son
nom et ceux de ses collègues, lui recomman-
de, l'avise de faire, mais il n'a pas même le

droit constitutionnel de dire sa pensée inti-
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mo, de parler sur les (^lestions publiques

que les électeurs et le Parlement discutent ou

peuvent discuter.

S'il se présente une certtiineoccusion d'une
nature spéciale ou, devant un auditoire

réuni dans un but d'intérêt public, le Sou-
verain est apiKîléà adresser la parole, il ne
peut dire (jue tout jr.ste ce <|ue son premier
ministre lui a permis de dire.

Et pourquoi cela ?

Parce que c'est le premier ministre cpii

sera quand même constitutionnt^llement res-

ponsable des paroles du Roi, ce dernier
étant toujours irresponsable constitutionnel-

lement.

Oli
î j'entends tout do suite l'éternelle cri-

tique des partisans de l'absolutisme roval :—
" Le Roi ne compte plus dans ce légime.

Il n'exerce plus la moindre influence sur le

gouvernement du [)ays ".

Vous vous trompe/
; vous êtes dans une

erreur complète.
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Sans doute, U. J|oi ne «ouverne plus

d'après les inspirations du des|)oti8nïe.

II participe à l'administration générale
des affaires dans la large part de son talent,
de son expérience des choses publiques, de
Hon patriotisme éclairé, du prestige intact
toujours conservé à sa Couronne, d'autant plus
éclatant qu'il s'efforce davantage de le rendre
brillant par les grands exemples qu'il lui
est si facile de donner du haut de son Trône.

Il ne faut pas croire qu'un premier-minis-
tre se présente chez son Souverain comme
un gendarme. Concevez bien dans voire
imagination le tableau suivant :—
Deux hommes .sont en présence délibérant

sur les plus grands intérêts de l'Empire :—
ce sont le Roi et son premier-ministre. Leur
conversation se fait sous le sceau du secret le

l>lus sacré.

Je suppose le cas où le Roi est convaincu
qu'il n'est pas dans l'intérêt public de faire
ce que son premier-ministre lui demande.
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1

Est-il «.hli^é d'approuver, de «igner, am.s

rien dire.

Non, eertairienient non.

Le Roi iM'ut sans aucun «loute faire valoir

toutes les raisons qu'il peut donner contre

l'avis de son premier-ministre. L'inHuence

morale i)ersuasive qu'il j^eut exercer sur le

chef de son cabinet, sera d'autant plus st'rieuse

<iue son opinion i)er.sonnelle aura plus de
valeur par les études qu'il aura faites, par
rex|>érience qu'il aura accpiise de l'art si

difficile du i'fouvernement.

Le Roi a le droit incontestable de persua-
der, de convaincre son premier-ministre, dans
le secret d'une délibération privée. Là se

limite son droit constitutionnel sur ce point.

Si, après les arguments que le Roi aura
soumis a la patriotique considération de son
premier-ministre, ce dernier croit qu'il est

de son devoir de maintenir son avis, il le dit

n son Souverain. Alors, le devoir constitu-

tionnel du Roi l'oblige à se soumette à
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l'avis qui lui est donné par «on premier-
ministre, qui, avec tous ses collègues, sont
collectivement re8ix>nsables au Parlement et
A l'électorat.

te rôle oonstitationnel de la Cham-bre des Commnnes ansUiae.

mfinir le rôle actuel (lo la (1.aml,ro des
Communes anglaise, c'est définir également
celui de la Chambre des Comnmnes cana-
dienno, celui de l'Assemblée législative delà
province de Québec, dans les limites des
pouvoii-s qui leur sont respectivement con-
férés par notre grande charte, l'Acte de
rAméri(|ue Britannique du Nord, 18G7.

r>(mc, ce (lue je vais dire s'appliquera
entièrement à notre Assemblée législative.

Le Parlement impérial se compose de trois

branches, le Parlement canadien de même,
la Législature de la province également.
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En An^rleterre, les troin bram-ht's <lu Par-

lement impérial sont :

—

I^e Itoi, la Chambre des Lords, lu Cham-
bre des Communes.

An Canada, les trois branches du Tarle-

ment canadien sont :—

Le( Jouverneur-(Jénéral, le Sénat, la Cham-
bre des Connnunes.

Dans la province de (Québec, les trois

branches <l»« lu Légi.shiture provinciale sont:

Le Lieutenant-CJouverneur, le Conseil lé^rjs.

latif, l'Assemblée législative.

Le Parlement, la Législature, c'est la trinité

du pouvoir législatif. Considérées sé{)arément,

les branches sont les membres de cette tri-

nité.

Il importe, je crois, de corriger certaines

erreurs de langage au sujet de ces Parlements
et Législatures.

On entend très souvent dire :

—
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La session est convoquée -disons, par une

application (ractualité—pour le 15 mars.

Encore :--La Chambre ou les Chambres,
est, ou sont, convoquées, pour le lô mars.

Ce n'est pas du tout cela. Il faut dire :—Le
Parlement impérial est convoqué.

Le Parlement canadien est convoqué.

La Législature de la province de Québec
est convoquée.

L'expression correcte est la même quand
il s'agit de la prorogation et de la dissolution
du Parlement—de la Législature.

I-e parlementarisme anglais.

Donc, le parlementarisme anglais, c'est
une institution composée de trois branches—
(certaines colonies n'en ont que deux—la
province d'Ontario, par exemple-) chacune
ayant son rôle à jouer, ses attributions, ses
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droits, ses privilèges, sa puissance d'action
sur l'activité du mouvement du mécanisme
gouvernemental.

Des trois branches, laquelle joue le pre-
mier rôle ?

La Chambre des Communes, en Angleterre
et au Canada, l'Assemblée législative, dans
la province de Québec.

Pourquoi ?

Parce que c'est la branche représentative,

c'est la branche élue par la nation.

Quels sont les pouvoirs tout spéciaux
qu'elle exerce, et qui lui donnent cette prépon-
dérance sur les deux autres.

Voici :—
1. Elle est la source de la vie ministé-

rielle, qui nait de la Chambre élue, qui y
trouve le principe de son existence, de sa
durée, et de sa fin. C'est par la Chambre
représentative que les cabinets, les minis-
tères, naissent, vivent et meurent.
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Quel est donc ce principe de vie de la

Cliainbre représentative qui ainsi donne
naissance à un ministère et soutient son
existence.

Ré|X)nse :—
La oonflanoe constitutionnelle de

la majorité des membres de la Chambre cons-
titutionnellement exprimée.

Quelle est la cause qui met tin à Toxis-
tence constitutionnelle d'un ministère ?

Réponse :
—

La perte de la confiance de la majo-
rité des membres de la Chambre élective, la-
quelle perte, dans certains cas, est confirmée
par les juges on dernière instance, le plus
haut tribunal d'appel, en politique, les élec
teurs eux-mêmes, c'est-à-dire la nation sou-
veraine par son droit, reconnu inaliénable
de choisir elle-même les administrateurs dé
ses affaires.
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Sous l'ancien régime, les ministres de-

vaient jouir de la confiance du Koi. Aussi
quelle terreur avaient-ils de la disgrâce de
leur Souverain. 11 faut, avouer, après avoir
lu l'histoire, qu'elle était souvent très cruelle
bien que méritée.

De nos jours, les ministres doivent jouir
(le la confiance de la nation qui, constitu-
t'onnellement consultée, charge la Chambre
qu'elle élit, de l'exprimer en .son nom.

Le droit ministériel d'aviser le
souverain.

Nous voici encore en face d'un des prin-
cipes fondamentaux de la constitution an-
glaise non-éçrite :

—

Celui du droit des ministres responsables
au peuple, à l'électorat, d'aviser le Souverain
pour tout ce qui a rapport au gouvernement
tle l'Etat.
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Dans les pages où j'ai défini le principe

que le roi règne, mais ne oouverne pas,

j'ai dit que j'expliquerais les mots:

—

le chef

DE l'état.

Le mot ÉTAT, dans son acception la plus

juste, signifie le (jouvernement d'un pays.

Le chef de l'Etat est celui qui préside à

l'administration publique suivaat les insti-

tutions de son pays. Rien n'importe que le

pays soit soumis à un régime politique

plutôt qu'à un autre, à la monarchie abso-

lue, à la monarchie constitutionnelle, ou au

système républicain.

Le président des Etats-Unis est aussi bien

le chef de l'Etat que le Roi d'Angleterre,

que l'Empereur de Russie.

Mais, la qualité de chef de l'Etat dans une

république, dans une monarchie constitu-

tionnelle, ue donne pas à celui qui occupe

cette auguste fonction, le droit de gouverner

la nation suivant son unique volonté.



— 49 —
Dans un pays de liberté politique, de

régime représentatif, de responsabilité minis-

térielle, le chef de l'Etat est le serviteur de
la nation dont il doit faire exécuter les

volontés.

Le droit des ministres d'aviser, de conseil-

ler, le {Souverain, ai-je dit ?

Pourquoi les ministres, jouissant de la

confiance de la majorité de la Chambre,
sont-ils responsables de tout ce que le Roi
fait et dit, toujours dans son rôle de Souve-
rain constitutionnel ?

Mais précisément parce qu'ils ont accepté

la tâche, souvent redoutable, de l'aviser sur

toutes les affaires publiques.

De toute évidence, celui qui avise un
autre, est responsable de l'avis donné.

Comprenons-nous bien. Il ne s'agit pa^
ici d'avis qu'un homme peut donner, ou ne
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H

pas donner, que celui qui le reçoit i)eut

suivre, ou ne pas suivre.

Il s'agit pour les ministrew de l'obligation

de donner l'avis, et, pour le Roi, do l'obli-

gation de l'accepter et de le suivre.

Il a fallu bien des années de luttes politi-

ques, pour faire reconnaître cet article com-

me l'un des principaux de la constitution

anglaise non-écrite.

Il ne faut pas s'imaginer, non plus, que

chaque fois que le ministère a un avis ?;

donner au Souverain, tous les ministres s'en

vont, en procession, signifier leur arrêt au
Roi. ('e n'est pas ainsi que les choses se

passent. 'Heureusement, nous sonnnes à un
iige, à une autre époque, ou l'intensité de la

vie dans toutes ses manifestations, est trop

grande pour que l'on ne cherche pas à sim-

plifier et à diminuer la part du cérémonial,

qui absorberait un temps où bien des per

sonnes comptant les minutes.
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Les entrevues du Roi ont lieu avec son

pi-eniier ministre, au cours desquelles ils

causent ensemble, comme précédemment
expliqué, si la- gravité du sujet et la diver-

gence d'opinion, y donnent lieu.

Mais, me dites-vous, A qui les ministres
sont-ils ainsi responsables de tous les avis
qu'ils donnent au Souverain.

Voihl, en effet, la grande question, et je
m'empresse d'y répondre.

Les ministres sont responsables A la Cham-
bre élective du Parlement, et aux électeurs
qui ont choisi les députés à cette Chambre
I>our les y représenter.

Les ministres ont le droit constitutionnel

d'aviser le Souverain. Ce droit durera aussi
longtemps qu'ils auront la confiance de la
majorité de la Chambre.

A cette règle générale, absolue, n'y a-t-il

pas une exception ?

Oui, dans un sens—Non, dans un autre.
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Voici comment l'exception se produit, tem-

porairement, quelquefois.

Un ministère a soumis à la Chambre une
mesure législative, ou il est appelé à rendre

compte de ses actes administratifs, des avis

donnés au Souverain.

La Chambre, après discussion, rejette la

mesure ministérielle, ou censure le ministère

pour tel ou tel acte d'administration, ou,

encore, vote toute simplement non-confiance

dans le ministère.

Quel résultat ce fait, qui toujours produit

une commotion plus ou moins forte dans le

monde politique, produit-il instantanément?

Il détruit du coup le droit des ministres

d'aviser constitutionnellement le Souverain

pour toutes mesures se rattachant à l'orien-

tation politique du gouvernement du Roi.

De ce moment, ils doivent se limiter stric-

tement à l'administration des affaires de

détails, de routine, dans leurs départements.
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jusqu'à ce qu'ils soient régulièrement rem-
placés.

Existe-t-il une ressource constitutionnelle
«lont l'emploi, dans le eus d'une crise minis-
térielle, connerve aux ministres le droit de
continuer ù aviser le Roi ?

Sans doute que o[:i. Us ont tout d'abord,
dans certaines conditions constitutionnelles'
le droit d'en appeler de la Chambre à l'élec-.

torat. Comme c'est la confiance ou l'iiosti-

lité de l'électorat, de la nation, que la Cham-
bre exprime oonstitutioxxellement,

il s'en
suit évidemment que le ministère qui est
atteint par le vote hostile de lu majorité <le

la Chambre, qui, jusque-là, l'appuyait de sa
confiance, a le droit d'aviser le Souverain de
dissoudre le Parlement, pour en appeler du
jugement de la Chambre ù celui de la
nation. Si le Roi, dans la circonstance par-
ticulière, accepte l'avis de ses ministres, la
dissolution du Parlement est ordonnée. Aus-
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sitôt l'avis de lu dissolution accepté par lo

Souverain, les ministres rentrent dans leur

droit de l'aviser jusqu'il ce que l'électoratait

exprimé sa volonté.

Si le ministère triomphe dans les élections,

la nouvelle majorité parlementaire lui con-
servera la vie ministérielle, et le droit de
continuer à aviser le Roi.

Ce qui veut dire (juc la confiance de
l'électorat, toujours exprimé, en déHnitive,

par une majorité parlementaire, c'est cette

majorité qui, par ses variations, maintient
ou renverse les cabinets.

Cor-, ^ent la Chambre peut-elle
f esser sa eonfianee dans un

ministère

Voilû un point qu'il importe de bien
comprendre.

La Chambre a trois principaux moyens à
sa disposition pour renverser un niinistère.
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Le premier, c'est tout Himplemont de

voter qu'elle n'a plus confiance dans les

aviseurs actuels du Roi.

C'est claire. Il n'y a pas A s'y tromper.

Le second moyen, c'est de censurer le

ministère pour tout acte administratif qu'elle
m croit devoir désapprouver.

Le troisième moyen, c'est de- rejeter une
mesure ministérielle dont le chef du cabinet
a déclaré faire une question d(. confiance, ou
<le non-confiance.

Ce troisième moyen, offre, parfois, dans
certaines circonstances spéciales, des difficul-

tés sérieuses.
*

Par exemple, un ministère soutient devant
la Chambre une mesure, et il n'a pas cru
devoir i)oser la «irESTioN de co.nfiaxce.

Il a tout lieu de compter sur l'appui de la
majorité. Mais les Chambres représentatives,
toujours beaucoup plus qu'on le pense sous
le coup de l'influence de la crainte de l'élec-
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torat, sont sujetW» aux panique», un peu »\

l'exemple des meilleurs soldats sur leschamps
de bataille.

Le débat sur la mesun» indique <Iéjà un
courant nouveau d'opinion.

Le vote vient soudainement réalisf^r les

appréhensions du parti miîiistériol, et les

espérances de l'opposition. Le ministère e.st

en minorité.

Dans quelle situation s« trouve- -il ?

Est-il ohMfjré de se démettre?

Ou, doit-il demander au Souverain une
dis.solution des (.'hambres?

De h\ la perplexité de sa position. H sait

qu'il iHiut encore compter sur la eontianee
de la majorité parlementaire. Tout de même,
il est atteint, blessé, d'un vote hostile.

Dans cette pénible situation, le ministère

est toujours le juge s'il i>eut, sans manquera
sa dignité, qu'il doit maintenir, accepter la

décision de hi Chambre, et retirer sa mesure.
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Son devoir est de le faii-c, s'il croit (|iie,

iliins l'occurtînce, l'intérêt publie sera mieux
servi.

Telles sont, dans leui-s grandes lij^nes, les

rôles respectifs du Souverain, des ministres

et «le la ('hand)re élective, en vertu du prin-

cipe constitutionnel qui domine le parlemen-

tarisme anglais, celui de la RKspoxsABir.rTK

MIXISTÉRIKLLK.

f Le contrôle absolu de la Cl&ambre
électiTe sur la oréation des
sonroes dn revenu public,

et sur remploi de ce
revenu.

La j>lus solide pierre angulaire du régime

constitutionnel anglais, est le droit reconnu

à la Chaudjre des Communes de contrôler la

oréation des impôts publics de l'Ktat, ainsi

que l'emploi de tout le n^'cnu qu'iî= ' ro.

(luisent.
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Au temps ,1e l'ancien régime, ie Roi absolu

réclamait, en vertu toujoura He sa préroga-
tive, le droit de frapper la natio» des imp,-,ts
dont il lui plaisait de décréter la perception.

Personne ne pouvait refuser de payer
l'impôt ainsi décrété. Trop de victin.es,
dans l'histoire de ces temps, ont su ce qu'il
en coûtait de s'exposer à la vengeance d'un
monarque, endetté, on sait trop connnent, et
toujours en besoin pressant d'argent.

U> contrôle Hnancier de la Chambre des
Communes est la plus importante conquête
des partisans de la liberté HHiqueenAn-
gletërre.

Quan.l les chefs politiques qui le revendi-
quaient se dressèrent devant le pouvoir
absolu, et lui dire qu'il fallait mettre fin aux
abus crimits du gouvernement en matière
d'impôts et de l'emploi des deniei^ publics,
le Souverain, retranché dans h, forteresse
redoutable de .son despotisme, se prépara
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vite à rencontrer l'attaque formidal.le ciuo

l'on allait tenter contre les prérogatives de
sa Couronne.

Quelle intéressante lecture que celles des

pages, vibrantes de patriotisme, des histo-

riens qui ont relaté les actes divers de ce

grand drame politique.

Frein au souvenir ému des heures d'en-

thousiasme (|ue ces illustres écrivains m'ont
fait vivre depuis tant d'années, et passons •

sans tarder à l'application pratique de. ce

droit si précieux de la Chambre élue par la

nation.

Pag d^impot sans le oonsentement de
oenx qui le paient.

Tel fut le cri de guerre des parti.sans du
contrôle financier absolu de la Chambre des
Communes. Ce cri de guerre est, depuis
longtemps déjà, devenu l'un des principaux
principes de la constitution anglaise.
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Le Roi qui autrefois ordonnait tout sim-

plement qu'on lui paie tel ou tel impôt, est
mamtenant obligé de demander à la Cham-
bre des Communes de bien vouloir adopter
telle ou telle loi pour prélever les deniers né-
eessairesù l'administration du service public.

LaConroime demande à la Cham-
"*î^ii

«'dation des impots et uïï^subsides pour le serviîle public.

Le principe une fois admis ciu'il fallait le

consentement de la nation au préh^vement
de rimp<:>t, et à l'emploi du revenu puplic,
on eut à en faire l'application pratique.

C'est ce que je vais maintenant expliquer.

.

Est-ce le Roi qui fait, en premier lieu, l'es-

tunation de la somme de revenus qu'il lui
faudra pour toutes les fins du service public
durant la prochaine année financière ?

Non, mais bien ses ministres responsables.
Si les lois d'impôts existantes créent des
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sources de revenus suffisants, ^ce qui se cons-

tate facilement par leur i-endenient—tout est

bien, et pas n'est ])esoin de la création de

nouvelles sources de revenu.

Mais si le revenu public est insuffisant il

rencontrer sûrement les besoins publics, il

faut bien demander aux contribuables d'ajou-

ter à leur patriotique contribution au trésor

national.

C'est au ministère responsable qu'incombe
le devoir constitutionnel de fixer, première-

ment, le montant additionnel de recettes qui
est nécessai i*e

;

Secondement, à quelle catégorie de la

riqhespe publique il s'adressera jM^ur l'obtenir

suivant toutes les proscriptions constitution-

nelles.

Le bill ministériel pour la création de

nouveaux impôts est rédigé, soumis au Roi,

qui, naturellement^ l'approuve conMitutloii-

ncllemm*, parce qu'il n'a pas le droit de
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refuser son preinier-miiiistre, qui l'avise d'ap-

prouver le projet de loi d'impôts qu'il lui

présente, et d'en recommander l'adoption A

ses loyaux sujets de la Chambre des Com
munes,—à (Québec, de l'Assemblée législa-

tive.

Ensuite le bill est soumis à la Chambre
par le ministère, et passe par toutes les phases
de la i.rocédure décrétée par le Règlement.

Les subsides votés à la Gkraronne
ponr les fins dn serrieejmblio.

ii!

Les sources <ie revenu créées par la loi, la

perception de l'impôt congtitutioiinellement

et légalement ordonnée, il reste à décréter

comment toutes ses recettes versées à un seul

fonds, légalement appelé fonds consolidé,

seront appliquées à l'administration publi-

que.



Coniinent le budget knniiel est-il préparé
fixé?

Est-il IVeuvre du Roi, en tant que l'ex-

pression de sa royale volonté ?

Est-ce le Souverain (lui décidera quelles
sommes seront appliquées aux divers servi-

ces de l'administration générale ?

Le Roi ne fait absolument rien de tout
cela.

Mais qui donc détermine les prévisions
budgéteires— pour me servir de la correcte

expression française ?

Képonse
:— Le ministère responsable.

Au cabinet la tuclie de bien se renseigner
sur tous les be.^ ins de l'administration, et
de fixer le montant qu'il devra faire deman-
der PAR LA couRoxNE à la Chambre des
Communes.
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On conçoit l'importance do ces travaux

et la lourde responsabilité qui en découle'
dans un pays comme l'Angleterre, qui en
est rendu à un budget annuel de quatrk
MILLIASDS DB PUSTBKS.

Ce budget, enfin préparé, complété, ]«
ministère le fait approuver par le Roi qui
ne peut pas refuser, toujoura parcequ'il est
constitutionnellement obligé de suivre
I avis de ses ministres.

Le budget est présenté à la CImmbre, en
Angleterre, par le chancelier de l'Kchiquier-
à Québec, par l'honorable trésorier de la
p«>vmce- accompagné d'un message du
Koi priant la Chambre de l'adopter.

Un est bien loin du temps où le Souverain
chassait par une dissolution in.médiate, la
Chambre qui osait lui refuser une partie de
1 argent qu'il lui ordonnait de lui voter.

Dans la pratique parlementaire, comment
la Chambre contrôlera-t-elle l'emploi des de-
mers publics.
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Elle le contrôle, premièi-ement, ])ar ia
SPÉCIALITÉ DES CRÉDITS.

Qu'est-ce que la spécialité des crédits ?

C'est l'ohligatiou par la Couronne de de-
"mnder à la Chambre, de l'avis de ses minis-
très responsables, les divei^s sonunes re-
quises pour les divei. .services, par autant
d articles énumérés dans les prévisions bud-
gétaires.

Les articles du budget «„nt discutés suc-
t-essivenient.

Quels sont les droits constitutiounels de la
C hambre des Communes e„ m,,,K,rt avec le
l'udget et SCS divers articles.

Les voici :

1. La Chambre a le droit de voter le plein
montant d'un cré.lit demandé

;

2- Elle a le droit d'en diminuer lo „„.n.
tant

3. E.L..VA PAS ,.eoro:t de l'augmenter,
« y ajouter un centin.
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Mais si la Chambre, après discussion, est

convaincue que la somme demandée n'est pas
suffisante iK)ur le service proposé, et si elle

veut voter plus que le chiffre inscrit au bud-
get, {wurquoi l'en empêcher? Est-elle dans
l'impc^ssiblité de faire ce qu'elle veut, ce
qu'elle a le droit de faire :— c'est-à-dire

voter le montant qu'elle croit de l'intérêt

public d'employer à telle fin du sen-ice

publie.

Ne vous inquiétez pas pour si peu. Le
parlementarisme à des ressources pour la

solution de toutes les difficultés, toujours ins-

pirées par le génie des institutions libres.

Dans le budjet, la Couronne demande
1100,000.00 i)our telle fin administrative.
La Chambre est convaincue (jue, pour l'effi-

cacité de ce service, il faut $25,000.00 de
plus. Elle manifeste, par la parole—non
par un vote—son opinion bien arrêtée, et

elle pe- lade les ministres, qui trouvent
qu'elle a laison. C'est si nouveau pour un
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ministère de .s'entendre dire qu'il „e demande
|.as .w-ez d'ai-gent, loreqn'on lui reproche
*"'""« «lit. ,1'en denuuKler trop.

Le ministère se rend avw plaisir .1 la de-
mande de lu députation, prie la Chambre de
voter .l'abord le premier eré,lit de »I00 000
lu. promet «l'aviser la Couronne de demander
»25,000 de plus par ,„, bu.lget supplémen-
taire .lui sera, ™mn,e le prenùer, accomf«g„é
«l'un message royal.

Et la chose est fuite, bien faite. U Cham-
bre a voulu. Elle l'a dit clairement. Il a
ete luit suivant sa volonté.

Ainsi tous les princip<>s constitutionnel»
''"' '" •«l'I'û'-tent aux Hnances d. l'Etat ont
«•té respectés, et la Cou«.„„e u l'argent qu'il
II" faut potir le bon gouvernement du pays
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Lft tlcnifloatioit ooasUtntionnelle

du Tote du bndcet.

C'est en rapport avec toutes len questions
financières que la responsabilité ministérielle

est 1© plus vivement mise à l'épreuve. En
votant les prévisions budgétaires la Chambre
exprime de la manière la plus formelle sa
confiance dans le cabinet. Quand un minis-
tère réussit facilement à faire voter les arti-

cles de son budget, il obtient par là même le

gage le plus certain qu'il jouit de la confiance
de la députation.

Mais le contraire se produit souvent. C'est
surtout à l'occasion du vote des estimations
budgétaires qu'une majorité parlementaire,
atteinte de certains germes de dissolution,'

commence à manifester la décroissance de
sa cohésion.
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Que fi^t réellement U Ohamlireen otont un crédit, nn «rtiole

dn bndcet?

Kii votunt les diverHt's articlcM du budget,
la Chanibio ne fait (|u'autoriHer la CV)uromie,'
par ses iiiiiiiHtn.s res|)onsables, à (I('|H.iis(>r,'

î>our les fins mentionnées dans ces articles,'

les sommes demandées.

Le nnnistère bien que dûment autorisé il

le faire, n'est pas obligé He déi)en8er toute la
sf)mme, si cela n'est plus nécessaire dans l'in-

térêt du pays.

Il i)eut fort bien au.ssi n'en rien dépenser.

Dans les deux cas,—qu'il dépense ou non.
il est également res|)on8able.

Antre mode de contrôle financier de
la C?aambre«

Ces sommes, ou crédits, dont la Chambre a
autorisé la dépense, elle demandera au minis-
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t^re cie lui on i^.ulre con.pu. à la sessm,, s„i-
vante.

Lv droit constitutionnel ,1e la Chambrt.de
juger favorablement, ou défavorablement,
tous les acteH administratifs dn cabinet, est

particulièrement efficace <,uand il s^t des
finances.

II est si vrai (,ue la crainte salutaire est 1,^

commencement de U .sages.se. U fait d.
savoir avec cjuel :Knu la gestion financière est
scrutée, est une sériease garantie (,ue ceux
qui en scmt respon-^able.. n'ettorcent <ravan-
tage de bien admini.stiur.

I^ ponvolr législatifdu Parlement.

Le Parlement impérial et les l'arlements
coloniaux n'existent p.ts seulement i>our con-
trôler l'orientation ,)olitique du pays, par la
confiance qu'ils accordent ou refusent au
ministère du jour, dont presque la totalité
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«les nicMiibi-es siè^rent aussi dans la Chanihru,
et i)our coiitrôh^r la création dus iiniH*.ts et

l'emploi du revenu public. Le Parlement est

le PorvoiK LÉGISLATIF. Eu cette qualité, il

existe |)our ftiire les loi.s (|u'il ju^rc- utiles, et

souvent ntHjessaii-es, dans l'ir.térêt publie, e*

jK)ur le l>f)n gouvernement du pays.

Ceux qui ont un |»eu étudié l'évolution

moderne du gouvernement représei»tatif jus-

qu'au point de perfection relative qu'il a
atteinte, savent que plus les institutions

libres se sont développais, en se dégageant
graduellement, et avec effort, des fausses con-
ceptions «lu dél/r:i la néœssité .'e la divisioi:

bien trancl,.-- 'e • trois grands pouvoirs de
l'Ktat, c'o8t-à dire le pouvoir lwjislatif, le

Pouvoiii KxÉcrTiK, etlei-orvouLfcrniciAiRE,

s'est de plus en plus imposé«3 à 1« considéra-
tion et au génie des hommes politiques, (|ui

aspiraient à fonder le nouvel ordre de choses
sur les bases les plus solides [xjssibles.
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I* division des twrf. Pouvoirs.

U lu«o o„ faveur du pri„cir.e de la divi-

'berle poh„^„e « (rio.nphé. Ce sn,„d
;.c-ces„es.estpa.,„n,itéa„,>arie„,e„tcloIa
Wnde Bretagn, .Sortant victorieux de«
'mîtes a. restreint,, de. Iles Britaunioues il

".l-rmasidin., fait le tour du monde 'en
«^nq"e.ant. De „o« Jours, il est Tune des
PI..S innssantes assi.ses du gouvemen.ent de
presque tous les peuples.

Kevenons a l'Empire anglais, et a son
Pro.J.K.e„.x accroi.ssem..„,. U principe dea d.v,s,,,,. des trois pouvoirs ,.e.,t établi par
aw..r.te législative du Parlen.ent impérial

'lans t..us les parien.ents coloniaux.

Je précise, en c,ue|,,„es mots, le pri„cip<.
<lna^d^,s,o„ des trois grands pouvoirs Te

lVenm-.re„,e„t, le J'arlemcnt fait les lois
;
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Secondement, le IMJUvoir exécutif applique

la loi dans tout le domaine de l'administra-

tion publique;

Troisièmement, le lK)uvoir judiciaire ju^ro

l'application de toutes les lois, et en déter-

mine l'interprétation en remontant, chaque
fois qu'il y a lieu, du texte écrit, lorsqu'il

laisse certain doute, à la pensée du législa-

teur qui a fait la loi.

Evidemment, il n'entre pas dans le but
de ce travail d'étudier la question du pou-
voir judiciaire. Aussi je passe tout de suite

à la considération :

—

De» attributions dn pouvoir
I^ésiBlatif.

J'ai ,lit ((ue le Parlement, inq)énal ou
colonial, existait pour décréter les h.is qu'il
croyait de son devoir d'édicter ],our le bon
gouvernement du pays.

Comment exerce-t-il ce pouvoir ?
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C'est maintenant ce oue ie vn,« i-

Le pouvoir de léLriférei. r.i^ •

i*"*!"^»*-
^ ie^irerei, plenier pour ]v Par

anad,en, et aux Ugislatur,.
,.^o^ ineialo«

"«letem., ,i y « ,,„•„„ ^,.,,1 organisme
e..nst,tut,on„el pour légiférer pour ,!

"

rai. et celles d
'

,

"" ''^"

sont é„,.
^«S'^'''f"*s provinciales

sont enunierées et (Iéerét.v,=, .

titution écrite c'e, . V ' """^ "'"'"
tente, c est-a-<lire l'Acte de I' 4n.é"que Britannique du Nord 18fi- f

amendements. ' "' ^"*'

,

^'""""^ " '•""' i-npos-sible ,Ie faire „„«en-.mératio„ eon,plMe de tous le. . ,
",

-a.ent l'objet .le IVxerciee du ZZlégislatif, ffdéral ou provincial l„
tion = 1- ..

l"'"'"tial, la constitu-tion a formellement déeréi/. « . •ae<rete, «mtrairement
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au princiix; de la constitution des Etats- riiis,

que tous les sujets non énumérés dans la

liste des pouvoirs législatifs des Législatures

provinciales, étaient et seraient du domaine
du pouvoir législatif fédéral.

Comment s*ezeree le pouvoir
l'ésislatif.

Il s'agit maintenant d'exposer :

1. Comment un projet i>k loi—bi 11 —est
introduit dans la grande machine i)arl<'men-

taire aux rouages si compliqués.

2. Comment ce l,ill subit ropérati«.n,

généralement difficile, très fré(i.,(.nnnent

dangereuse, souvent fatale, à laquelle il sera
soumis.

3. Comment il en sort après ropération.
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Z<*iaitiative lé»iai.ti«r« j

Qu'euton,l<../-vo„.
,,„r ,;,,.,^, „

1 iTivE, nu. .lit-,,,, •/
" "•"

C'est le ,l™it .le tout »u.n,b,.<..|. ,„,„ ,„uutre Chambre
.10 .^umettaMlcWle dont n

terme tranya,,, „„ p^jet ,]e loi

I^ attribution» ,égM„,,,,^„^„^
iature «>„t .-ton.h.e. et i„,por.„ntes
Tout ,Ié,,„t,-. a-t-il le .,,oi, ,,-,„it,.„,j

'"«te« les n.«ti,^re«
é„un,ér,-.e» ,}„,. r„\ ,
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Non. Il y a les Jnatières réservées à l'ini-

tiative Jiiinistérielle, suivant la constitution

elle-même.

Sous le titre de :

—

Législation lliiaaoière.~Sanc-
tion Royale.

On lit deux articles de l'Acte de rAméri-
que Britannique du Nord, l«67,connnesuit

:

ô3. '' Tout bill ayant pour but l'appro-

priation (l'une i>ortion quelconque du revenu
publk-, ou la création de taxes ou d'impôts,
devra ori^nner dans la Chambre des Com-
munes ".

54. - Il ,H. .^era pas loisible à la Cham-
bre des Communes d'adopter aucune résolu-
tion, adresse, ou bill pour l'appropriation
<l'une partie (|Uelconque du revenu publie,
ou d'aucune taxe ou impôt, à un objet qui
n'aura pas au préalable été recommandé à



— 78 —
la (l.a.nbre par un message ,U, (J„„verneur.

•elle r»„lutio„. „.]re.s^ „„ yil, est proposé"
L'article 90 ,lf^.rf.,o q„e |'„rticle 54 sW

Pl-iue également aux UKisIat..r...s provin-

Tout l.ili ,,,,„„,,,, ,,.,„„ ^,,^,.^^, j^^_^
'l"e s..r es eontribuabU^Jo

pe..ple-ai>,si
<iw le Bi-,„,ETi,.s ..KPKNSES a être voté
l'ar la

( 'ha.nbre, est d'initiative ministérielle •

ee«t-.)-dire qu'il est présc-nté par l'un des'
"'""Strev le trésorier provincial, i.-i.-le
nniiistre des finances, à Ottawa.

Jei une explication im,x.rt«nte. Toutes
- ".-..res financières ne .^nt pas présen-
tes A la Clmmbre sous la fonne .l'un bill
La Constitution et le Jtéglen.ent .léerètent
<iue ces matières doivent êta- sounàses sous
forme de résoutions, qui sont renvoyées
a» comité général pour y être considérées
a.lopte<«, mclifiées, ou rejetées.
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J'ourla procédure réguliers rehitive aux

RÉSOLUTIONS FJNANCiÈRKs, voir la troisième

imrtie de eu Manuel.

RMtriotion de l'imitiatâ^e des déni
té» en matière de lé^lation.

Au cours du développement progressif du
régime parlementaire, il est arrivé, comme
en bien d'autres choses, d'ailleui-s, que les

I)rincipes, les tlu'ories, ont dn se soumettre à
une interprétation modifiée d'après l'expé-

rience pratique de leur ai>plieation journa-
lière.

iVoclamer (|ue tout membre d'une Cham-
bre a le droit d'initiative dans la i)roposi-

tion des lois
; c'est facile, même très l>eau.

De cette affirmation de l'un des plus grands
principes de la constitution, il s'échappe un
souffle puissant de liberté politique.

Mais c'est bien l'occasion, le moment
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psychologique, de définir Je mot ,x)litiquk,
aont on abuse tant.

Qu'estK» que la politfque, dans son vrai
sens philosophique?

La lH>litlq«e, o'e.t Tart dn ,onvernemeat des peuples.

Pour pratiquer avec succès l'«art du gou-
vernement des peuples," il faut nécessaire-
ment que les hommes qui aspirent à ce
grand honneur et à cette grave responsabi-
lité, s'efforcent, avant tout, d'acquérir la
SCIENCE POLITIQUE. ]'our bien gouven^er.
Il faut apprendre à bien gouverner.

Administrer les affaires d'un pavs, rendre
sa vie nationale actuelle aussi prospère, aussi
lieureuse .^ue possible, prépai^r sûrement
son avenir, c'est une tâche redoutable pour
tous ceux qui en conçoivent la réelle gran-
deur, qui jugent bien les devoirs qu'elle
impose, les sacrifices qu'elle exige, le patrio-
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tisme éclairé et profond sans lecjuel elle ne
saurait être accomplie dans le véritable int^
rét de la nation.

A cette partie dt mes commentaires sur le
<Iroit constitutionnel qui nous ré^it, je
demande la iK^rmission de faire une courte
«ligresMon qui trouve bien ici s,i place.

Combien de fois ai-je, comme tant d'au
très, entemlu dire, en résumé, les part^les
suivantes, appliquées, en Parlement, à h
tribune populaire, dans la presse, à une
mesure considérée d'une importance exce,>
tionnelle :

—

;'La question que jo discute, -dit celui
qui parle, ou éeri,,_„e .bit pas Ure l'objet
de la lutte dos partis. Ce n'ert »..
question politique

""" ""*

Chaque fois que j'ai entendu ces paroles
ou d'autre, semblables, dans le ,„,•.,„« sens'
je me suis toujoun. demandé comment on'
pouvait tenir un langage aussi ktuanue, et
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pour exprimer toute ma pensée, je dirais, si

je l'oaais, aumi absurdb, s'il n'y avait pas
tant d'hommes publics, mén»e deH plus
distingué.v qui s'en servent, à tout moment,
«ans, /"évidemment, se rendre compte du sens

vrai de ce qu'ils disent.

Si les mots sont faits \)o\ir exprimer la

pensée humaine, ceux que je vien** de citer

disent tout simplement qu'une «hestion,
«luand elle a*Mt pmm poUtiqne, doit sor'

tir du domaine de la lutte des imrtis, et rece-

voir l'approbation générale.

Mais l'homme public qui se sert de cette

expression ne sait donc pas que toutes les

matières qui sont l'objet des délibérations du
Parlement, et sur lesquelles les députés sont
appelés à se prononcer, que, dis-je, toutes ces

matières sont des (questions politiijuks.

I>e plus, j'affirme, sans la moindre hésita-

tion, qu'il n'est pas possible qu'une matière
<lu ressort d'un Parlement ne soit pas une
tlUESTION POLITIQUE.
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ToutcH, toutes l<^ ,„aWpeg qui sont ,1a;

ressort du l'arlemont carmdion, <ic la Ugi».
loturB .1.. Quelle, eu-,, «,„t „.o„B„g p„, ,.

TiqiK, pour la très jus»«. raison que tout»
elles 80 r«j,,K)rtent au «ouvei-ncment ,iu
Canada. ,lo la provins, l'ar «mséquent.
toute» les .„.E8TI0N8 dont le l'arlement est
saisi, dans lexereiee de s,.s fonctions consti-
tutionnell<«, sont iiécessairfnu.iit des que».
TIONB HOLlTIgtl»

Je sais trfvs j.ien .loù vient l'erreur
Quand, imrlant à ses .-..llf^ues. toujours «n
sadressantarORATWK, un député se sert
«les pandes pl„« haut citées, il fait aux
l«rtis le compliment qu'ils ,,euvent bien
" *"''""*'• -^ '"«"ter des .(ucstions de poli-
TiUfKK,E, e'est-à.li«) ces el..«es .,u'il croit ne
pas être de n„,é,«t public. Mais q„„„d ;,
s agit d une .(uestion qui, suivant lui, n'est
•AS ..o,.,Ti.|UK, le» députés n'ont plu» qu'à
H incliner, et A s'unir dans une harmonie
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parlementaire qui est d'autant plus rare

qu'elle est plus vivement sollicitée.

Tout cela veut dire, s'il est possible de lui

donner une signification intelligente, que les

partis ont à considérer deux catégories de
questions :

1. Jjes QUESTIONS que l'on appelle poli-
tiques, c'est-à-dire celles sur lesquelles les

partis peuvent discuter à s'en lasser.

2. Les questions sur lesquelles les par-

tis ne doivent pas se livrer à leurs luttes

quotidiennes, parce qu'elles ne sont pas poli-

tiques.

A tout cela, je réponds, avec beaucoup de

raison, je crois, que : —
1. Toutes les questions sur les(iuelles la

Chambre délibère sont des questions
politiques.

2. Que plus une question est importante,

plus elle est politique, en raison même de
l'influence sérieuse qu'elle aura sur les inté-

! :
•
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rt'ts publics, suivant la solution, bonne ou
mauvaise, qui lui sera donnw. Donc, plus
elle mérite l'honneur de la discussion.

'

Quiconque touche au gouvernement du
pays fait de la politique, mks boxxk,
noXNE, INDIFFKREXTK OU MAI VAISE. Mais
il fait de la politique.

Pourquoi ?

^

Parce que, encore une fois, la politique,
r'KST l'art DU GOUVEKXE.ME.VT DES PEUI'LEs!

Tous ceux qui pratiquent l'art de la
POLITIQUE, ne ^mt pas nécessairement <le

^irands artistes politiques, de même que
ceux qui manient le i)inceau ne sont pas
tous de grands i>eintres.

Tout de même, l'art de la POLiTKit e a
produit autant, si non plus, de maîtres <iue
les autres arts. La liste que je pourrais en
donner serait bien longue.

C'est dans cet ordre d'idées ,,ue je dois
maintenant expliquer que l'expérience du
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ibnctionneiiient du régime parUMiicntaire, u
démontré que si tous les députés, sur pres-
que toutes les luatières, avaient l'initiative

législative, la prati«iue de tous les jours
prouvait aussi (|u'avec la responsabilité mi-
nistérielle, il devenait de plus en plus né-
cessaire de la concentrer, par l'usage parle-

mentaire, chez les ministres de la Couronne.

Avec la conception que l'on a mainte-
nant du fonctionnenient de la puissante
machine législative, il est admis, constitl'-

TiONXELLKMKXT, (praux miuistios respon-
sables de toute l'administration des affaires

du gouvernement, incombent aussi 1(. de-
voir et la responsabilité de soumettre au
Parlement toutes les mesures (pi'ils croient
de l'intérêt public. C'est ainsi (lu'ils avisent
hi Couronne, qui approuve l'avis, et prq,o-
sent A l'adoption du Parlement la plupart
des projets de loi d'intérêt général.
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Il y aurait beaucoup à dire «ur ce sujet

mais je me limite aux considérations qu
précèdent.

Ii8 contrôle de Tadministration
publique par la Chambre

représentative.

Sous l'ancien régime les ministres chargés,

par le Roi, de l'administration de tous les

déi)artements publics de l'Ktat, n'étaient

responsables qu'au Souverain.

Avec la nouvelle constitution, le nouveau
flroit constitutionnel, les ministres sont res-

|)onsable,s de tous leurs actes administratifs

à la représentation nationale et A l'él-'ctorat.

].a représentation nationale, c'est la Cham-
bre des Communes, en Angleterre et au
Canada

; l'Assemblée législative, dans la pro-

vince dr ' )uébec.

Quel contrôle la branche élue du Parle-

ment exerce-t-elle sur l'administration publi-

que ?
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Hépoiisc' :

—

Par le droit parlementaire, le droit cons-
titutioi.nel, lu Chambre peut «'enquérir de
tous les actes administratifs des ministn^s
qui lui ,^ont responsables, les approuver ou
les condamner, et, en conséquence, exprimer
son ai)probation ou sa censure.

!P

Comment la Chambre est-eUe ren-sei^ée snr radministration
des affaires publiques ?

ij.

in

i

! ^1

La Chambre exerce son contrôle adminis-
tratif de trois manières :

1. Kn <lécrétant, par la loi, quels rapports
devront lui être faits annuellement par les

ministres sur l'administration de leurs dépar-
tements respectifs.

2. Par l'exercice, par tout député, du droit
<le demander la production de tout docu-
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nunit officiel concernant lu gestion des affai-

res (le l'Etat.

•3. Par la nomination <le comités spéciaux

qu'elle char^re de sViK|U('rir <le tout ce qui

concerne telle ou telle partie de ra.lminis-

t rat ion.

Tous les départements de l'Etat l'ont des

rapports annuels <le leur gestion sous la

si<rnature du ministre responsable.

A charpie session, un grand n(»mbre d'a-

dresses et ordres de la Chambre .<ojit votés

ordomiant la production sur le bureau de
tous les documents officiels concernant telle

ou telle affaire administrative.

Copie de ces documents est préi)aréc dans
le déi)artement chargé «le l'affaire mention-
née dans l'adresse ou l'ordre de la Chambre,
et déposée sur le bureau. Cette copie devient
l'un des «locuments officiels de la session,

est transmise au bureau des archives de
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l'Assemblée législative, où tous les députés
ont le droit <le h, consulter et de prendre
au sujet de l'affaire en question, l'initiative'

parlementaire qu'ils considèrent de l'intérêt
public.

La proeé.lure des comités spéciaux d'en-
quête est expliquée et commentée <lans les
autres jiarties rie ce Manuel.

M

Le droit d'interpeller les ministreset les antres députés.
'"'^'^®'

Un autre droi. parlementaire dont l'usage
tend à s'accroître davantage, c'est celui de
L'iNTERPELr.ATfOX.

L'exercice de ce <lroit permet à la députa-
tion d'obtenir sur les affaires publiques une
foule de renseignement, en peu d'instants,
l'interpellation ne pouvant pas être discutée,
suivant le Règlement. Voir pour cette partie
de la procédure, mes commentaires dans la
deuxième partie de ce Manuel.
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Le droit de pétition.

Qu't'st-c'o que le i>koit dk pktitiox ?

C'c?8t ]v droit que tous les citoyens «lu

pays ont de s'adresser, par requêtes, eu bonne
et due forme, au Souverain et aux deux
Chambres, pour le redressement de tout

gr'wi' (|ue le ou les requérants eonsi<lèrent

fondé.

Résolntions diverses.

La Chambre repré.sentative n'a pas seule-

ment le (iroit de maintenir un ministère ou
démet . A son existence, de contrôler

seule ion des im[>ôts et leur emploi,
d'adopter des projets de loi, de contrôle!-

toute l'administration départementale, de se

renseigner sur tout ce c^ui a rapport à la

gestion des affaires publiques. Elle a aussi
celui d'exprimer ses vues sur des questions
qui ne sont pas encore d^actualité, mais qui
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inK'ressc'nt d(. plus 'en ,>I„s l'opinion publi-
que. Kilo pcMit a.lopter des - rksom;tions "

oxprinuint son opinion (|ue k'IK' h'^islation
telle entreprise, telle orientation p<»litique'
serait (le l'intérêt publie.

Klle a \r droit .l'exprimer le vo-u que
telle ehose ..oit faite, parée qu'elle est d'oj.i-
"lon que l'intérêt ^rénéral serait l)i,>n servi.

tntion anglaige non-écrite.

Tous ces principes iondamentaux du régi-
nie constitutionnel anglais, exposés si briève-
ment dans ces pages, comment rHUit-on en
étudier la source, l'origine, les progrès à
travers les siècles qui ont précé.lé leur appli-
cation au gouvernement delà (Jrande-Bre-
tagne, («ii premier lieu, et subsé.jnemment û
la plus grande partie .le l'Empire anglais ?

Comment s'en faire une conception juste,
claire, ent.>urée .le la certitude .,ue l'on est
.lans le vrai ?
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A CTS deux (juestions dont j'mliiu'ts IVx-

tri'iiie importanco, je rrpomis comim' suit:—

Lisez, et relisez, les vom ;ientateur.s (|ui les

ont (lélinis au fur et A mesure (|u'ils s'élalx)-

raient dans ie ereuset parlementaire.

Usez, et nlisez, les j^rands historiens (pii

«»nt si bien raconté les luttes homériques des
partisans de la liberté politicpie contre le

desix)tisme, contre l'absolutisme rovid.

Lisez, et relisez, les pages éloquentes qui
redisent aux citoyens libres d'aujourd'hui
avec (luelle puissance de conviction, de parole,
de patriotisme, les illustres parlementaires
<les siècles passés r conquis, une à une, les

précieuses libertés ,>olitiqufs qui sont toutes
cette constitution, non-écrite sur le papier,
mais gravée jusqu'au plus intime de l'âme
do la grande nation [qui, par des lois orga-
niques, en a garanti tous les bienfaits à ses

colonies.
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iii

i

;

Le code de proeédvre parleiBf»n-
taire.

Im Clmnibn; des CommuneM anglaise,
réunie en .sc'ance, est une assemblée délibé'
rante.

Toute réunion <riionimes délilK'rant sur
'les matières «l'un intérêt public, doit avoir
un code de règles, auquel ils consentent i\ si'

soumettre, s'ils vealent s'ontendr.' et se coni-

l)ren<lie.

U Cbanibre des Conumnies anglaise a
toujours eu son Règlement au.^uel s<'s déli-

bérations étaient assujetties.

A mesure (jue le nouveau régime consti-

tutionnel s'élaborait, il a fallu modifier ce
Kèglement. Il était évident .jue .les règles
de procédure, rédigées sous l'insinration du
gouvernement par la prérogative i-oyale, ne
pouvaient pas convenir à une Cliand>re élue
I)ar la nation i)our faire sa volonté.

Il
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I^ prcKÔdurc parlcMiientaiiv «loit mainte-

nant être le niécaniHme par le<|uel les non-

veaux prineiiM'H conHtitutionnels s'ap|)Ii(|ue^U

au ><ouverneuient du payn.

("ent ce dont l'Orateur doit se luen péné-

tlIT.

Connnent .sVxpli<juer la [dupart des prin-

<ipaux articles du Règlement, si on ne sait

pas<juel principe de la constitution il a jn^ur

but d'appliquer.

Tmit parlementaire, et surtout l'Orateur,

•'•videmment, doit s'attacher A recherch-r,

dans l'application d'une règle d(^ la Cham-
bre, le jinncipe constitutioîuiel (jui est sa

raison d'être.

Exemple.

La lilxTté politique ne peut pas pratique-

ment exister .sans la liberté de parole, .sans la

lilxîrté de discussion.
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Mais la parole parlementaire sans régle-

mentation, n'est pas la liberté
; c'est la licence,

l'ennemie de la liberté, parce qu'elle en

détruit la vertu par les abus qu'elle commet
en son nom.

En conséquence, toute cette partie du Rè-

glement qui traite des conditions dans les-

quelles un " Débat " doit se faire pour être

régulier, c'est-a-dire dans l'ordre, a pour
but d'assurer aux représentants du peuple

l'exercice, sans entraves, de leur droit cons-

titutionnel de discuter librement toutes les

questions dont la Chambre est saisie, et sur

lesquelles elle est appelée à se prononcer.

Antre exemple.

La Chambre est législative, c'est-à-dire

qu'en tant qu'une des branches du Parlement

qui fait les lois, elle participe sa large part à

l'étude et à la discussion de tous les bills qui

lui sont soumis.
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Mais lu législation qui serait h produit

.
cT'une discussion sans réglementation ottrirait
bien des dangers. Il a donc fallu, par le

Kèglenient qu'elle s'est donné, que la Cham-
bre se protège contre elle-même, contre ses
propres entraînements.

Quelle Règle a-t-elle décrétée ?

Kîle a voulu qu'un avis de deux jours de
tout bill, de tout projet de loi, fut dorme
avant de i)ouvoir le i)résentcr.

lOlle a décrété que tout l,ill subirait trois
lectures, à <les jours différents, avant d'être
adopté.

Il importe ici <lVxi,li,,«er lenml i.E.ax'UK
'I"' est une traduction plus ou nioin, ,„„,!

dumot"KKAmNo"applic|uéaul,i||.

Par r,KoTLRK on veut dire dk,.,bé,..vt.o.v
C o,t le ternu. fnxn.,.ai«. Quand on dit qu'un
-.11 doit subir trois ;.ecti;res, on doit enten-

-Ire que ce bill passera par l'épreuve ,1e
TROIS DEMiiÉRATioNs, avant d'être finalement
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adopté. De plus, ces trois délibérations doi-

vent avoir lieu A des skaxces diffékentes.

Pounjuoi ?

La raison en est très elaire.

(^land les nouveaux prineipes constitu-

tionnels ont été définitivement fixés, il a

fallu aviser aux moyens les plus sages de les

appliquer au g6uvernement du pays, de ma-

nière à leur faire produire le plus de bien.

Conséquence :—Nécessité d'en réglementer

l'application.

Les nouvelles institutions libres attri-

buaient le premier rôle à la Chambre des Com-

munes. Vn^:^ partie très importante de ce rôle

allait désormais être l'exercice de ses droits

en matières de législation.

Les projets de législation qui lui seraient

soumis, lui seraient présentés dans la forme

appelée Bill.

Ces bills atteindraient certainement un

nombre élevé, des centaines. Son droit à
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les discuter, en pleine liU'rtéet inclé|H'ndan-
ce, était admis, reconnu, consacré.

Comment allait-on réglementer l'exercice
de ce droit.

Tout droit i)our être exercé avec avantage,
doit l'être dans des conditions qui en garan-
tissent l'efficacité.

Il y avait deux écueils A éviter.

Premièremcuit, laisserait on à la Chambre
1h plus entière latitude de discuter un bill
aussi longtem])s qu'elle le voudrait ?

Mais avec une Chambre de six cent soi-
xante-.lix membres, comme la Chambre ies
Connnunes anglaise, quel eut été le désas-
treux résultat de cette prétendue lil,erté de
<li«eussion, aussitôt dégénérée dans la licence
qui aurait détruit, dans la ],rati(iue, le gra-id
principe constitutionnel de la libre discus-
sion des bills par les représentants que la
nation avait chargé de ce devoir si important.

2. II fallait également se garder de trop
restreindre l'exercice du droit des membres
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de la Chambre de discuter les bills, les pro-

jets de lois, (|ui leur seraient soumis.

La Chambre des Communes anglaise

s'est arrêtée au système par lequel un bill

doit, en premier lieu, lui être présenté, par

le député qui s'en fait le promoteur, en lui

demandant la permission de le faire.

C'est l'introduction d'un bill.

Secondement, si la Chambre consent à la

présentation du projet de loi, le Règlement

le soumet à l'obligation de subir troi9 lec-

tures, c'est-à-dire d'être considéré en pre-

mière, seconde et troisième délibération.

Les parlementaires si expérimentés, qui

ont fixé à trois le nombre des lectures,

ou des délibérations, ont frappé juste.

Ils ont assuré à la liberté de la discussion

parlementaire la latitude amplement suffi-

sante pour la protéger contre toute restric-

tion que l'on aurait iiu tenter de lui impo-

ser, si le Règlement n'avait pas été formel et

obligatoire.

I
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Ils ont ('pilement i)^)!^^^ la liberté dv

discussion contre l'entraînement des pas-

sions politiques, contre les exajrérations (1(^

l'exercice d'un droit dont «.n méconnaît le

caractère sacré, par l'abus (pi'on en fait.

Telle est la cause qui est la raison d'être

du système des trois lecturis des l)ills. Cette

rè«rle de procédure a reyu la Sfinction de

rexpérience des siècles. Elle a été adoptée

dans tous les parlements du monde.

La discussion d'un bill en i)remière, se-

conde et troisième délibération, est générale.

Klle embrasse tout le pi'ojet de loi. Le débat

porte principalement sur le principe de la

mesure.

Les parlementaires «l'expérience qui ont

fixé les règles de procédure, ont comi)ris

(lu'une discussion générale, })ien que trois

fois permise et renouvelée, ne suffirait pas à

donner à la liberté de discussion toutes les

garanties sutlisantes. Aussi ont-ils fait dé-
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créterque les trois délibérations auraient

lieu à des séances différentes.

Et pourquoi ?

Pour protéger la Chambre contre l'entrai-

nenient, l'enthousiasme, d'un moment, qui

lui ferait adopter, ou rejeter, une mesure
sans la mûre rétiexion et la sérieuse et

calme considération ([ue son devoir lui com-

mande de donner à tout projet de loi qui

lui est soumis.

Ce n'est pas tout.

La considération d'un bill, par la Cham-
bre constituée en comité général, est une
autre garantie très importante que l'étude

du bill sera complète.

En effet, la Chambre se forme en comité

général après la discus ion du principe et

de rensend)Ie du projet de loi en séance

régulière, pour examiner chaque article du
projet de loi. Au cours de cette étude, le

comité général a le droit d'amender tous
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et chacun des articles du bill, de les adopter

tels (jue reçus de la Chambre, «le ks rejeter.

De plus, il peut même rejeter le hill en

entier, et n'en point faire rapport à la

( 'hai-ibre.

Mais ce renvoi d'un bill par le comité j;é-

néral, qui refuse d'en faire rapport, ne don-

ne pas le COU]) de grâce au projet de loi, qui

peut être réinscrit au Feuilleton des Ordres,

en vertu d'une motion ré.;uliêrem jut pro-

posée et adoptée par la Chambre.

Et pourquoi ?

Parce que seule la Chambre a le droit de

rejeter un bill dont elle a autorisé la présen-

tation.

Telle est l'origine du Hêglement (jui dé-

crète la i)rocédure à suivre pour c(\s bills.

Donc, en dirigeant la procédure de la

Chambre relative aux projets de loi, r(;)ra-

teur ne doit jamaif oublier «pie c'est pour

l'heureuse application de l'un des princi-
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paux principen de lu constitution que cos
formalités ont été <lécretées. U souvenir
constant de leur raison d'être les éclaire de
tout l'éclat <lu principe dont elles sont la
garantie <,uand elles sont régulièrement
suivies.

L'Orateur fera facilement ai)pli(,uer le

1^'^fflement, quan.I <les forn«dités prescrites,
il «'élèvera, sans effort, jus(,u'au principe.'

constitutionnel qu'il s'agit <l'affirmer.

lie Budget annuel

Dans les pa^es (|ui précèdent, j'ai expli-
<iué comment la Chambre exerçait pratique-
ment son contrôle absolu sur l'administra-
tion des affaires i)ubliques.

Toutefois l'une des parties les plus impor-
tantes des travaux de la Chambre représen-
tative mérite un chapitre spécial.

Il s'agit du Budget annuel, et de la
procédure qui s'y rai)porte.
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Les préritloiiB bndfsétaires.

Dans lo laiifçage p»irleinentaire usuel : on

SI' sert (lu mot estimés, aussi «l»i mot

estimations, jM)ur désignor la liste dos

sommes des divers articles <lu livret appelé
'' Budget des dépenses de la pro-
vince de Québec pour l*ezeroioe
finissant le 30 Juin (de telle année).

("est une traduction du mot anj^lais :-

estimâtes.

Le vrai terme français est :

—

prévisions

budgétaires.

("est dire que le montant «le chacun des

îiitieles du oudgot est la prévision la plus

aj)proximative de la somme des frais que le

ministère croit avoir à payer, pendant l'exer-

cice prochain, pour telle ou telh^ branche du

service public de la province.
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I«e Comité des tnbtides

Dès lo couunencoment dv la Ht'.ssion, après
l'adoption do 1'Adre.ssi. en réi^nst^ au.Di.s-
eours dn Trône, le trt-sorier propose la nomi-
nation de deux eoniitéH ^rénéraux de la

Chambre,

i. Le comité des subsides.
2. Le comité des voies et moyens.
En droit parlementaire, tous les eomité.s

généraux ordonnées parla Chambre pour la

considération des bills, des projets de résolu-
tions, etc, eessent d'exister après avoir fait

rapport de l'exécution des travaux dont ils

avaient été charirés

Il n'en est pas ainsi des deux comités
mentionnés ci haut. Ils restent organisés
jusqu'au jour de la prorogation de la Légis-
lature.

Les ordres leur i)ermettant de siéger de
nouveau, d(. séance en séance, sont tous les

*,\
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jours (h- la session publiés sur le Feuilleton

«les Onlivs.

LVxoivitv «Tun droit parlementaire «le la

plus haute importance se rattaelie A la pro-

position jMUir f|ue la Chambre se constitue

en comité <les subsides.

("«•si à cette phastî «le la procédure, et

cha(|ue ibis que, «le séance en séance, la même
proposition se rép«He, «pie les «léjmtés ont le

«Iroit de discuter, «le criti«juer, d'appouver,

l'administration jijénérale «les affaires publi-

<iues par le ministère, ("est le temps, sui-

vant rusa;i:e consacré, de se plaindre des

abus, de «lemaïKler le re«lr«'ssement des

jj:riefs.

l'n «léputé a également le droit de si^nia-

1er dans toutes les branches du service public,

l'impulsion favorable donnée aux rouages

administratifs, pour le plus grand bien du
pays.

Critique libre, dans les formes parlemen-

taires régulières.
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Approbation libn? o^'uleinent

C'est alors <,uo la iJU^rté de discussion a
t utes ses franches coudées. KIK. u toute
l'administration publi(,ue, toute *la i>olitirjuo

du ministère, pour domaine.

Il n'en est pas ainsi ,,uand il s'agit d'inie
motion, dans la forme ordinaire, jHmr cen-
surer lu cabinet. Le débat est alors limité'

aux termes de cette motion, et à la <,uestion
qui en fait l'objet.

i:n amendement peut-il être i)roposé à la

motion pour organistM- le comité <les subsides?

Oui, mais un seul, (^n sous-amendement
n'est pas j.ermis suivant l'us^i^e ]mrlemen-
tan-e consacré depuis longtemps.

La raison <lc cette exception est (^ue, toute
motion censurant le ministère, étant une
motion de non-confiance, il n'était que juste
<le demander aux députés, i,ar les ressources

de la procédure, de se prononcer directement
pour ou contre la proposition.
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Un |X)iiit très iinportniit <Iu «Iroit parlenn'ii-

tairi' est \v Nuivant :

Au!<8i Ion^temf)8 i^ue lu
'* question de-

vantU Chambre** oHt la motion pour

constitmM- !a Cliamluo vu coniit*' général «les

Mul)s«i«k'H, le débat est général, tel qu'expli-

(|ué jïlus haut.

Mais aussitôt (pi'un anienilenient a été

pr«)|)osé, lu par l'Orateur, qui iM)se ensuite

la •• question " sur eet amen<lenient, tout de
suite la limite de la diseussion est restreinte

aux termes <le l'amendement.

»Si l'amendement est rejeté, le débat étant

repris sur la motion principale i>our consti-

tuer le comité des subsides, suivant la proeé-

<lure réjrulière, la discussion redevient géné-

rale.
•

Quand la Chambre est constituée en comité
<les subsides, la discussion est limitée à

l'article <lu budget soumis ù l'adoption du
comité.
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Les divers articles du budget annuel, qui

deviendront loi par la sanction royale donnée

au bill des «nbsides, sont autant de cré-

dits oaverts en faveur de la Couronne qui,

dans la manière et les formes régulières,

pourra tirer sur le fonds consolidé des reve-

nus, jusqu'à concurrence du montant dont la

Chambre a autorisé la dépense.

Les ministres responsables ne peuvent i)as

changer l'objet d'un crédit voté par la

Chambre, et l'appliquer à une autre tin que

celle ix)ur laquelle il a été voté.

Comité des voies et moyens.

C'est celui que l'on appelle on anglais :

—

Xlie Conunittee ofWays and Means.

Le fonds consolidé, c'est vraiment une

banque de l'Etat dont les opérations sont

limitées aux dépôts et aux retraits.
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Chaque jour de l'année durant lequel la

jHjrception du revenu public se fait, sont ver-

sées à cette banque toutes hti, recottes du gou-

vernement de toutes les sources du revenu

provincial.

De même, tous les jours de l'année, on

retire de la bancjue tous les montants requis

j>our toutes les fins du service public, dont

le paiement doit se faire le même jour.

Mais ix)ur tirer sur le fonds consolidé, par

ses agents, il faut (pie la Couronne y soit au-

torisée par le même bill des subsides.

La procédure initiale ix)ur autoriser ainsi

la Couronne, c'est le comité général des

\'oies et Moyens qui, en premier lieu, adopte

des " Résolutions " à cet cfîbt.

L^étnde den précédents.

11 est de mon devoir de mettre l'Orateur

en garde contre une ditticulté qui se présente

souvent.
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Pour se bien qualifier à remplir les devoirs

de sa position, à part les sources auxquelles

il peut abondamment puiser, que j'ai

déjà mentionnées : les auteurs, les historiens,

les hommes qui ont joué les premiers rôles

sur la grande scène parlementaire, impériale

et coloniale, il doit étudier les Précédents.

Comment les étudier, c'est le point im-

portant.

Des précédents, il y en a en très grande

quantité, et de toutes sorteS.

Très fréquemment, dans les débats parle-

mentaires dans les polémiques de la presse,

on cite force précédents sans trop s'occuper

s'ils s'appliquent, ou non, à la (jucstion d'ac-

tualité sur laquelle on est appelé à se pro-

noncer.

Bien souvent pour soutenir une thèse qui

relève du régime de la responsabilité minis-

térielle, on veut s'autoriser d'un précédent

de l'ancien régime de la prérogative royale

t
;
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absolue. Avec do semblables tentatives, on

verse bientôt dans l'absurde.

On ne saurait défendre la liberté i)oliti<|ue

constitutionnelle avec des précédents créés

par l'absolutisme ancien, le despotisme des

jours heureusement passés.

Sur la (luestion des ])recède nts, j'ai depuis

longtemps l'habitude de résumer ma pensée

comme suit :

Suivre les bons.

Eviter les mauvais.

L'important, c'est de savoir les choisir.

(Je choix devient facile à mesure cpie l'on

connaît davantage les principes fondamen-

taux de la constitution,

Le mandat des représentants de la
nation n'est pas impératif.

Le titre qui précède expose un autre des

principaux principes du régime di- la respon-

sabilité ministérielle.
8
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Le Parlement iinpériul et les Pailmients

coloniaux ont, de par les lois organiques (jui

les constituent, une durre limitée.

Si le Parlement «'tait permanent, ou sa

durée trop longue, la nation serait évidem-

ment sans contrôle véritable sur ses repré-

sentants.

Si la (huée du Parlement était trop courte,

trop limitée, elle détruirait l'etticacité des

institutions libres, en détruisant leur stabi-

lité, première condition de leur existence

pour le bien, et en les livrant incessamment A

tous les {issauts d'une opinion publi«iue con-

stamnient surrexcitée.

On a obvié A ce double danger, également

à craindre, ])ar la consultation périodi(iue de

l'électoral, vt le renouvellement entier de la

Ciiambre élective.

Par rencaivellement entier, il ne laut pas

entendre (pie la Cbambrt^ «loive être entière-

ment comj)osée de membres nouveaux. Mais
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tous ceux qui la composent auront passé

par l'épreuve éle<»torale, anciens connue nou-

veaux députés.

Jiien que grâce à l'organisation régulière

(les partis et des groupes parlementaires, la

discussion, dans une campagne électorale

générale, soit si étendue, si souteiuie, si va-

riée, (lue les électeurs savent, ou jK-uvent

ceriainement savoir, qu'elle sera dans ses

lignes principales, l'orientation de la i)oliti-

<{ue nationale, suivant tel «,.i tel résultat, il

n'en reste pas moins vrai (pie les électeurs,

en les choisissant, ne donnent j»asde mandat

imj)ératit'à leui*s députés.

Kn somnje, le choix d'un député est un

choix de confia nce. ("est le cas d'un homme
chargeant son ami, en (pii il a |

i- con-

tiance, de gérer ses affaires, en k hiissant

lihre de faire jMjur le mieux, mais A la condi-

tion toutefois de lui rendre périodiquement

com]>te de son administration.
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C'est Hin«i que le Parlement i-eprésente la

nation dans le sens vraiment constitutionnel.

De plus, il ne saurait y avoir de respon-
sabilité ministérieUe véritable avec un
régime de mandat impératif qui serait le

renversement complet du gouvernement par-

lementaire.

Kn i>oliti(iue constitutionnelle, connue en
morale, il n'y a pas de resijonsahilité sans

liberté. L'homme est responsable de ses ac-

tions, i)arce (pi' il est libre.

L'homme jmblic qui, formant un cabinet,

un ministère, entreprend la tâche de gouver-
ner les affaires publiques durant une i)ériode

de cinq ans, par exemple, ne .sera constitu-

tutionnellement responsable (|ue parce cju'il

sera lil)re dan^ le choix des meilleurs movens
à prendre i«Hir la meilleure administration

de la chose publi<|ue. Il le sera, suivant la

conception qu'il .se ftM-a LiniiE.MEXT du plus
sage conseil à doinier au chef irresponsable

de l'Etat.

*
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Conolnsion

Je termine ce trop court précis de droit

constitutionnel, en répétant, avec toute la

concision possible, (jue l'Orateur présidera

les délibérations de la ('band)re avec d'au-

tant plus de succès qu'il réussira, davantage,

à se faire une conception claire des principes

de la libre constitution qui nous régit. Plus

il embrassera, dans une même vue d'ensem-

ble, les princiiM's constitutionnels et le Rè-

glement, qui a pour but d'en assurer l'appli-

cation constante dans tous les travaux parle-

mentaires, plus il dirigera facilement et sûre-

ment la procédure qu'il a pour mission de

toujours maintenir dans sa i>lus stricte régu-

larité.
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Deuxième Partie

Commentaire sur l'appli'

cation du Règlement de

la Chambre, et sur les de'

voirs de l'ORATEUR, au

fauteuil présidant les déli-

bérations de LASSEM-
BLÉE LÉGISLATIVE.
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LE <^ 1LEMENT
DK

»

L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE

-•-

L'Asst'inblée législative déteiniine les

Iîrglnnent8, Ordirn d FormcH dv jtrorédnrc

suivant lesfiuels ses «lélibératioii.s doivent

être conduites. Elle se do!i?ie A'elle-niênie

son Iltglemntt, son Cwle de pron'durc parle-

iiuidiiire.

Va\ l'adoptant, elle se àq à le suivre aussi

longtemps (ju'elle ne l'uum pas iv^rulière-

nient modifié, ou qu'elle n'en aura pas sus-

pendu Tapplication, soit du eonsentement

unanime de ses membi-es, séance tenante,

soit par une motion dûment ado"J^tée î\ cette

fin, après l'avis prescrit. Elle charge celui

... -, ^-5
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<l"'elle api,elle à présider ses séances, I'Oka-
TEUR, (le le faire obserN'er par la Chambre
colleetive aussi bien que par chacun de ses
membres.

Les pages <iui suivent contiennent le com-
mentaire précis du sens vrai des i>rincipaux
articles du Règlement, et de l'application
que I'Okateik doit en faire.

I^ rôle d^ rOrateur au fauteuil de
1 Assemblée législative

^

Le pre.nier, l'essentiel <levoir de l'Orateur,
c'est de faire strictement observer le Règle

'

^nt de la Chambre. C'est le moven de
^ ^^vintenir l'ordre dans les délibérations, et
de les diriger avec toute lu dignité qui con-
vient à une as.semblée délibérante.

L'OuATEiiR doit donc affirmer, sans hési-
tation, l'autorité présidentielle dont il est
investi. Le secret de son succès est la sur-
veillance constante de ce qui se dit et se fait
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Jl doit écouter avec rattentioii la plus sou-

tenue îa discussion dvi- questions soumises à

la considération des députés, afin de pouvoir

intervenir d'autorit ;; la ivioi.idrc tentative

d'infraction aux règles et aux usajjes drtment

reconnus et consacrés.

Souvent les scènes regrettâmes dont les

enceintes i)arlenientaires sont le théâtre, sont

la con.5équence de ce que le Président n'a

pas, à temps, pris l'initiative de tenir le

Débat '* dans les limites {nescrites, et d'em-

l)éclier la discution de sortir du langage par-

lementaire admis. L'okateiii doit exercer

son autorité avec dignité et courtoisie, avec

une impartialité absolue, une constante fer-

meté, toujoui-s dans l'intérêt de i/okdkk par-

lementaire. Plus L'ouATKrii sera impartia-

lement ferme dans l'accomplissement de ses

ditticiles devoirs, plus il pourra sûrement

compter sur le respect et le concours de la

Chambre.
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Gonveme de la Chambre

»*«le8 des Débats

C'e»t,.n„dpaie„u.„..Ia„.sra,,„iea,io,.,,,,

KE'JLES Dl' DifPA'p"
• '«tr»

" -^ « 01,a.nl,re, .,„. ,.:,„^.,

;
'''"'^""'^•

"^^"^ 'loit-il ,Io„c (ài,o pou,
" '- """!"= 'Ui tours de la di«

™ss-o.., pour olrtoMir la vôsuhriu: .

<Iu " DÉBAT "
?

"^e»'-"-"'' constante

H '"» faut, en p,e,„i,, y

,":::;: 7''''r-'«^>''és pourX^EHAi so fasse clans roKDRE.
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Tout député qui adresse la parole doit:

lo.- " l'AKLKR A LA qUKSTlOX ", e'est-à-

dire s'en tenir strictement à la discussion de
la question soumise. Le langage parlemen-

taire a un mot très approf)rié à ee sujet. Pour
le parlementaire anglais : — " paklek a
LA QUKSTiox ", e'est éviter avee soin de dire

ee qui ne serait pas " iîklevaxt " au sujet

en discussion. lOn d'autres termes, tout dé-

I»uté, adressant la parole, doit s'en tenir

strictement A la "question", au '^suiukct

MATTER"dela motion discutée. Quand il

s'agit d'un bill, c'est-à-dire d'un projet de loi'

la
** Question 'Sl'IUECT .NfATTEU" du

" Débat" est le hi.; et le principe de législa-

tion qu'il contient. Le ''déiîat" étant ain.si

limité, aucun député n'a le droit d'en sortir.

Les mots français qui me paraissent le

mieux traduire les mots anglais : " rele-
vant "—

,
" RELEVANCY "—, SOUt " (HI A RAP-

PORT A
,
"Q(:. E RAPPORTE a". Jc tiaduis

les mots ''scBJECT aiatter " par les mots
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"LASL'HSTANVK". Pour r^..sumer J'u„ ,not,
le " DÉHAT " doit être pertinent A la -(^'es.
TIOX

"jf

Afin d'être toujours ].rèt à rappeler à
"Tordue "un député qui y donnerait lieu,
en sortant de la - relkvaxcv " du " déhaï

"'

l'oRATEUR doit donc, en premier lieu, se ren-
<lre bien compte de la nature de la motion
<iui a été proposée par un député, seeondée
par un autre, et qu'il a soumise A la Clmmhre.
S'il n'a pas la précaution do lire avec soin
les motions qu'il soumet, il jujirera .liffidle-

ment si, dans son discours, un député s'écarte
dv la -<iUESTîox". Une excellente prati,,ue,
pour un OHATEUH, serait délire, avant la
st'ance, le - fkiillcton i,ks okoiiks ", p„ur

.
se bien renseigner sur les motions (pri! aura
très probablement A soumettre A la Chambre.
Cette lecture préparatoire, accompagnée de
quelques instants de réHexion sur la " rkm,>
VANcv " iwssible dan's chaque cas, lui permet-
trait de juger plus facilement toute infraction
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ù Ia"RK(}LE" qui exige que les députés, adres-

sant la parole, soient bien •' a la «iiESTioN ".

2o.—L'orateur, jx.ur l'honneur et la

dignité de la Chambre, doit exiger fermement
(|ue tout député, quel qu'il soit, arlressant la

parole, se serve d'un langage }>arlementairf.

Le " RÈGLEMENT " prescrit, en premier lieu,

que :—" tout déittk, nvi désire prendre
LA l'AROLE, DOIT LE FAIRE DE SON SIÈiJE ET

s'adresser, DEROUT et DÉCOUVERT, A J.'ORA-

TEUR ".

Aucune infraction à cette "rf«jle" de la

('hand»re ne d<»it être permise.

La princii>ale '* rèv.le" des " dérats " se

lit connue suit :

—

" U\ député ne doit pas l'ARLER IRRES-

PECTUEUSEMENT DE SA MAJESTÉ, d'uN MEM-
P.RE DE LA FAMILLE ROYALE, DU <;oUVERNEUR
OU I»E l'administrateur du GOUVERNEMENT
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nu CANADA, NI DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR
OU DE LA PERSONNE ADMINISTRANT LE GOU-

VERNEMENT DE LA PROVINCE DE <iUÉCEC. IL

NE DOIT P/v^ NON PLUS FAIRE USAGE DE
PAROLES OFFENSANTES POUR l'uNK OU L'AU-

TRE DES DEUX CHAMBRES, NI POUR Al'CUN I>E

LEURS MEMBRES, NI PARLER EN DEHORS DE
LA QUESTION PROPOSEE AU DÉliAT. ENFIN,

AUCUN DÉPUTÉ n'a LE DROIT DE CRITIQUER
UN VOTE DE LA CHAMBRE, SI CE n'eST POUR
EN DEMANDER LA RESCISION ".

Que l'orateur applique cette " rè<;le
"

avec fermeté, et la discussion ne dégénérera
jamais en scène disgracieuse. Il est évident
que si l'orateur tolère qu'un député se

serve d'un langage non-parlementaire, d'au-

tres députés réclameront, à leur tour, le droit

de lui répondre de la même manière et dans
la même note. L'orateur se trouvera dans
l'alternative, ou de laisser le langage non-

parlementaire se continuer, pour j)araître ne
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pas être injuste, ou, s'il intervient trop tard

pour exiger que, suivant la hkgle, on se serve

du langage parlementaire, il s'exposera à
ce qu'on lui dise qu'il /ient de permettre la

chose, et il prêtera ainsi le flanc au reproche
de partialité, ce (]ui porterait atteinte à son
prestige personnel, en détruisant son autorité.

On ne saurait mieux se faire une idée juste

de ce que doit être le langage parlementaire,

qu'en consultant les nombreuses et impor-
tantes décisions desoKATEUitsde la Chambre
des Communes anglaises sur ce j)oint.

J'en résume plusieurs comme suit :

1" Le 23 mai 18(>7, un député repoussant
l'accusation d'injustice envers l'Irlande, pro-
nonça les paroles suivantes qui, cependant,
ne s'adressaient à aucun député personnel'
lement :

" I SAV THAT A MORE FOUL CALUMNY, A

9
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MORK «lOAXTIC FWLSEIIOOD WAS NKVKR UT-
TKKKD !"

Ce qui peut se trtuluiiv uonnne ><uit :

'' Jk dis nv'vSK l'LUS ODIEUSE CALOMNIE,
UNE PLUS «JRANDE FAUSSETÉ n'a JAMAIS ÉTÉ
PRONONCÉE. "

Ce député lut rappelé A l'ordre, et l'ora-
teur déclara que de semblables expressions

n'étaient pas parlementaires.

2" J.e 21 mai LS7;i, l'orateur rappelait

j\ L'oKDKE un député, parce qu'il s'était per-
mis une contrmJiction dimir à un avancé du
député (jui avait la parole.

3» La violence du langage n'est pas par-
leînentaire.

Le 28 avril 1874, di.scutantla (jnestion de
l'achat et «If» contrôle des chemirLs de fer de
l'Irlande, un député s'exprima comme suit :
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" If thk ex<»lish railvvays werk iianded

OVKR TO THK KNiJLlSH (JOVEUNMKNT THK
IUI8H OFFR'ERS WOULD BE TOLI> TO GO TO
AMERICA WITH A VENGEANCE, OR TO HELL
OR TO CONNAUGHT ".

L'orateur lui dit :

"I -NfUST KKMIND THK HOXORAHLK MEMBER
THAT HIS LANGLAiJK EXCEKDS THE LICENCE
OF PAKIJAMEXTARY DERATE. "

Je traduis :

"Je I>0IS faire REMAR<iLEK A l'hoxoRA-
BLK DKI'LTTK ilUE SON I.AXGAGK F)KI'ASSE LA
LICKXSE Dl- DÉBAT PARLEMENTAIRE."

4" Toute expression comportant une lue-

•iiace contre un, ou des membres, de lu

Chamhre, a été plusieurs fois déclarée non-
parlementaire.

5" Tous les mots suivants ont été déclarés

non-parlementaires, à la Chambre des Corn-
munes d'Angleterre :

—
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"CaLUMNIOUh",—"CoWARI>Y",--"l)OD<iE",

—
" J^'ACTIOrS OlTOSITION ", " Fai^sk ",

" EnTIRBLY FAr*SE AND WITHOLT FOUN-

DATION ",

—

Impertinent ",—" Inconsistent

WITH HIH CHARACTER ", — InSOLENT AND
SCORNFUL TERMS ".

—

Je cite les expressions anglaises textuelle-

ment.

Je continue :

—

6" Il n'est p&^ parlementaire de qualifier

de "M;.Li('iGU£ .ind Calumnious " (Mali-

cieuses et calomniatrices) des déclarations

faites ^i cours d'un " débat ".

7" De même les mots: scaxdaloi's and
unfounded ASSERTIONS " ne sont pas dans

L ORDRE.

8" Les mots " ungentlemenlike and
DisHONOKABLE " ne sout pas parlementaires.
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^>f Affirmer qu'un doputé * a fait ink

DÉCLARATION til'lL SAIT x'ÊTRE l'AM FONDÉE"
n'est pas dans i/ordhk ".

10" L'imputation de '• calomnik" est con-

traire il
' l'ordrk ".

11" Il n'est i)as parlementaire d'insinuer

"(H'iN DÉPITÉ s'est CONDriT COMME UN
TRAÎTRE EXVERS SON SOUVERAIN ".

12" II est contraire à l'ordre d'acitser

ï
-N or DES MEMBRES d'ÈTRE CONTRÔLÉS PAR

DES INFLUENCES INDUES.

13" Il n'est pas parlementaire de «lualifier

de "fausseté délibérée" une assertion

d'un député.
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14» I^ mot " MBNSONOER ", " MEXDACIOrs ",

appliqué A une a&sertion d'un iléputé, n'est

pas parlementaire.

15" Il egt tout-i\-fait imparlementaire d'af-

firmer •' HVE LA CHAMBRE A l'KRDr TOIT RES-

PECT HE LA LIBERTÉ ET DES DROITS l'UIVÉS ".

16" Il n'est pas parlementaire de dire

"Ql'rNE ASSERTION FAITE PAR IX MEMBRE
DE LA CHAMBHK n'esT PAS CROYABLE".

17" Accuser un membre "de se mettre
A l'abri d'«N misérable SlBTEKFl (îe", est

imparlementaire.

18" L'imputation de " motifs ixdignes
n'est pas dans l'ordre.
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10* Un député n*a pas \v <ïn>it pnrlonuMi-

taire i\v dire qu'un autre tléputé '* n'a i»as

TENU 8A PAROLE ".

20' Il ei*t trt'H im'gulicr do dire qu'une

assertion d'un nu'nduc est •' le coxtuaiuk

DE la vkhité".

2r 11 esteontraire à l'oiîdrk d'imputer à

un député "l'intention i»e tromper".

22" Il n'est pas parlementaire d'aeeuser un
député "DE faire une assertion honteuse"
(( A DISGRACEFUL STATEMENX".

23" A la séance du H mai-s 1884, de la

Chambre des Communes anglaise, au eoui*s

d'un "débat":

(Texte anglais) sir h. drummond wolke :

" it was not lord graxdville, rut the
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PRIMK MINISTER, WHO MADK USE OP THE
WORD8 I HAVE QUOTED. I READ THEM FROM
HANSARD, BECAUSE I ANTICIPATED A SHUF-
FLING ANSWER FROM ÏHE GOVERNMENT ".

MR. SPEAKER
:
" I MCST SAYTHAT THE LAST

EXPRESSION OF THE HON. MEM BER IS SCARCELY
PARLIAMENTARY ".

SIR H. DRUMMOND VVOLFE : " THEN, SIR, I

BEG TO WITHDRAW THE WORD *' SHUFFLING".

.
Ce rappel à i/ordre prouve avec quelle

oreille toujours attentive i/ouateur de la

Chambre des Communes en Angleterre suit

les "DÉBATS", et exerce avec une vigilance
constante son autorité jwur que le langage
des députés, qui prennent part à la discussion,
soit toujours parlementaire.

I^ mot "shuffling" signifiait seulement
que le gouvernement ne donnerait qu'une
réponse évasive. Cependant, Torateitr a
déclaré qu3 ce mot n'était pas parlemen-
taire. La raison de sa décision est évidem-
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ment que Sir Druminond Wolfe ne devait

pas imputer à un autre député l'intention

d'induii-e la Chambre en erreur par une ré-

ponse donnée avec ce dessein.

24» Le 4 juillet 1884, un député qualifia

de " PARTI SANS SCRUPULE "— " UXSCRUPU-

Lous ", un groupe de membres de la Cham-

bre des Communes en Angleterre.

L'orateur l'interrompit à l'instant même
comme suit :

•* The WORD " unscrupulous " is unpar-

LIAMENTARY AND OUGIIT XOT TO HE APPLIED

TO ANY SECTION OF MEMBERS OF THIS HOUSE.

I MUST ASK THE HONORABLE MEMBER TO

WITHDRAW IT ".

Je traduis comme suit:

*'Les mots "SANS scrupule", ne sont

PAS parlementaires et ne DOIVENT PAS

ÊTRE APPLItiUÉS A AUCUN GROUPE DE MEM-

BRES DE CETTE CHA.MBRE. Je DOIS DEMANDER
A l'honorable DÉPUTÉ DE LES RETIRER."
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^
26» Le 7 juiJlet 1884, I'orateuk rappelait

a i ORDRE un député qui s'était servi des
mot»

: " W„o SLANDBRE,, MKN WHO „A.,
"°-"''^°»""'" "W'WFKAMAIT CES „0«.
MES QUI AVAIT TANT lATT ", comme Suit
Mh. Speaker: "Tiu- PHRASE MAi.Ei.SK

°' "'" "'^ "O.VORAB,.E MEMBEK WHICH ISPOKE „K AS TRAXSORESSI.VO THE RULE.S OF
COURTESV WHICH PRKVA,,. ,.v TH.S HOfSE,WA* THAT I.V WHICH THE HONORABLE MEM-
BKR REFERREO TO THE HOKORAB,.E OENTLE-
"AN- THE ..R^^IHENTOFTHE BOARD OF TRADE
AS " SLANDERIXQ ".

Je traduis comme suit :

" ^"^ """''^^ '"•^'T «'KST SERVI L'HO.NORA-
BLE CÉPfTÉ ET QU, VIOLE LES Ri«,LES LE LA
C0U8T0LSIE ,|UI DOIT PRÉVALOIR ..AXS CETTE
CHAMBRE, EST CELLE PAR LAQUELLE l'hO.NO-
RABLE MONSIEUR A DIT QUE L'hoNORABLE
PRESIDENT DU BUREAU DE COMMERCE " DIE-
l'AMAIT ".
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26» Le 11 juillet 1884, Sir Stafford Xorth-

cote parlait sur une motion pour l'ajourne-

ment «le la Chambre, M. Gladstone, alors

premier ministre, dit :

—

M. Gladstone : "I hâve only oxk

OBSERVATION TO MAKE AXD IT IS l'PON THE

SINGLE POINT OF WHAT I ^rUST (JALL THE
" FOUL LANGUAGE " OP THE NOBLE .LOKI) ".

Je traduis comme suit :

—

M. <îLAnsToNE : "Je n'ai «m'une ,.emak-

QUE A FAIRE ET ELLE SE RAPPORTE AU SEUL

POINT DE CE QUE JE DOIS APPELER LE " LAN-

GAGE ODIEUX " DU NOBLE LORD ".

Mr. speaker : " i do not think the

PRIME MINISTER WILL INSIST UPON USING THE

TERM *' FOUL LANGUAGE " THOUGH, OF COUR-

SE, THE NATURE OF THE CHARGE MADE BY

THE NOBLE LORD IS A VERY SERIOUS AND
GRAVE ONE ".

Je traduis encore :

—

M. l'orateur :
" je ne crois pas hve le

PREMIER MINieTRE INSISTERA SUR LES MOTS
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(( LANOACÎE ODIEUX ", BIKN QIE l'aCCUSA-

TION DU NOBLE LORD SOIT TRES SERIEUSE ET

TRES CfRAVE
M

i iiS

27» I^ 11 août 1884, Sir H. Drummoiid

Wolfe, à propos d'un document public, dit :

—

SiR H. DRUMMONl) WOLFE :
" THAT WAS A

FAI^IFIED DOCUMENT AND IT WAS NOT THE

FIRST DOCUMENT WHICH HAD BEEN FALSI-

FIED ".

En franyais :

—

SiR H. DRUMMOND WQLFE :
" ( ECI EST UN

DOCUMENT FALSIFIÉ, ET CE n'eST PAS LE PRE-

MIER QUI AIT ÉTÉ FALSIFIÉ ".

M. GLADSTONE :
" .i'eN APPELLE A VOUS,

M. l'orateur, si l'honorable MONSIEUR

PEUT DIRE QUE j'aI FALSIFIÉ JN DOCUMENT ".

M. l'orateur : " je suis certain que

l'honorable MEMBRE n'eNTEND PAS ACCU-

SER AUCUN MEMBRE DE CETTE CHAMBRE

d'avoir FAI^IFIÉ UN DOCUMENT. L'HONO-
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RABLE MK.MBRE DEVRAIT RETIRER CETTE

EXPRESSION.r >»

28» Le 4 avril 1884, un député parlant

sur une résolution relative à la magistrature

de l'Irlande, et comparant d'une manière

défavorable la conduite des juges en Irlande

avec c'jlle des juges des Etats-Unis, fut inter-

rompu par l'oRATEUR comme suit :

—

Mr. Speaker :
" order, order. The

HONORABLE MEMBER IS NOT IN ORDER. He
MUST NOT USE LANOL .MJE THAT IS DISRESPECT-

FUL TO HER MAJESTY's JUDiiES. He MAY
COMMENT UPON THEIR CONDUCT BUT IS NOT
JN ORDER IN USING LANOUAGE THAT IS DIS-

RESPECTFUL TOWARDS THEM ".

En français :

M. l'Orateur :
" a l'ordre, a l'ordre.

L'honorable membre n'est pas dans l'or-

dre. Il ne doit pas se servir d'un lan-
gage irrespectueux envers les juges de
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SA MAJESTÉ. Il peut COMMENTER LEUR CON-

DUITE
; MAIS IL n'est pas dans l'ordre en

SE SERVANT d'uN LANGAGE QUI MANQUE DE

RESPECT A LEUR ÉGARD >>

29" Le .4 février 1887, au cours de ses

remarques, un député prononça le coininen-

eeinent de phrase qui suit :

" If HONORABLE MEMBERS COULD BE INDU-

<'EDT() ACT INTELLKiENTLY AND IN A fîENTLE-

MANLY MANNER ".

En français :

—

Si LES HONORABLES MEMBRES l'oUVAIKXTu

ETRE INDUITS A A<HR INTELLKJEMMENT ET EN

GENTILSHOMMES ".

Le député fut, à l'instant, rappelé à Tordre

par I'Orateur qui lui dit :

" The HONORABLE MBMBER MUST WITU-

DRAW THAT EXPRESSION AS REGARDS HONOR-

ABLE MEMBERS OF THIS HOUSE n



— 143 —
Traduction :

—

" L'iIONORABLK MEMBRE DOIT RETIRER
CETTE EXPRESSION QUI S'aDRESSE A!X HONO-
RABLES MEMRRES DE CETTE CHAMBRE ".

Je pourrais citer bien d'autres précédents

qu'au prix d'un travail opiniâtre de toute

une longue année, j'ai réunis dans deux forts

volumes clavigraphiés, Ci un très grand nom-
bre dos décisicms des Orateurs de la Chambre
dos (bmmunos anglaise sur los questions

d'ordre de toutes sortes, de 1884 à 1903.
Mais les citations qui précèdent suffisent pour
l'objet (lue je me suis proposé en rédigeant
ce Manuel. D'ailleurs les deux volumes cla-

vigraphiés que je viens de mentionner sont

à l'entière disposition de Monsieur l'Orateur.
Il en a un exemplaire dans la bibliothèque
de son bureau.
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Intermptioii d*iiii député qui

la parole

Quand un député adresse la parole, la

" règle" défend toute interruption, excepté

si celui qui la fait, ou désire la faire, en

demande, en premier lieu, la permission. Au

cours de ma longue expérience parlemen-

taire, j'ai bien souvent constaté que cette par-

tie du " RÈGLEMENT " cst bien mal observée.

Quant aux interruptions, il faut distin-

guer. Il est formellement et strictement

défendu .qu'un député se permette de déran-

ger son collègue qui a la parole, en lui jetant,

à travers le parquet de l'enceinte parlemen-

taire, ces interruptions inconvenantes, indi-

gnes d'une assemblée composée de gentils-

hommes.

Mais il y a des interruptions permises,

lorsqu'elles sont faites suivant les " règles ".

Pour qu'un député puisse interrompre celui

qui parle, il faut d'abord, comme je l'ai déjà
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dit, que celui-ci y consente. Alow, comment
obtenir ce consentement, et de quelle manit^^e
la demande doit-elle en are faite?

Le député qui désire faire une interrup-
tion n'a pas le droit de s'adresser directement
au député qui parle. Il doit, au contraire,

se lever deson siège et s'adresser à I'orateuu
dans les termes suivants :

M. l'orateuk,

"Si l'honokable député mi a la pa-
KOLE VEUT BIEN ME LE l'ERMETTKE, .lE DÉSIRE
l/rNTERROMl'RE POUR, (PAR EXEMPLE), LUI
••OSER UNE (QUESTION,-OU LUI FAIRE OBSER-
VER. "

C'est à I'Orateur û constater si le député
qui a la parole consent à cette interruption.

Le député qui a la parole a seul le droit
de permettre l'interruption. Il a également
le droit de refuser la permission demandée.

J'ai très souvent constaté l'irrégularité que
l'on se permet relativement à ce dernier genre
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d'interruptioriH. Ainsi un député av lève,

et s'adressaut directement au député qui a
la parole, lui dit: "Si l'honorable député
veut bien me permettre de l'interrompre, je

lui ferai remarquer, etc., etc. " et sans même
constater l'assentiment de son collègue, il

continue et dit tout ce qu'il voulait dire, ses

remarques prenant souvent la forme et les

proportions d'un discours.

L'inconvénient d'une .semblable déroga-

tion au RKG LEVENT est facile à concevoir.

Le député, ainsi interrompu, n'ost> pas, de
crainte de paraître manquer de courtoisie

envers son collègue, refuser une j^ermission

que ijourtant il n'a pas donnée, et ne vo-

drait pas donner. Très souvent cette vic'.i-

tion de la rk<jle dégénère en une altercation

désastreuse pour la dignité de la Chambre,
pour l'élévation et la dignité du " déhat ",

et pour la cordialité des relations entre les

députés, qui or bien le droit de différer d'o-

pinion, mais non celui de man<iuer au res-
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pect que toujouiij ils se doivent inutiielle-

inent.

Si l'usage régulier, conforme uux règles

du"DÉiiAT", était toujoui-s suivi, innir la

catégorie «les interruptions i^erniises, la dis-

cussion serait tenue à une hauteur de conve-
nance dont toute la Chambre aurait i\ se

féliciter.

En const««|uence, il inconihe A i/orateih
d'exercer fermement son autoiité jMjur qu'un
député qui s'adresse A la Chambre dans
l'exercice incontestable de son droit, no
soit jamais interrompu dans ses remaniues
Nins sa i>ermission ré^nlliérement constatée.

Question devant la Chambre

La règle principale, fondamentale d'un
*' DÉBAT "est qu'aucun député n'a le droit
de i)rendre la parole, s'il n'y a pas de " ques-
tion devant la Cliam1>t*e ".
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Que doit-<m entendre par ces mots :

"Question devant la chambiie"?

En voici rexh'icaion aussi précisa, aussi

claire que pos>i'>;o.

Pour qu'il y *u km " Qukstiox devant
LA CHAMBRE ", i mI'I ;~

1" Qu'une mi.îioîi :i( été régulièrement

proposée par un .lépu' .>t sec'on«lée par un
autre.

Tel est le po nt de départ, mais la " (^ues-

Trux " n'est pas encore devant la Chamhre.

Elle ne le sera que lorsque I'orateur lui-

même aura lu la dite motion, dans la forme

parlementaire, et qu'il aura jwsé la '* hvka-

TioN " dans les termes suivants :

" Cette MOTION skra-t-elle adoptée?"

En anglais :
" Shall this motion ije

adopted ?
"

C'est seulement alors qu'un député a le

droit de se lever et de prendre la parole, en

s'adressant à I'orateur. L'orateur doit
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insistor avec formeté sur la constHiite régu-

larité de cette procédure.

Je regrette de dire que j'ai bien souvent

remarqué qu'on laissait un d«'puté prendn^

la pamle avant que la " quRSTioN " fut pos^*

J)ar l'oRATEUR.

J'ai dit '* LAISSAIT ", à dessein, parce «pie

l'oRATEiu ne le permettait pas prc'eist'ment,

mais, enfin, le député, étant soudainement

do])out et parlant, il le laissait faire.

L'oRATEi R lie doit jamais avoir de ces

«•ondescendances dans l'exercice de l'autorité

parlementaire dont il est investi.

•le dirai plus ; il arrive même parfois,

plut<jt souvent, que tout un "débat" s. eon-

tinue des heures durant, des séances entier s

sans "«n'ESTioN devant la chambre .

Qu'arriverait-ii alors si un député .ttentif

Ti la réjçularité de la procédure, et tant soit

peu expert en la matière, s'as ..sait, lorsque,

par exemple, un de st(s collègue.- pro{M>se
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l'ajournement d'un " débat " ainsi conduit,
de soulever le point d'ordre que le " débat "

ne peut pa.s être ajourné, parce qu'il a eu lieu

irrégulièrement, qu'il était hors d'ordre, parce
qu'il n'y avait pas de " question devant la
CHAMBRE", l'orateur ne l'ayant pas posée?

On me dira
: Mais il suffira alors que l'ora-

teur pose la QUESTION.

Je i-eponds
: Si la " «question " est ainsi,

de fait, j^sée, et si aucun député ne se lève
IK)ur ouvrir régulièrement le " débat ", com-
ment un autre député pourrait-il proposer
l'ajournement d'un " débat " qui n'a jamais
eu lieu. Je " débat " antérieur ayant été hors
d'ordre, et, conséquemment, nul, au point de
vue de la procédure.

Mais quel serait, dans le cas que je sup-
pose, la ressource à l disposition du député
qui désire l'ajournement du " débat " ? Ce
serait de prendre lui-même la parole, ou de
la faire prendre par un autre sur la motion
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soumise par Torateur, et, après fjuelques

minutes de discussion, de suspendre le cours

de ses remaniues, ou de suivre l'antre député

qui aurait parlé sur la «iUESTK i)our pro-

poser d'ajourner le " débat ".

Sans doute, la procédure semit ainsi régu-

larisée, mais au prix d'atermoiements, de

difficultés que j'ai souvent vu piï)duiro le

désarroi dans la Chambre, en la jetant dans

l'une de ces crises où il n'y a plus de respect

pour le fauteuil, plus de déférence i)Our l'au-

torité du président, plus de souvenir de ce

que doit être la dignité des législateurs.

Donc, nécessité constante, rigoureuse, pour

l'oRATEUii, de toujours diriger la procé<lure

dans sa plus stricte régularité.

Deux ou troii députés te levant en-
semble, lequel a le droit de pren-

dre la parole?

L'orateur ayant lu la motion et [)osé la

** QUErîTioN ", tel ^{ue précédemment expli-
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que, si un " DÉBAT " s'en suit, il arrive sou-
vent que deux ou plusieurs députés, désirant

y prendre part, se lèvent ensemble pour
adresser la parole à la Chambre. Ce cas
échéant, qui aura la parole ?

Si deux ou plusieurs députés se lèvent
ensemble, Porateur donne la parole à celui
des députés ciu'iL A vr se lever le pre-
MIER.

La onzième règle de la Chambre, sur le
mêi ,K,int de la procédure, est évidemment
mal rédigée et incomplète. Elle se lit

comme suit :

—

" LoRSiiVE PLUSIEURS DÉPUTÉS SE LÈVENT
ENSEMBLE POUR PRENDRE LA PAROLE. l'oRA-
TEUR L'accorde a celui .^ui s'est levé le
PREMIER DE SON SIECLE

; MAIS SI l'oRATEUR
DÉCLARE aVE LES DITS DÉl'UTÉS SE SONT
LEVÉS EN MEME TEMPS, ON PEUT PROPOSER
QUE L'UN DECES DÉPUTÉS " SOIT MAINTENANT
KNTENm- " ou " AIT MAINTENANT LA
PAROLE ".
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Telle que rédigée, la règle dit que l'ora-

TKUR accorde la parole au député qui s'est

levé le premier. Comment jieut-il le savoir?

8i deux, cinq ou dix députés se lèvent de

diverses parties de la vaste salle des délibé-

rations, l'oRATEiR est certainement dans

l'impossibilité physique do les voir tous à la

fois. Il s'en suit qu'il est également, et en

conséquence, dans l'impossibilité de dire

lequel de ces députés s'est levé le premier.

Sa VUE se sera portée sur un, deux, ou trois

députés qui se seront levés à la droite, à la

gauc*K', ou dans la partie de la salle faisant

face au fauteuil, mai» u autres députés ont

bien pu se lever dans d'autres parties de la

salle, <|ue I'orateur n'a pas pu voir. Il est

facile de trancher la difficulté on faisant

décréter par la rk<jle que I'orateir doit

^corder la parole au député <^u'il a vu se

lever le premier.

Cette RÈGLE devrait être modifiée comme

suit :

—
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" L0R«HE I.EIX Ol- PLI-SIEIRS UÈn'TKK

SE LÈVENT ENSEMBLE ,,JUK PREN„RE ,,A
AROr.E, L'ORATEUR t'ACCORI.K A CEI.W .(l',,,
A VU I,K PKEMIER 8E ,.eveR t.E SO.V SIÈ.,E ".

Mais si l'(,RAT£L-R a y» deux ou plusieurs
députés se lever en >„f.,ne ten.ps.ce qui p<.ut
foclement arriver dans une enceinte parle-
mentaire aussi restreinte en étendu,, que
celle de l'Assemblée législative, le eas est
plus difficile à régler. J^ mode le plus pra-
tique de le trancher est qu'un n.embr,. p,.„.

pose que tel député ait maintenant ,.a
J-AROIK, ou SOFT JfAINTENANT ENTENLU.
La motion étant proposée, et la "

.(Ges-
tion " posée, la Chambre décidera dans les
formes régulières. J.e point devant se régler
à l'mstant méine, dans l'intérêt du progrès
des travaux de la Chambre, l'usage veut
aussi, avec grand soas, qu'un avis d'une
semblable motion ne soit ]«« re,,uis.

Sans doute, ce qui précède est la procé-
dure à suivre dans les cas où deux ou plu-
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sieurs députés, s'étant levés ensemble, insis-

tent sur leur droit respectif à la ptirole.

Heureusement, je dois le dire, à Thonneur

de lu courtoisie parlementaire, ces cas sont

très rares, les députés s'empressant de se

désister :

1" En faveur des ministres de la ( 'ouronne
;

2*' En faveur du chef de l'Opposition
;

3" En faveur de l'ancienneté de ses col-

lègues ; le jeune député cédant volontiers la

parole à un député plus ancien.

Exception à la règle générale.

On dit souvent :
" Tl n'y a i)as de règle

générale sans exception ".

En effet, à la règle qu'un " J)Éiiat " ne

doit avoir lieu que sur une " «question
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»«VANT ,.A .HAMBRE," ,„,. l'importance de
laquelle j'ai insisté avec tant de soin, il y a
une exception, ixe seii.e.

L'ord.v du jour est appelé ,K,ur une
.nota, dont avis a été réguliéa.ment donné
La procédure régulière devrait d'abor,! être
la suivante, qui, malheureusement, est bien
trop peu suivie.

L'ORATEUK ayant appelé le numéro du
FEun.r,E«>N nEs ordres, l'assistant-greffier
doit donner lecture a la Chau.l.n, de l'ordre
•lujour, ainsi appelé par I'Orateur. Ceci
tait, I'Orateur doit ajouter :

" ^'«onobable oéputé de (nom du dis-
trict électoral qu'il «.présente) a ia parole "

", ""^ ""^OKABr.E MEMBER i-oR (namc of the
électoral .listricl) has the ki..k.r ".

« ce député est prêt à proposer sa motion
'I se lève et, «'adressant à I'orateor, prend
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la parole. I^a c^uestion n'est jias devant la

Chambre, c'ost-îl-dire n'a pas été lue ni post'e

par l'oRATEUR dans la forme régulière.

Cependant, dans ce cas, le projKweur a le

droit, consacré par l'usage, de faire un dis-

cours à l'appui de sa motion avant d'en

donner lecture A la Chambre, ce qu'il devra

faire en terminant ses remarques.

La dernière édition de " mav's parlia-

MENTARV PRACTicE " Contient évidemment

une erreur sur ce jwint.

Il y est dit, à la page 307 de la dixième

édition, 1898, ce qui suit :-

" NO ME.MBEU MAY SPEAK EXCEPT VVHEN

THERE IS A «QUESTION BEFORE THE IIOUSE, OR

THE MEMBER IS ABOUT TO CONCLUDE WITH A

MOTION "or amendment**.

Ces mots " or amendaient " sont certai-

nement de trop, l'auteur ayant sans doute
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mal ren.lu sa pensée. II est évident que si
un député termine son discours par Ja pro-
I»osition d'un amendement à la motion en
discussion, c'est qu'il y a une " question
DEVANT LA CHAMBRE " SU r laquelle le député
avait incontestablement le droit de parler,
et, en proposant un amendement, à la fin dj
son discours, il ne fait qu'exercer son droit
parlementaire, s'il le juge à propos.

£zoeptioii d*une antre nature.

(-e qui précède se rap^x>rtc exclusivement
aux RÈGLES Dv DÉBAT sur uiie motion régu-
lièrement proposée et posée. La procédure et
l'usage admettent certaines exceptions d'une
autre nature. Les voici :

1" Les affaires de routine terminées, et
avant que le premier " or»re du jour "

soit

api>elé, il est permis à un député de se lever,
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et, toujours en s'adressant A Torateur, de

jKMïer aux ministres ou i\ d'autres membres

de la Chambre les <|uestions (|u'il considère

de son devoir de taire.

2" Vn dé|Hité peut encore, avant l'appel

du premier " ordrk djj jour ", s'mlressant à

l'oRATEiR, demander la iwrmission de don-

ner un» ou des explications personnelles, et

cela sans qu'il y ait une " question " devant

la Chambre.

3" Sans "(ilESTIOX DEVANT LA CHAMBRE,"
les ministres de la Couronne <»nt la j>ennis-

sion de donner, quand ils le jugent dans

l'intérêt public, des infonnations, de faire

des déclarations, relatives aux affaires pu-

l>li(iues.

Mais dans aucun des trois cas qui précè-

dent- un " DÉ».\T " ne peut avoir lieu. Si le

député qui a ainsi pris la parole s'éloigne de
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ce que doit être réelleraent une explication

PERSONNELLE, uu vrai sens parlementaire,

TOrateur doit intervenir tout de suite, et ne

pas permettre que sous le prétexte d'une ex-

plication personnelle, un député fasse tout

un discours, et se permette de donner une

réplique à d'autres députés, à laquelle il n'a

nullement droit.

Ne parler qit*iine fois*

L'Orateur qui tient à faire observer le

RÈGLEMENT sera très particulier, Irèrf strict

même, dans l'application de la Règle du

" DÉBAT " qui limite le droit d'un député à

ne parler qu'une seule fois sur une motion.

La seule exception, autorisée par la règle,

est la réplique permise au proposeur d'une

motion.

J'ai constaté que bien des personnes font

erreur au sujet du droit de réplique du pro-

poseur d'une motion, comme suit :
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Un " j»ÉiiAT " ej*t engagé sur 1h motion

(l'un député qui, en conséquence, a droit

a la réplique. Ordinairement, surtout si c'est

un député qui a de l'expérience parlemen-
taire, il attendra que la discussion soit prati-

quement terminé»-, pour exercer son droit de
réplique. Mais si, après cette répli(|ue, un
député, «lui n'a pas encore pris lu parole, se

lève et s'adresse à I'orateur pour continuer
le " DéB.vT ", ce qu'il a le droit incontestable

de faire, le projwseur de la motion, ayant
épuisé son droit de réplique, ne i>eut pas
parler de nouveau en réponse au député
qui a parié après son second discours.

Le bon sens dit tout de suite qu'il doit en
être ainsi. Si I'oratkuk donnait à la ri^olk
la fausse interprétation que le droit de répli-

que, de la part du profjoseur d'une motion,
signifie qu'il peut répondre aux députés qui
prennent la parole après son second discours,
il s'en suivrait qu'il pourrait répliquer à

11
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chacun des député» qui purlernient sur la

motion apKfl lui, et qu'il aurait, conséquem-

ment, le droit de parler vinjj;t, trente t'ois, «i

autant de députés prenaient part au " dkbat."

CV serait absurde. Avec cette ressource dan-

gereuse,, si elle existait, un député énergi«iue,

tenace, A la parole facile, pourrait tenir la

Chambre en session |>endant six mois,

Ija règle limitant le droit de parler à une

seule fois sur une motion est trC*s page, et

l'oHATEiR ne saurait la faire observer avec

trop d'énergique volonté.

Limitation du droit de réplique

Le droit de uéi»liquk n'a pas l'étt-ndue

que trop souvent on lui donne à l'Assemblée

législative. I^ seconde phrase de la lôième

RÈGLK se lit comme suit :
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" UN DÉPLTÉ «iUI A PROI'OSK UNE MOTION

rRIXCiPALK A LE DKOIT A TNK RÉPUi^-K MAIH

TE PRorr n'appartient pam a cklui 'iui a

PKOl'OSÉ UN ORDRK DIT JOUR, OU UN AMKXI>K-

MKNT, OU LA QUESTION PRÉALAIILK Oi UNE
IXSTUUCTIOX A UN COMITÉ".

Je dois, PII premier lieu faire reiimnjiier

que ce texte n'est pas une tni-Iuetinn \aete

«le l'anglais (]ui se lit eoninie suit :

"A KEJLY IS ALLOWKI) TO A .MKMHKK WIIO

HAS MAUK A SUIISTAXTIVE MOTION".

Les mots '* suhstaxtive motion " nesigni-

lient pits " MOTION j-rixcipalk ", eonnne le

<lit le texte fr; .rais. Ils doivent .se traduire

par les mots " motiox substantielle ". En
ett'et, qu'est-ce qu'une " motion I'Kixcipalk ",

au vrai sens parlementaire ? C'est toute mo-
tion i\ laquelle un amendement et un sous-

amendement peuvent être proposés. Les mots
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" MOTION PRINCIPALE "-sont la traductioii des

termes anglais " main motion ",

Aussi longtem{)S qu'une motion, ayant été

proposée en la forme régulière, et posée par

l'oKATEUR, est seule en discussion, on ne la

qualifie pas, parlementairement, de " motion

principale ". Il est évident qu'il n'y a de

" motion PRrNCIPALE "-" MAIN MOTION "- que

lorsqu'il y a deux ou trois propositions devant

la Chambre ; c'est-à-dire qu'à la motion un

amendement a été proposé, et, en second

lieu, qu'un sous-amendement, si de fait il est

soumis, soit proposé à l'amendement.

"Une MOTION "pour être "substantiel-

le " n'exige pas d'être suivie d'un amende-

ment, ni d'un sous-amendement. Elle est

" substantielle " de sa nature ; c'est-à-dire,

par le principe de la propositon qu'elle de-

mande à la Chambre d'approuver et d'affir-

mer.

Secondement, je ferai aussi remarquer que

la rédaction de la partie de la lôième règle,
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plus haut citée, est défectueuse, parce qu'a-

près avoir décrété que seul le député qui a

proposé une motion prîncipa'e, ou plutôt

"s-ubstantielle", comme je viens de l'ex-

pliquer, il n'était pas assurément nécessaire

d'ajouter que le député qui a proposé un

amendement à la motion n'a pas le droit de

réplique. C'est une dé<luction qui s'impose

au sens parlementaire, et qu'il était inutile

de mentionner dans la règle.

Quant à la limitation du droit de réplique,

elle est déterminée par la règle lôième qui

décrète expressément que ce droit n'appar-

tient PAS A CELUI ill'I A PROPOSÉ UN ORDRE

rtV JOUR, ou UN AMENDEMENT, OU LA QUES-

TION PREALABLE, OU UNE INSTRUCTION A UN

COMITÉ.

Le dernier paragraphe de la 15ième règle

se lit comme suit ?
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" Néanmoins, lorsqu'il s'agit d'un bill

PUBLIC QUI n'est pas BASÉ SUR DES RÉSOLU-

TIONS ADOPTÉES EN COMITÉ GÉNÉRAL, LA
RÉPLIQUE EST PERMISE AU PROMOTEUR LORS

DE LA DEUXIÈME LECTURE ".

Ceci implique que pour tous les bills

non basés sur des résolutions, la répli-

que est permise au promoteur du bill lors

de la deuxième lecture. C'est-û-dire que
lorsque le député qui est chargé d'un pro-

jet de loi, qui n'est pas basé sur des réso-

lutions adoi)tées en comité général, a fait la

motion régulière pour la deuxième lecture

de son bill, il a le droit de réplique. Il s'en

suit également que le promoteur d'un bill

n'a pas, à l'exception de la deuxième lecture,

le droit de réplique dans le "débat" qui

peut avoir lieu sur les motions relatives aux
autres phases de la procédure, soit, par
exemple, la motion pour le comité général,

soit la motion pour la troisième lecture du
projet de loi.



— ir>7 —
La raison \yo\ir laquelle la répliqi'E n'est

pas accordée au j)roi>oseur de la motion i)Our

la deuxi<*nie lecture d'un bill basé sur des

RÉSOFJ TONS adoptées en comité général, est

que le promoteur de ce bill, toujours un

ministre de la Couronm% ayant, conformé-

ment à la pratiffue depuis Onjçtemps suivie,

commencé la procédure par une motion pour

soumettre son projet de kksoutioxs au

comité général de la Chambre, et, subséquem-

ment, après rapport par le comité général,

ayant proposé la deuxième lecturt' des réso-

H'TIONS ainsi rapportées, a déjî\ eu et exercé

son droit «le répliqie.

L*ezplioation personnelle.

La permission de donner une explication

personnelle est très souvent demandée à l'As-

semblée législative. Règle générale, la

Chambre est indulgente et accorde la per-
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mission sollicitée, sans qu'une " question "

lui ait été soumise, mais aucun "débat"
n'est permis.

U député qui a obtenu cette permission,
doit s'en tenir strictement à l'explication

cju'il désire donner, et ne pas se laisser en-
traîner au-delà des limites autorisées. L'ora-
TEi'R rendra service à la Chambre, et au
député lui méme,t>n appliquant avec fermeté
l'usage consacré.

I^ député (]ui veut donner une " Expli-
cation PKRSONNELLE ", découlaut d'uU dis-

eours de l'un de ses collègues, peut demander
la permission de le faire immédiatement
après les paroles (jui y dorment lieu, si le

député qui s'adresse alors à la Chaml)ro veut
bien le j^ermettre. Sans ce ( onseiitement,

" l'explication personnelle " ne peut être

donnée qu'à la fin du discours du député
qui avait la parole.

Je limite à ce qui précèdeines remarques
sur les conditions essentielles à la régularité
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d'un " DKBAT." Les auteui's qui font auto-

rité sur la proeéflure, May, en Angleterre,

Bourinot, au Canada, expliquent très claire-

ment, dans le chapitre qu'ils ont, chacun,

consacré à cette partie s\ ini[)ortante des

délibérations parlenientaires, ce (|u'e8t un

"dkbat" conduit dans l'oiiiniK. La lecture

attentive de ces traités, et l'expérience de

tous les jours, formeront rapidement un

nouvel oRATEi'R au contrôle qu'il <loit exer-

cer en tenant toujours la discussion dans

Tordue.

Les privilèses de 1*Assemblés
législative.

Le régime parlementaire anglais, dans

son évolution progressive, a depuis bien des

années consacré jx)ur les deux Chambres les

privilèges nécessaires au maintien <le leur

autorité et à, l'exercice régulier de leurs

fonctions constitutionnelles. Les membres
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des deux chambres jouiseent aussi indivi-

duelleiuent de privilèges qui protègent leurs

personnes et assurent leur indé|)endance et

leur dignité.

^^Mtimu «le priTilèsei.

Le* nombreuses "«iUESTioxs de privi-
LÉO»" que l'on soulève dans l'Assemblét>

législative sont aussi l'une des causes de
l'irrégularité dt^ la procédure. Aussi un
ORATEUK nouvellement appelé au fauteuil,

doit-il se former avec soin l'idée juste de ce
que Ton e^end f>ar privii.È(jk paklemex-
TMRE, alin de jiouvoir facilement guider la

Chambre lorsqu'elle est saisie de l'une de
ces questions.

May énumère tous les privilèges parle-

mentaires dans le chapitre 3e de son traité,

auquel il a donné le titre :—" général view
OF THE PRIVILKlfES OV l'ARLIAMENT

; VLK
GÉNÉRALE DH^s PRIVILÈGES DU PARLEMENT,"
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et les conimento dans les chapitres 4e, 5e et

6e. Je recommande la lecture très attentive

<le ces chapitres.

IjC plus imi)ortant des privilèges des mem-

bres de l'Assemblée législative est celui de

la LiBKRTK DK l'AROLK. Sans ce privilège,

le rôle constitutionnel de la Chambre serait

absolument nul.

Violation des privilèffes.

On peut classifier comme suit les " viola-

LATIONS DES PRIVILÈGES":

1" Désobéissance aux ordres permanents

et aux règles de la Chambre.

2" Désobéissance a\ix ordres particuliers.

3" Attaques injurieuses contre le caractère

de la Chambre et de ses délibérations.
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i

i* Att«,|ut^ et injim»s contre les membres,
contre leur caracUVe et leur conduite à la
Chambre.

5« Intervintioi, avec les officiers de la
Chambre dans l'acc'<»mplissement de leurs
devoirs.

Prooétero r«iaiÉT» à

I^s RÈGLES .le la Chambre décrètent
qu'une " tH'ESTiON dk PRiviLÈiiE" est tou-
jours dans I'ordke, c'est-u-dire qu'elle n'exi-
ge pas d'avis, et qu'elle peut être soulevée à
toute phase des délibérations de l'Assemblée
législative.

Suivant l'usage parlementeire une •ques-
tion DE PRiviLÈ<fE" doit être soulevée avant
l'appel du premier article de Tordre du
JOUR.

Tn cas d'une gravité exceptionnelle justi-
fierait cependant un député d'interrompre le
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coure régulier dcH délibérations de la Cham-

bre, pour la saisir d'une "qukstion dk privi-

lège " requérant son intervention immé-

diate.

Très souvent les députés soulèvent des

'* QUESTIONS DE PRiviLKGE, " soit pour Corri-

ger les rapports de leurs discours publiés

dans la presse, soit pour relever certaines

critiques, certains avancés des journaux à

leurs adresses. Ce ne sont pas h\ des " ques-

tions DE PRIVILÈGE ", mais bien des expli-

cations i^ersonnelles. Il importe de noter la

différence.

La véritable "question de privilège"

est soulevée de droit, conformément à la

règle qui le décrète. La règle, c'est le droit

parlementaire positif. Ce droit parlemen-

taire est basé sur l'un des princii^es fonda-

mentaux de la constitution anglaise non-

écrite : celui de l'indépendance et de la

liberté des représentants de la nation.
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L'ExpucATio.v PKM<).\xï,.iE "

n'cHt don-
née que .lu oonsentcment uuani.nr ,le U
Uiambre, aprfe pt-nn^on demandée, S«„,
'louu. cme, i«r..oHrtoisk., laChanibroac-orde
généralement la permission, m«i« eomn.e il

"'y a pa« de " «ubstion " devant la Cham-
bre, tout député pourrait s'y opixwr.

1^0 député qui donne une "kx.-i.r.vtion
•KHSO.N.NEM.B " .loit le fain- brièvement, en
aussi peu de mof* que possible, .«'il «, |„i,^,
entraîner & des c-onsi.lérations trop longues
ou qui s'écartent du sujet, r„„ATK.,u .loit'
sans tanler, le lui fai,« «..marquer, e. ,i
nécessaire, le rapj)elcr il IVrdkk.

I^.léputé .lui veut soul.Ter urie".j.Ks
T<ONDE,.R,v,u:.,B"doit, en s'«.l,vss„nt7.

1 ORATEUR, informer la Cbambre qu'il se lève
|H)Ur UMO " .l.ESTIO.N DK Pi.IVI,.È„K "

Cette
<lécl«ration donne seulement le .Iroit au
député, de prendre la ,>arole pour expliquer
A la Clmnd,re la " .(uestion df i.R,vn,K.,E "

qu'il désire lui soumettre. Il ne s'en suit
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pas, eoninie on parait évideinment le cix>ire

^'(•néralemeut, (ju'il suffise qu'un député fasse

une telle déclaration pour que la (.'luinibre

w trouve, en fait, saisie «l'une question de

privilège. Le déj,uté qui la soulève doit

assurément croiix' que les faits (ju'il va|K)rter

A la connaissance de la Chambre, constituent

une violatien de ses ])rivilèges. Mais ce n'est

pas parce <ju'il jx^nse ainsi que la Chanjbre

sf>it obligée d'accepter son opinion. Au con-

traire, la CÎHAMBRE SEULE est juge si des

informations qui lui sont donnt'es, et des

faits qui lui sont coninuiniqués, elle doit

considérer que ses PRiviLKGKSontété formel-

lement violés.

J^i nmnière régulière de procéder est comme
suit :

Le <léputé «pli soulève la " question de
i'KiviLÈ(JE ", ai>rès en avoir expliqué la

nature, propose, ou informe la Chambre
qu'il concluera en proj^osant que tel fait, tel
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écrit, telles paroles, tel article d'un journal,

etc., CONSTITUE UNE VIOLATION DES PRIVILÈ-
GES DE LA CHAMBRE.

Cette motion est discutée comme toute

autre motion, la Chambre ayant droit do
l'adopter ou de la rejeter.

Si la Chambre ne considère pas que ses

privilèges aient été vraiment violés, il est

facile d'écarter la motion en adoptant un
amendement pour passer à I'ordre du jour.

Si l'Orateur est d'opinion qu'il n'y a réel-

lement pas eu violation des privilèges de la

Chambre dans la question soulevée, il doit

l'en informer. C'est ce que l'Orateur de la

Chambre des Communes en Angleterre fait

souvent. Cette initiative de l'Orateur a pres-

que toujours pour résultat de trancher le

point, la Chambre reconnaissant l'autorité

de son opinion.
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Conduite des députés.

Le troisième cliaj)itre du KK(JLE.\rE\T pres-

crivant quelle doit être la conduite des

députés ne contient (jue trois articles qui

n'exigent pas de commentaires.

L'article 16 donne cependant lieu à une
explication. Comme cet article le décrète,

un député n'a pas le droit de voter sur une
question dans laquelle il" a un intérêt i)écu-

niaire direct. Mais ce député a le droit,

comme tout autre, de prendre part au débat
sur cette question. C'eut été évidemmont une
exagération (|ue de refuser au membre ainsi

intéressé le droit de donner à la Chambre
les raisons et les arguments qui, dans .son

opinion, militent en laveur de telle décision

sur la (luestion soumise au jugement de ses

collègues.

12
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Interpellations.

Je passe maintenant à la 20iènie rkcilk,

relative aux " ixverpeij.atioxs ".

Cette RÈGLE se lit eoninie suit :

^'OX PEUT IXTERPELLER LES MIXLSTRES

AU SUJET DES AFKAIKES PUBLI(|UES, OU LES

AUTRES MEMRRES A PROPOS 1)'UX BILL, d'uXE

MOTION OU DE TOUT AUTRE OP..JET PUBLIC

FAISANT PARTIE ]»E LA BESO(JNE DE LA
CHAMBRE, ET «^UE CEUX-CI ONT l'RÉSEXTÉ ET
SOUTIEXXEXT DEVAXT LA CflAMBKE

j MAIS, EN
FAISAXT UNE IXTERPELLATIOX, ON NE PEUT
NI AROUMEXTER XI EXPRIMER UNE OPINION,

NI CITER UN FAIT, A MOINS t^UE CELA NE SOIT

NÉCESSAIRE POUR EXPLIC^UER L'iXTERPELLA-

TION. Ex RÉPOXDANT A UNE INTERPELLATION

IL n'est pas PERMIS DE DISCUTER CE QUI EX
FAIT l'objet ".

2. LES INTERPELLATIONS ET LES RÉPONSES
SOXT FAITES PAR ÉCRIT ET CONSIGNEES DANS
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LE PKOCÈS VERBAL DE LA SÉAX<K KT DANS
LES JOURNAUX DE LA SESSION.

Bien i[uv cette rè^le soit très flaire, elle

est quelquefois diftieileineiit interprétée. Tous
comprennent bien ce (|ue c'est que poser
une question. L'interpellation est un droit

parlementaire dont l'exercice est positive-

ment déterminé par la kÈ(jle.

Pour être régulière, jHair être dans l'okdiœ,
l'interpellation ne doit pas être argumenta-
tive. (Via se convoit facilement. lnterro<ror

poser a «iuel(|u'un une question, ce n'est pas
argumenti-r, ni di.scuter.

En laisant une interpellation, un député
n'a pas le droit d'exprimer une opinion. Rien
fie plus clair. Kxprimer une opinion ne
serait pas poser une " question ".

De plus, la citation d'un fait n'est p^sune
" question ". La kÈ(;le ne permet la cita-

-on d'un fait (pie si elle est nécessaire pour
expliquer l'interpellatioiL
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Il est donc facile ù I'orateui de décider

si une interpellation est dans Tordre, ou

non, si elle est rédigée conformément au

RÈGLEMENT.

Jja partie la plus importante du règle-

ment au sujet des " interpellations " est

celle qui décrète que ce qui en fait l'objet

ne doit pas être discuté.

Cela est de toute évidence. La question

posée, la réponse donnée, il n'y a plus rien

devant la Chambre, suivant le terme parle-

mentaire. Personne ne peut prendre la

parole et discuter, soit l'interpellation, soit

la réponse.

La seule exception consacrée par l'usage

est celle qui reconnait aux ministres une

certaine latitude dans leurs réponses aux

interpellations, pour mieux en préciser la

nature et le sens.

11 est très important de remarquer que la

règle 2t) ne décrète pas qu'une réponse est
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obligatoire à toute iiiterpellution. Je ne fuis

cette observation (ju'au point de vue de la

stricte régularité «e la procédure. Sans
doute, règle générale, le député interpellé

répond à la question (pii lui est posée. A
très iK'U d'exceptions près, les interpellations

sont adres.sées aux ministres de la Couronne.

Les ministres, dont la respon.sai)ilité pour tous

les actes administratifs du gouverment de la

province, est entière, se considèrent, dans
certains cas, obligés, dans l'intérêt imblic, tel

qu'ils le conçoivent, de ne pas donner -ine

réponse à telle ou telle interpellation, ou de
n'y répondre que très partiellement.

Il e.st évident et de saine doctrine con.sti-

tutionnelle, qu'on ne peut invoquer la nkcL..

211 j)our prétendre que le ministre interpellé

est obligé de répondre, ou que la réponse

donnée est insuffisante.

Le ministre cpii déclare que, pour des

raisons d'intérêt public, il ne peut pas répon-
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dre ù telle interpellation, ou ne ixnit rien

ajouter il la réponse telle qu'il a couMidéré

devoir, ou pouvoir, la donner, le fait non-

seulement sous sa responsabilité, mais aussi

en vertu du principe constitutionnel de la

solidarité ministérielle, sous la responsabilité

collective du cabinet.

De ce qu'un ministre de la Couronne

prend cette position, et de ce que le rk<jle-

MEXT, i)0ur des raisons supériein-es ayant

rapport à la réjçularité de l'expédition des

affaires de la Chambre, ne permet pas la

discussion à cette phase, il ne faut pas con-

clure que la Chambre soit sans moyen de

juger l'acte du cabinet. L'ensemble du

RÈGLEMENT offrc toutcs Ics rcssourccs néces-

saires pour permettrt? à la Chambre d'ex-

primer son opinion, favorable ou défavorable,

de tous les actes dont les ministres de la

C'Ouronne sont responsables.

Si ce sujet entrait dans le cadre (jue je me

suis tracé en écrivant ces pages, je pourrais
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facilement et clairement expliquer <|uello

procédure doit adopter le député qui veut

demander l'opinion «le la Chambre sur tout

acte com|K)rtant la responsabilité ministé-

rielle d'un cabinet. Mais cette question en

étant une, avant tout, de droit constitution-

nel, j'en réserve l'étude pour un autre

ouvrage.

Motions et questions.

Le cinquième chapitn^ du rf:glkmkxt de

l'Assemblée législative est intitulé : motions

ET (^restions.

st-ce <|u'une "motion?"

.4 est-ce qu'une * (H'KSTIon ?
"

Une motion est une proposition soumise

par un député à la discussion et au jugement
<le la Chambre.

Une " question " est la proposition d'un

député soumise à la Chambre par I'okateik.
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J'ai déjà explique, dans les premières

pages de ees commentaires, ce que c'est

qu'une *• (iUKSTION DKVAXT LA (HAMHRK".
Je n'ai donc pas à y revenir.

Toutes les matières, toutes les affaires qui

sont de son ressort constitutionnel en vertu

de l'Acte de l'Amérique IJritaniiiijue du
Nord, 18G7, doivent être soumises s\ la Cham-
bre par des motions.

L'oRATKrii doit toujours s'assurer si la

n^otion proposée est conforme aux règ'es et

aux usages parlementaires.

S'il est d'n ànion qu'une motion n'est pas

régulière, n'est pas dans I'ordre, il doit im-

médiatement en infoiiner la Cliambre. Il ne

doit i)as attendre qi e la " «question d'ordre "

soit soulevée.

Le devoir de I'orateuh étant de veiller

tout spécialement à la régularité de la pro-

cédure, il est évident qu'il lui incombe, sur-

tout, et le premier, de faire observer le
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KWJLKMKXT avcc If pliis ^niml soin et avec

ti'rmetf'. I) doit donc prendre rinitiative

d'infornuT In ('lijini))r(' de toutes les irrégu-

larités (ju'il constate.

Souvent il suttiruit de modifier la rédac-

tion d'une motion— ou <i'une interpellation

—pour la rendre régulière. Mais toutes les

motions qui exigent l'avis préalaî)le de deux

jours ne peuvent être ainsi moditiées, lors-

qu'elles sont proposées par les députés qui

en ont donné avis, (pie du consentement

unanime de la Chambre.

i-'ORArKii.. j)eut indi(|uer la modification

à faire à une motion pour la régulari.ser, et

demand' . la Chambre si elle consent à ce

<|ue la motion soit ainsi changée.

Si la Chambre y consent unanimement,

aucun député ne s'opposant à la rédaction

suggérée, l'or.\teur donnera lecture de la

motion, telle que modifiée, et posera la "ques-

tion " dans cette nouvelle forme.
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Si In Chambre iw conwnt pas uiiaiiinie-

nient nu changoment tlaiiM les fermes do la

motion, i/oratkur n'a pas d'autre alternative

que de la déclarer hors d'oKhRK.

Mais le pro|K)seur de hi motion |)eut alors

donner avis d'une nouvelle motion rédige
dans les termes suggérés par î/oratkir.
De cette manière, il aura le moyen <rap|H}ler

la Chamhre à délihéivr sur la pro|K>sition

qu'il uvsire lui soumettre.

Motion d*aJoiirneinent.

Im 30ième règle se lit comme suit :

" UnK MOTIOy D'aJoIRXKMKXT KST TOI'.

JOURS DAXS I.'ORDRK
; MAIS TOUTE MOTION

SrBSÉCilENTK AU MÊMK EFFET NK PEUT ÊTRE
FAITE qu'après UNE PUOCÉDUKE INTERMÉ-
DIAIRE ".

La RÈGLE dit bien qu'une motion d'a.touu-

NEMFNT EST TOUJOCRS DANS l'oRDRE, lïiais il
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ne faut pas un concluro <ju'un «!.|>nt<'' puisse

interrompre un <Ie ses collègues ayant la

parole, pour projMiser que la ClianiUre s'a-

journe.

Vn |)oint de la pr«Ké(hiro«lenian(h' ici une

attenti(»n particulière. Il arrive souvent

qu'un «léputé pro|M>se rajournenjent <le la

Clianihre au cour 'l'un " r>Kn.\T". Kn ce

faisant, il est strictement <lanss<uHlroit. Vuv.

scmblalûe pro|M»sition d'ajounn-ment est

même l'une des r(»ssources i>arlenu'ntaires

{MHir écarter une ([uestion sur laquelle la

Chambre désire éviter de m^ pronf.ncvr. Si

telle motion est adoptée, la pr<»p(.sition n

discussion disparait du r'icrii.LKroN .:s

ORnRES.

Mais la motion d'ajourné. «< \\\ de lu Cluim-

l)re, dans le cours ordinaire d'un " dkijat",

est plus fréquemment faite par inadvertance,

sans la moindre intention de couper cou ri à

la discussion.

s<-
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L'orateur doit donc attirer rattention du

député qui propose l'ajournement de la

Chambre—et latteniion dv la Chambre elle-

même—sur le fait que le '' dkbat" devrait,
on premier lieu, être ajourné. Sans cela, la

Chambre pourrait s'ajourner, écartant ainsi
une question qu'i^le veut bien continuer Ti

discuter, et sur laquelle elle <lêsire se pro-
noncer. La conséquence serait que pour
reprendre ce i.ÉnAT, il faudrait l'adoption
d'une motion pour la réinscription au feuil-
leton DES ORDRES de la motion écartée par
l'ajournement de la Chambre.

^

Tout cela serait évité par l'initiative de
l'oRATEUR telle que ci-haut mentionnée.

La Slième rècjle se lit comme suit:

"toutkmotiondemandaxtl'autorisation
DE PRÉSENTER US BILL, UNE RÉSOLUTION,
UNE ADRESSE, DE NOMMER VS COMITÉ OU DE
FAIRE UNE INTERPELLATION, DOIT ÊTRE PRÉ-
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(KDÉE d'un avis DE DEUX JOURS : MAIS CETTE

RÈOLE NE s'APPLUiUE PAS AUX BILLS PUBLICS

APRÈS LEUR PRÉSENTATION, NI AUX BILLS PRI-

VÉS, NI AUX MOTIONS POUR PROLONGER

l'ajournement de la chambre, l'avis

l'réalable doit être déposé sur le bureau
AVANT SIX HEURES. IL EST IMPRIMÉ A LA

SUITE DU PROCÈS-VERBAL DU JOUR ".

Cette RÈGLE dit, en premier lieu, ((uelles

sont les motions qui exigent un avis préala-

ble de deux joure avant d'être inscrites au

l'EUILLETON DES ORDRES. C'est la règle

jrénérale.

Elle détinit ensuite les exceptions à cette

règle générale.

Toutes les motions relatives aux diverses

pliases de la procédure sur un bill soit public,

soit i)rivé, après présentation, se font sans avis.

La raison en est bien claire.

Quand la Chambre a autorisé la présenta-

tion d'un bill, elle en a ordonné l'inscription
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au FEUiLLETox DES ORDRES. Désormais, ce

bill est le bill/leja Chambre elle-même, bien

qu'inscrit avec le nom du promoteur. Ce bill

ne i)eut être retiré que du consentement una-

nime de la Chambre.

(iuant aux phasi%s de la procédure d'un
bill après sa présentation, elles sont régies

par le kè<jlement lui-même. Il est donc
évident que ces motions ne rt(|uiérent point

d'avis.

Le RK(îLEME\T exige que les mutions

soient écrites. Ce])endant cette formalité ne

s'appli<|ue pas aux motions relatives aux di-

verses phases de la procédure des bills après

I)résentati()n : — '* motions j'oru seconde
LECTURE, roUR CONSIDÉRATION EN CO.MITÉ

GÉNÉRAL, roiR TROISIÈME LECTURE, ETC.
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Relation des amendements

motions.

Aux niotioii.s, des amendements peuvent

être i)roix)sés, à la seule exception <le la mo-

tion i)our que hi Chambre se constitue en

comité des subsides, à laquelle un seul amen-

dement est permis.

Les notes sur les termes et les formes dont

roRATKriî doit se servir pour soumettre à la

Chambre les motions et les amendements
sont exposées, dans tous leurs détails, dans la

troisième partie de ce Manuel.

Pour qu'un amendement soit dans I'ordkk,

il faut qu'il soit ueleva.nt à la motion, e'est-

A-(Hre qu'il s'y rapporte.

L'oRATErii doit donc constater la rele-

VANcv, le rapport de l'amendement à la mo-
tion, avant de le soumettre A la Chambre, i

l'amendement ne se rap[)orte pas à la mo-
tion, l'oRATEiR doit le déclarer irrégulier et

hors d'ORDRE.
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Bills.

Le mot " BILL " est le terme appliqué, au

Parlement impérial et dans tous les Parle-

ments coloniaux et les Législatures provin-

ciales, à toutes les mesures de législation

proposées. Le terme français est :-" projet

DE LOI ". Les deux langues—française et

anglaise—sont officielles dans la province de

Québec. Tout député à l'Assemblée législa-

tive, et tout membre du Conseil législatif, a

le droit de s'adresser à la Chambre dans la

langue qu'il lui plaît.

Donc, en adressant la parole sur toute

motion relative à un " bill ", un député

peut également se servir du mot '* bill " ou
" PROJET DE Lor ", au cours de ses remar-

(jues.

Nature des Bills.

Les " bills " sont divisés en trois catégo-

ries :

—

publics, rrivés, hybrides.

il'
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BUls PnbUos.

Les " lîFLLS l'iBLics ", OU, Cil boii iVanyaiM,

—LES PRO.IKTS DE LOIS!)' INTÉRÊT CiKNKKAL—
sont ceux qui, comme le titre rin(li«|ue si

clairement, sont :
—

1. Tous les projets de législation <|ui inté-

res.sent,—au Parlement fédéral, le Canada
tout entier

; c'est-à-dire (|ui, de leur nature,

affectent les intérêts généraux canadiens
(lun8 les limites prescrites <les i)ouvoirs légis-

latifs fédéraux, <lécrétés par l'Acte de l'Amé-
rique Hritaiîjîique du Xord, 18G7, et ses

aniendements.

2. Tous les pn.jets de législation (|ui inté-

ressent les diverses provinces de la grande
union fédérale, soumises à leurs Législatures

respectives, juesures qui affectent les intérêts

provinciaux dans les limites prescrit^vs des
pouvoii-s législatifs des Législatui-es provin-
ciales, décrétés par le même ' Acte del'Amé-

13



I

:h

'I

îli

'I

#!:.
:¥>]

I m

Êtl!

— 194 —
rique Britannique du Nord, 18G7, et ses

amendements".

Billg PHvés.

Sont " jiiLLs PRIVÉS ", ou, on fran(;ais,

" PROJETS DE LOI d'iNTÉRÊT LOCAL, OU PAR-

TICULIER ", tous les projets de lé|,nslation

qui, au Parlement fédéral, comme dans les

Législatuï-es provinciales, affectent les intérêts

privés dans les limites des pouvoirs législa-

tifs du Parlement fédéral et des Législatures

provinciales respectivement.

BiUs Hybrides.

La troisième catégorie de " iullh ", beau-

coup moins nombreuse que les deux pre-

mières, se compose des " bills ", ou " pro-

jets DE LOI ", dont la nature participe, dans

des proportions qui varient dans chaque cas,
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de la nature des " bills pubijcs" et des
" BiLLs i»RivÉs ",—en franyais :— '« dks i'Rr>.

JETS DK LOIS d'iXTKRÊT GÉXKKAI. KT IïKS

PROJETS DE LOIS d'iNTÉRKT LOCAL OU PARTI-

( ULIER ".

Les devoirs de l'Orateur, toujours dittici-

les, le sont particulièrement dans le cas de
la procédure à laquelle tous les " uills

"

sont soumis, et aussi dans les cas «les varia-

tions de la procédure se rapportant, en partie

seulement, aux trois catégories de " iîills ",

ou " l'UOJKTS DK LOIS ".

Examiner les bills après leur
présentation.

L'Orateur, s'il tient à prévenir autant que
possible toute irrégularité dans la procédure
des '* BILLS ", doit les examiner avec soin,

aussitôt qu'ils sont imprimés, pour s'assurer

s'ils sont bien de la catégorie qu'ont pré-



1 ^
ir
.. Il

Il f

ni '^l'i

Il 1 'lii

Hn 1, V

il
';''

'1;
' Il

.1

!

'

.

f

't:;';;

'»*!!;

il ii

teiulu les promoteurs, en «leinandunt i\ la

Chambre la permission de les présenter.

Il est à ma connaissance |>ersonnclle, et je

pourrais mentionner le cas, où, intentionnel,

lement sans doute, plusieurs bills inc<^)ntesttu

blement privés de leur nature, étaient pré^

sentes comme " bills publics ", dans le seul

but de soustraire les intéressés A l'adoption

de ces •' I'RO.fkts de lois ", A l'honoraire et

aux frais exigés \yoin les bills privés.

Je me rapi^elle qu'un déjmté, très estimé

de ses collègues, i)ersonnellement populaire

dans la Chambre, réussit, à la fin d'une ses-

sion, à faire adopter un de ces bills, en obte-

nant, avec beaucoup d'habileté et d'adresse,

le concours des uns, le silence des autres,

l'inattention d'un grand nombre, le consen-

tement unanime de la Chambre.

Le tour fut joué avec tant de dextérité,

que l'Orateur ne parut pas même s'en aper-

cevoir, et s'empressa de déclarer le bill
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adopU', lu fin très prochaine do hi session

exigeant la plus rapide expédition des

afî'ain's.

J'aA'ais alors l'honneur de représenter le

district électoral de Montnjorency A l'Assem-

blée législative.

Le résultat de l'adoption de ce bill privé,

dans les circonstances précitées, fut que, î\ lu

session suivante, s'appuyant sur ce précédent,

on vint me demander de me charger de taire

adopter un bill privé connue bill juiblic.

Je refusai net. Je répondis carrément ù

ceux qui me faisaient cette demande, et insis-

taient fortement i>our que j'y consentisse,

(|ue mon devoir était d'aider l'Orateur à faire

appliquer le Règlement, et non de lui deman-
der de le violer.

Ces braves gens me conq)rirent et n'insis-

tèrent point davantage.



— 108 —
Lo principal devoir «le l'Orateur étant de

contrôler la procédure de la Chambre de

manière à ce riu'clle soit toujours régulière

et dans l'ordre, il doit prendre l'initiative,

chaque fois qu'il juge qu'il y a lieu, pour

que toutes les procnlures de lu Chambre se

fassent suivant le Règlement.

Avii rèfflemeiitaire.

i^e Règlement exige un avis de deux jours

pour donner le droit au promoteur «l'un

bill de proposer la motion demandant à la

Chambre la permission de lo présenter.

Cependant, }?i lu Chambre y consent unani-

mement, telle motion jn^it être faite sans

avis.

Le député qui désire présenter un bill

sans avoir donné l'avis régulier, en demande
la permission à la Chambre, en s'adressant, à

l'Orateur. C'est donc l'Orateur «jui doit

constater le consentement unanime de la
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Chambre. Il fait cette eouMtatutioii daiLs les

termes suivants :

" l*]st-ce le «lésir de la Cluimhro de per-

mettre à, riionorable député de

<Ie proposer sa motion ".

Kn anglais :

—

" Is it the pleasure of the House to allow

the Honorable Member for to

niove bis motion ".

Si personne no s'y oppose, le député iKHirrn

alors régulièrement pro[K)ser la motion pour

la présentation du bill.

Il importe de remarfiuer <|ue dans ce cas,

il ne s'agit pas de Vfiumntimmt ffénnul, ntaix

(h fintanunité 'les tïwmhreff pré^fnts.

Principaux points relatif à la
prooédnre sm* les bills.

D'après le Kèglement, tout bill doit subir

trois lectures à des jours différents. Quel
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est le sens exact «lu mot " lectun» " ? Kvi-

denimcnt, il ne s'agit pas de lire le bill en
entier. Le mot " lecti rk " veut «lire

" DÉLinÉHATioN ". î"est-jWlire que la Cliam-

bre doit, tniis fois sueeessives, «h'lil)érer sur

un bill, A «les séances «litférentes, avant «le

l'adopter «léfinitivement.

I^' Règlement «lit «pu- les trois " lectures"

doivent avoir lieu à «les joui-s «liH'érents. 11

est mal rédigé, et aurait «lu dir«' :—" A «le.^

st'ances différentes ". ("est ainsi «ju'il a
toujoui-s été interpi'été, lorsque la Chambre,
dans les «lernières semaines «le la session, a

ordonné «pi'il y eût «l.'ux et même trois

séances par jour. Cette eorrecti«ui et plu-

sieurs autres seront faites dans la prochaine

révision «lu Règlement que la Chambre m'a
chargé de rédiger.

Les trois lectures sont les trois " phases "

d'un bill qui doivent avoir lieu à «les jours

différents, à des séances différentes.
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]a\ couMidératiun «run i>ill on romito ^l'iu'-

rai uv»i pas une I'iiask dt» la proaMlurc dont

!«' Rù^^leiiu'iil t'xi^re le renvoi à la soanto Mui-

vante, on à toute antiv sviwuv Huhswinentc.

Si la Clmnihro a voté la wcondc lecture

<ru.. bill, c'eMt-{\-dire si elle l'a adopté en

î^'conde délibération, le promoteur du hill a

le droit «l'en pi-o|»oser le renvoi tout de suite

au comité général. Crotte <|uestion est déci-

«lée à la majorité des voix. C'est une erreur

de prétendre qu'il suffit <|u'un seul <lé]mté le

demande, pour que l'Orateur .soit ohligé de

dtriarer (juc la consi<lération du liill par le

comité jrénéral est renvoyée A la ]»rr haine

séance. Le promoteur a le droit de propo-

ser le renvoi immédiat du bill au comité

jîénéraî, et la majorité de la Cliumbre déci(le

la question dans un sens ou dans l'autre.

H»en que le Règlement exige «pie les trois

lectures d'un hill aient lieu à des séances

tUttérentes, la Chambre peut, de consente
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ment unanime, faire subir deux ou trois lec-

tures à un bill à la même séance.

Rejet d'un bill par un comité.

Le i-ejet d'un bill par un comité, soit

général, soit s[>écial, ne le fait [)as disparaî-

tre définitivement.

Vn bill, une fois présenté, est la propriété

de la ('haml)re, et seule la Chambre a le

droit de le renvoyer.

Quand un bill est rejeté par un comité,

le promoteur peut toujours proposer, après

l'avis réfçulier, de réinscrire le bill au Feuil-

leton des Ordres.

I<e r^let de la motion pourla lecture
d*unbill *' maintenant'' ne

rejette pan le bill.

La motion ])our l^s trois lectures d'un bill

se lit comme suit :

—

M
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" Que le bill intitulé (.suit le titre)—ou

" Que ce bill soit " maixtkxant " lu une

première—seconde—ou troisième fois ".

Si la Chambre rejette cette motion, elle ne

fait que décider que le bill ne sera pas lu

MAINTENANT. Conséqucmment, le bill reste

inscrit au Feuilleton des Ordres pour la

phase de la procédure à laquelle il en est

rendu.
•

Quand la Chambre veut réellement rejeter

un bill, l'usage est d'adopter un amende-

ment renvoyant la lecture du bill à une date

assez éloijjnée pour que la session se termine

avant le jour ainsi fixé.
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Procédure relative aux billt dont
oertainesolamet-Moneyed olan-
e«-doivent être préalable-
ment adoptées en comité
fféntoa sons forme de

résolutions ".

La procédure régulière relative à ces bills

et aux RKsoLï'Tioxs qui s'y rai)i)ortent, est

comme suit :

—

L'Ordre du Jour pour le comité général
sur le bill (No. du bill) étant lu, le promo-
teur dit :

—

M. l'Orateur, " J'ai l'honneur de propo-
ser que vous cpiittiez maintenant le fau-

teuil ".

M. l'Orateur pose la ** (question " comme
suit :

—

Il est proposé par rhonorahleM
Secondé |)ar riionoraMe M
" Que je quitte maintenant le fauteuil ".
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La motion ayant été adoptée, le comité

général considère le bill, laisstmt de côté

toutes les clauses—" moxeyed clauses "—à
être couvertes par des " résolutions " qui

doivent originer en comité général.

(^uand le comité a terminé l'examen du

bill, rapjwrt de progrès est fait et i)ermission

oblenue de siéger di» nouveau pendant la

séance.

L'Ordre du Jour pour le comité général

sur les " RÉSOLUTIONS " est alors appelé et lu.

La même motion est faite :

—

" (iue M. l'Orateur quitte le fauteuil.
"

(iuand le comité général a adopté les

''' RÊsonTioxs ", il en fait rapport à la

Clianibre.

Le rapi)ort du comité ayant été comnmni-
qué à la Chambre, et les "résolutions"

lues une première fois, une seconde fois et

adoptées :

—
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Le promoteur du bill propose,

Secondé par l'honorable M
" Que les dites " rksolutions ", rappor-

tées du comité général, soient renvoyées au
comité général sur le bill No.

.

La motion adoptée, M. l'Orateur api>elle

le Président du comité général sur le bill au
fauteuil.

Les clauses du ])ill, laissées en suspens,

reproduisant les " résolutions ", sont alors

adoptées, signées des initiales du président,

qui ensuite signe tout le bill, et il en fait

rapport à la Chambre, avec, ou sans amen-
déments, suivant le cas.

Si le bill a été amendé, motion est alors

faite ;

—

" Que le bill, tel qu'amendé, soit considéré

" MAiNTExVAXT ", (ou à Une séaucc ultérieure).

Quand, suivant l'ordre de la Chambre, le

bill, tel qu'amendé, est considéré, les amen-
dements, sur motions à cet effet, sont lus une
première et seconde fois, et adoptés.
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Alors, suivent les motions régulières pour

la troisième lecture et l'adoption finale du

Idll. (The pa«sing of the Hill.)

Instractions an comité Kénéral
sur un bill.

Les principes (jui permettent, en le limi-

tant, le système des instrictioXs au comité

général -sur les bills, sont les suivants :

—

1. Une INSTRUCTION doit donner au comité

général l'autorité de faire ce qui ne serait

pas autrement dans les limites de son pou-

voir.

2. L'objet <rune instrim i»N doit être

supplémentaire à l'objet du bill, et s'y rap-

Itorter.

3. Il est irréguîier d'intro(iuire par une

instruction dans un bill un sujet qui
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1

devrait être la substana» «l'un projet de loi

distinct.
I

4. Des iNSTRiMTioxs ne sont pas néces-

saires iK)iir tous les aimendenie»îts que le

comité général a régulièrement le droit de

faire à un bill ; c'est-à-dire tous les amende-

ments qui sont RELKVAXT au bill.

":s,;

À' -À

Débat sur vn bill amendé par le
comité séaéraL

(/uaiid le comité général a rapporté un

bill avec un, deux, ou plusieurs amende-

ments, cet amendement, ou ces amendements

doivent subir deux *'lecturks", avant leur

adoption. ( "est-à-dire que des motions sont

faites à cette lin. Sans doute la Chambre a

le droit de rejeter les amendements rappor-

tés par le comité général. Mais cette motion

faite et la question ix)sée par l'Orateur,

quelle est la nature du " dkbat " qui peut
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s'ensuivre? I^ discussion est-elle îiK}itéc d

l'amendenient, ou aux amendements, au bill.

ou peut-elle s'étendre <l tout le bill ?

Autrefois, le " dkjîat " était limité aux

amendements. L'exî)érience démontra que

cela n'était pas satisfaisant. Les amende-

ments avaient une portée générale sur tout

le bill, et la raison disait qu'alors il fallait

permetti-e la discussion sur le bill entier tel

<|u'amendé. Depuis plusieurs années, c'est

la pratique parlementaire définitivement

consacrée.

Donc, sur une motion, soit pour la pre-

mière lectui-e, soit pour la seconde lecture,

soit pour l'adoption—(on dit habituellement

(OxcouRs dans)—des amendements, l'Ora-

teur doit perrnettre la discussion sur tout le

bill, tel que le comité général l'a amendé et

rapporté à la Chambre.

14
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L'URGENCE.

CE QU'ELLE DOIT ETRE.

La 43iènK' règle se lit comme suit :

" Tout bill, avant d'être adopté, doit su-

bir trois lectures, à des jours différents
;

mais, dans les circonstances arf/cnfen on ex-

trdordlnaircs, un bill peut, en un seul jour,

passer par deux ou trois lectures, et avancer

de deux ou plusieurs phases ".

On abuse certainement, dans notre Assem-

blée législative, des mots soulignés dans la

reproduction de la 43ième règle.

Il arrive souvent, beaucoup trop souvent,

qu'un député, anxieux de faire adopter, le

plus tôt possible, un bill dont il est le pro-

moteur, fasse la motion suivante', à la phase

de la troisième lecture :
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M. l'Orateur,

" J'ai rhonneur de proposer, secondé par

M
" Que, vu l'urgence, ce bill soit mainte-

nant lu la troisième fois ".

Kn anglais :—

.

Mr. Speaker,

" I hâve the honour to move, seconded
l>y

" That, on account of urgeney, this Bill

l»e now read a third time ".

Jusqu'à présent, on me paraît, ce qui
m'étonne vraiment, interpréter la règle de
manière à admettre qu'il suffit à un député
(l'alléguer l'urgehee, pour lui donner le

droit de passer outre le Règlement qui dé-

crète que les trois leetui-es doivent avoir lieu

à des jours différents.

Invariablement, on accepte la motion
telle que proposée, et le promoteur du bill

Kagne très facilement son point.
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('«tte interprétation de la règle est erronée.

Ce n'est pas parce qu'un député allègue

que, dans son opinion, il est urgent que .^on

bill passe rapidement par les phases de la

procétUire, que la Chambre soit obligée «le

partager sa manière «le voir.

Jje député qui allègue l'urgence, dans une

motion, doit donner les raisons qui la prou-

vent.

Et la Chambre juge la valeur de ces rai-

sons, et décide si, oui ou non, il y a urgence.

Ce qui m'étonne le plus, c'est (|ue l'on

allègue souvent l'urgence en matière «le

législation [irivée.

Sans aucun doute, il §e présente des cas,

rarement il est vrai, où il y a réellement

urgence d'adopter au plus vite une législa-

tion publique, et même privée, [)Our ne pas

sacrifier l'intérêt public, ni des intérêts par-

ticuliers, qui n'en sont pas moins respecta-



— 213 —
blés, bien qu'ils ne soient pas «l'inténH

général.
y

Dann des cas semblables, l'urgence est

évidente et bien facile i\ prouver.

Mais le plus souvent, les cas prétendus

d'urgence sont bien dittérents, et ne le sont

pas du tout.

Aiasi, un bill privé, soumis à laCliambre,

rencontre une vigoureuse opposition. Des
intérêts hostiles, importants, et (pii méritent

iK'aucou]» de considération, s'y opposent

fortement. Il est énergicpiemont combattu
au comité des bills privés.

N'est-il pas évident, et de toute justice,

que ceux qui s'opi>osent à ce projet <le légi.s-

lation privée, ont droit à toute la protection

que le Règlement, bien interprété, leur

assure.

C'ependant, qu'arrive-t-il ?

Le promoteur du bill, jiour réussir plus
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vite à lo faire adopter, propose Turgence de

t» passation.

Je n'ai jamais compris, je n'ai jamais pu

admettra, qu'un député {>ouvait, en justice,

invoquer l'urgence en faveur de certains

intérêts privés contre d'autres intérêts pri-

vés aussi respecttibles, et auxquels la Cham-

bre doit accorder la même mesure de consi-

dération et de protection, en autant qu'ils y

ont droit en vertu même du Règlement.

Afin <|ue la Chambre ne soit pas Surprise,

je crois «jue l'Orateur devrait, chaque fois

que l'urjijence est alléguée dans uno i otion,

y attirer son attention en {)osant la " ques-

tion ".

Ce serait lui donner l'occasion de deman-

der au proposeur de la motion les raisons

qui l'engagent à alléguer l'urgence.
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I«M dlTers amendeaiMitt et toiir
amendemento, à «ne motion, qi&i
povTont, on ne peuvent pes,

être proposée.

Je dois (l'abord rappeler qu'uiu; motion,

vu partie irrégulière, doit être dnlart'e liors

d'ordre par TOrateur.

Une décision de lu Chambre, adoptant ou

rejetant un amendement proposé, ne |)eut

ôtre subséquemment modifiée ou amencU-e
;

de même, toute proposition une fois écartée

par la Chambre ne jwut être présentée sous

une forme nouvelle.

Si un amendement supprimant une phrase

ou une partie de phrase a été rejeté, il n'est

pas permis de proposer de nouveau (pie les

mots maintenus soient supprimés, mais on

peut demander que les mots, ou une partie

d'iceux, soient retranchés avec d'autres mots,
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pourvu qu'il en résulte que la nouvelle pro-

position ainsi formulée soit essentiellement

différente de la première.

Si un amendement pour retrancher cer-

tains mots de la motion a été adopté, il ne

peut pas être proposé d'insérer les dits mots

ou partie d'iceux, mais on peut i>roposiir

l'insertion des dits mots ou partie d'iceux

avec d'autres, pourvu que le texte ainsi

modifié présente une proposition absolument

différente de la première.

Le rejet d'un amendement supprimant

certains mots de la motion principale, n'ex-

clut pas une motion ultérieure |K)ur la sup-

pression des dits mots et leur remplacement

par d'autres.

Si un amendement afin d'ajouter certains

mots A la motion principale a été écarté, il
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n'est pas permis de proposer de nouveau que

ces mots ou jiartits •l'iceux soient .ajoutés,

mais on pei fc proposer d'insérer les dits mots

ou une partie ù kc'jx avec d'autres mots,

pourvu que le texte, ainsi moditié, présente

une proposition essentiellement différente

de la première.

Si un amendement atin d'insérer ou afin

d'ajouter des mots A une motion principale

a été adopté, il ne peut pas ensuite être pro-

posé de retrancher les dits mots ou partie

d'iceux ; mais on jxîut faire une motion afin

de retrancher les dits mots ou partie d'iceux

avec d'autres mots, pourvu que le contexte

offre une différence réelle avec la proj)Osi-

tion primitive.

Tne motion afin de retrancher et d'insérer

est indivisible
; même il n'est pas dans l'or-

dre de proposer de diviser la question en

deux ou plusieurs parties.
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Vn amendement pour retrancher des mots

et en insérer d'autres ayant été rejeté, on ne
peut pas le renouveler dans la même forme

;

mais on peut faire une motion afin de retran-

cher les mcmes mots sans les remplacer, ou
insérer d'autres mots que ceux déjà rejetés,

ou insé'rer ces mots rejetés, ou partie d'iceux,

avec d'autres. On peut aussi faire une
motion atin de retrancher les mots mainte-

nus ou partie d'iceux, avec d'autres, ou d'in-

sérer les dits mots, ou de retrancher d'autres

mots et d'insérer les dits mots, ou d'insérer

les dits mots sans rien retrancher.

t

Un amendement afin de retrancher des

mots et d'en insérer d'autres ayant été

adopté, on ne i)eut plus faire une motion afin

d'insérer les mots retranchés ou partie d'iceux,

ou de retrancher les mots insérés ou partie

d'iceux
; mais on peut faire une motion afin

d'insérer les dits mois ou partie d'iceux avec

:
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d'autres mots, ou de retrancher les dits mots

ou partie dMceux avec d'autres.

Le rejet d'un amendement n'emiuche pas

de faire une proposition différente, et un

amendement accepté ou rejeté n'exclut pas

un autre amendement à la motion principale,

portant sur un point de cette question anté-

rieur à celui qui a motivé le premier amen-

dement, jKiurvu que le dernier n'affecte pas

la décision antérieure de la Cliand>re.

Si un n*'^ ndement est incompatible avec

un autre " adopté, la Chambre doit le

rejeter, mais l'Orateur ne doit pas le déclarer

hors d'ordre.

La manière régulière ponr TOra-
tenr de poser la '' question '* à la
Chamoreà la fin d*nn débat.

Afin de mieux exposer comment l'Orateur

doit poser la
** question " à la Chambre à
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la fin d'un débat, je vais en donner toute

l'explication, en prenant. i)our exemple, le cas

d'une motion principale à laquelle un amen-

dement et un sous-amendement ont été pro-

posés.

Je suppose la discussion terminée, pei-sonne

ne se levant pour prendre la parole.

L'Orateur, debout au fauteuil, s'adresse A

la Chambre comme suit :

" La Chambre est-elle prête à voter ?"

En anglais :

" Is the Ilouse ready for the " question ".

Sur la réponse affirmative de la Chambre,

l'Orateur commence la lecture des trois pro-

positions qui seront successivement soumises.

Règle générale, lorsque la Chambre doit

voter les députés prient l'Orateur de se dis-

penser de cette première lecture en lui adres-

sant le mot anglais "dispense", vu qu'il

devra relire les trois propositions lorsque les

députés seront entrés.
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L'Orateur ix>se ensuite la " tiUKSTioN

"

comme suit :

—

" Le wous-amendenient sera-t-il a<lopté ?
"

En anglais :

—

" Shall tlie sub-aniendinent Ihî carried ?

(or adopted)."

Les députés manifestent leur opinion par

les mots : adopté, ou rejeté.

I^e plus souvent ils se servent des mots

anglais :

—

carried—lost.

L'Orateur juge par la manifestation faite

par les dé[)utés, dans quel sens la majorité

se prononce, et il dit :

" Dans mon opinion, les *' oir " ou les

" NON " l'emportent ".

En anglais :

—

" In my opinion, the " yeas " or " navs "

hâve it ".

Si personne—ou moins que cinq députés,

..^i
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—ne se lève pour demander le vote, l'Orateur,

en conséquence de sa déclaration susdite,

déclare le sous-amendemoiit " adopté " ou

*' REJETÉ ", suivant le cas.

Le vote ayant été régulièrement demandé

par cinq députés et plus se levant de leurs

sièges, en disant '• yeas and nays," l'Orateur

donne l'ordre suivant au sergent d'armes :

—

" Faites entrer les députés.
"

En anglais :

" Call in the members. "

Le sergent d'armes ayant exécuté l'ordre

qu'il a reçu, et fait rapport en saluant, l'Ora-

teur donne lecture :

—

1 . De la motion principale et des amen-

dements comme suit :

" Il est proposé par

secondé par

"Que, etc.,. etc.
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2. A cette motion, il est proposé, un amen-

dement par

secondé par

" Que, etc., etc.

A cet amendement il est proposé en sous-

amendement par

secondé par

"Que, etc., etc.

J /Orateur doit lire la motion et les amen-

dements dans les deux langues, franyaise et

anglaise.

La lecture terminée, l'Orateur s'a<lresse à

la Chambre comme suit :

" La " (iUESTioN " est sur le sous-amende-

ment proposé par "

En anglais :

—

" The " QUESTION " is on the sub-amend-

ment moved by "

" Ceux qui sont pour le sous-amendement

voudront bien se lever ".



W '

il

Ji'l

M
'f:fl:.

I'

— 224 —
En anglai» :

—

** Those for tliesub-iinieiKlnien* will please

to rise ".

Ces députés se lèvent, leurs noms sont

successivement donnés, à haute voix, j)ar

l'assistant-grettier, au greffier qui les enre-

gistre.

Ensuite, l'Orateur dit :

—

" Ceux qui sont contre le sous-aniende-

ment, voudront bien se lever ".

En anglais :

—

" Those against the sub-aniendnient will

please to rise ".

Ces députés se lèvent à leur tour, et leurs

noms sont enregistrés de la manière ci-haut

expliquée ".

Jje greffier ayant additionné les votes pour

et contre le sous-amendement, et constaté

les **ombres des deux côtés, se lève, et

*!•.'
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8'éloigiiant un i^eu i\ la gaucho de .son siège,

il se tourne dans la direction du fauteuil,

salue rOmteur, et déclare le résultat <lu

vote comme suit :

**oi*r (tel nombre)

Contre *<

La majorité étant ainsi constatée, M.
l'Orateur dit, suivant le cas :

*' Le sous-amendement est adopté ", ou

" Le sous-amendement est rejeté ".

Si le sous-amendement a été rejeté, l'Ora-

teur dit alors :
.

.

" La qukstion est maintenant sur l'amen-
dement proposé par "

En anglais :

" The " Qi'ESTioN " is now on the amend-
ment moved by "

Kt il pose la " Question " comme suit :

* L'amendement gera-t-il adopté '^ "

16
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En anglais :

" Shall the ainendment be carrie<l ? (or

adopted).

L'enregistrement des votes se fait de la

même manière que pour le sous-amende-

ment.

L'Orateur déclare l'amendement adopté,

ou rejeté, suivant le cas.

Si le >'Us-amendement a été adopté, la

"«iUKSTiox" sur l'amendement est néces-

sairement posée différemment.

Dans ce cas, l'Orateur pose la (piestion

comme suit :

—

La " QUESTION " est maintenant sur l'amen-

dement tel ({u'amendé ?

En anglais :

—

" The " QUESTION " is now on the amend-

ment as amended."
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Le voto est enregistK- de la môme manière,

ainsi que la déclaration du résultat par
rOrateur.

Si l'amendement a été rejeté, TOrati'ur dit
ensuite :

—

•• La " QrjcsTioN "fest maintenant sur la
moti(»n principale proposée par "

En anglais :

—

•'The"(iUp,sTiox" is „ow on the main
motion moved hv ".

L'Orateur pose alors la '«
(H'ESTIo^' "

comme suit :

—

"La motion principale sera-t-elle adop-
tée"?

En anglais :

—

"Shall the main motion \h} carried (or
adopted) ".

Le vote est enregistré et l'Orateur déclare
la question adoptée, ou rejetée, suivant le cas.
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Si ruinendeinent a été adopté, la " cjrES-

tion" «ur la motion principale est posée

différemment comme suit, par l'Orateur, qui

dit:—

" La motion principale, telle qu'amendée,

eera-t-elle adoptée" ?

En anglais :

—

'• Shall the main motion, as amended, be

carriéd " ? (or adopted ?)

\je vote est enregistré tel que précédem-

ment expliqué.

La majorité étant régulièrement constatée,

l'Orateur dit :

—

*' La motion t)rincipale, telle (|u'amendée,

est adoptée, ou rejetée, " suivant le cas.

En anglais :

—

" The main motion, as amended, is carried,

(adopted)—or lost "—as the case may be.

mi

Un amendement et un sous-amendement

à la motion principale seulement sont dans
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Tordre à la fois, c'est-a^lire c|u'ils sont pro-

posés et soumis A la Chambre tel (|ue préct'-

demmeiit ex|K)sé.

Mais il ne faut pa« supposer «pie h» droit

des députés A proi)oser des amendements et

des sous-amen<lemont8 A une motion prinei-

pale—MAix MOTION—sf,it limité A un seul,

«lans les deux eas.

Cmq, dix. vin^t, eto., amen<lements et

sous-amendements i)ourraient très régulière-

ment être proposés, après l'adoption ou le

rejet des deux premiers.

l*ar exemple, un .sous-amendement est

ailopté, et l'Orateur pose ensuite la *'
(iUEs-

TioN ' A la Chambre, eomme suit :

L'amendement tel qu'amendé, sera-t-il

adopté ?

Tout député a parfaitement le droit de se

lever et de proposer un autre s<ius-amende-
ment, lequel sera soumis à la Chambre par
rOrateur, dans les termes suivants ;
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" A l'amendement tel qu'amendé, il est

proposé en sous-amendement par

secondé par

" Que, etc., etc.,

Si le premier sous-amendement a été re-

jeté, l'Orateur posant la "question, " dit :

—

" L'amendement sera-t-il adopté " ?

Tout député peut projwser un autre sous-

amendement.

Ces propositions de sous-amendements et

d'amendements peuvent se multiplier autant

que les députés le jugent à propos.

Ces cas ne se présentent presque jamais

dans notre Assemblée législative, ni dans la

Chambre des Communes canadienne.

Mais ils sont assez fréquents à la Chambre

des Communes anglaise, où les questions ont

souvent tant d'ampleur et affectent une si

grande variété d'intérêts très importants,
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que les opinions des députés, à part le débat,

se manifestent dans des propositions en

amendements et eu sous-amendements à la

motion principale.

Il B^est pas dans l'ordre.

1. De faire allusion à un débat antérieur.

Souvent les députés sont entraînés à parler

des débats qui ont précédé celui auquel ils

prennent part.

L'Orateur doit tout de suite rappeler à

l'ordre, appliquer le Règlement.

2. C'est pour cette raison (ju'un député

ne j)eut pas lire dans un journal ou un livre

imprimé, le compte-rendu d'un discours pro-

noncé pendant la même session. Telle lec-

ture serait évidemment une référence à un
débat antérieur de la présente session.

'i
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3. De faire allusion aux débats du Con-

seil Législatif.

4. Tout€ tentative par un député de parler,

quand l'Orateur se lève de son siège au cours

d'un débat, est contraire à l'ordre.

Quand l'Orateur est debout, il doit exiger

que tous les députés soient assis et fassent

silence.

!'

i^Mili -"'
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Deuxième Partie

Les traviux si nombreux et si imjwrtants

du Parlement impérial obligèi-ent la Cham-
bre des Communes à prendre la mesure né-

cessaire pour prévoir le cas où l'Orateur, par

cause de maladie, ou autre, serait incapable

de présider la Chambre à l'ouverture de la

séance.

Elle eut aussi à rencontrer un autre besoin

qui devenait de plus en plus pressant, au fur

et à mesure que la somme des travaux parle-

mentaires augmentait. Cet accroissement

était très rapide, surtout dans la procédure

^ ^-•1%K'iF\..
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des comités généraux do la Chambre. On
reconnut qu'il importait de nommer un pré-

sident permanent, pour la durée du Parle-

ment, de tous les comités généraux (jue la

Chambre ordonnerait pendant la session.

Ainsi il fut statué, et la loi décréta de plus

que le président des comités p^énéraux ser.iit

aussi l'Orateur suppléant.

La pratique anglaise adoptée par la
Chambre des Communes

du Canada.

i

En 1885, la Chambre des Communes du
Canada, convaincue de l'excellence pratique

du système anglais, se décida à l'adopter.

Une résolution de la Chambre fut votée,

et une loi sanctionnée décrétant l'élection

par la Chambre des Comnumes d'un prési-

dent des comités généraux de la Chambre
qui serait en même temps Orateur suppléant.
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Comme la Chambre des (Communes an-

glaise, la Chambre des Communes cana-

dienne s'est très bien trouvée de cette organi-

stition.

Lemême trstème adopté par
TAesemMée lécisU^ve

A la session de la Législatuœ de la pro-

vince de Québec de 1908, l'Assemblée légis-

lative adopta, avec beaucoup de raison, le

système établi par les Chambres des Corn-

numes anglaise et canadienne. Elle vota
une " résolution " û cet effet, et une loi fut

sanctionnée le 25 avril 1908, décrétant qu'au
commencement de chaque Législature, ^près

l'adoption de l'adresse en réponse au discours
<lu Trône, l'Assemblée législative devra élire

un président de ses comités généraux qui
sera en même temps Orateur suppléant.
C'est le chapitre 17— 8 Edouard VII— Sta-
tuts de 1908, que je reproduis en entier
comme suit :
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Loi pourvoyant à la n(»ninatiatt (Tait Orateur

suppléant de VAamnhlée Ugiêlative.

(Sanctionnée le 2ô uvril 1908.)

" Attendu que TAssemblée législative a

résolu :

" Que cette Chambre élise un président

" des comités de cette Chambre au commen-
" cément de chaque Législature, aussitôt

" qu'une adresse aum été votée en réjwnse

" au discours de son Honneur le lieutenant-

" gouverneur
;
que le député ainsi élu, s'il

" est présent à son siège, préside tous les eo-

" mités généraux, y compris les co tés des

" subsides et des voies et moyens, u confor-

" mité des règles et usages qui régissent les

" devoirs d'un tel officier généralement dési-

" gné sous le nom de président du comité

" des voies et moyens dans la Chambre des

" Com unes du royaume-uni de la Grande-

** Bretagne et d'Irlande
;
que le député ainsi

" élu président des comités, continue d'agir en
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" cette qualitéjusqu'iV la fin dv la Législature
" pour laquollo il est élu, et (ju'en cas de
" <lécè8, démission ou autrement, la Chambre
" pro(»ède de suite A lui élire un successeur"

;

" Attendu qu'il est à propos de mettre la

dite résolution A effet et de pourvoir A la no-

mination de ce président des comités comme
Orateur suppléant

;

" A ces causes. Sa AlajesU^ de l'avis et du
consentement du Conseil législatif et de l'As-

semblée législative de (^lébec, décrète ce qui
suit :

1. " L'article 113 des Statuts refondus est

remplacé par le suivant :

113. "1. Loi-sque l'Orateur de l'Assem-
blée législative, par maladie ou tout autre
cause, trouve nécessaire de (luitter le fauteuil

pendant une partie des séances de la Cham-
l>as quel que soit le jour, il peut appeler le

président des comités, ou en son absence,
tout membre de la Chambre à prendre le'



— 240 —
fauteuil et ù agir en (|ualité d'Orateur 8U{>-

pléant
I

.'.t<l. it le reste du jour, à moins que

rOrat*!!. !u 'i^prtnine lui-même le fauteuil

avant i . .n ds séances ce jour-liV.

2. "It -4 V "a r^'fliT»bre est informée parl«

greftiei, i*^ )'î ' -^^
1 ce mévitable de l'Orateur,

le présid» ut a - » < «mités, s'il est présent, prend

place au fauUnil et remplit les devoirs et

exerce l'autorité dr {'(orateur relativement A

toutes les procédures de la C/lmmbre, A, titre

d'Orateur suppléant, jus<ju 'à la réunion de

la Chambre, le jour de séance (pli suit, et

ainsi de jour en jour, lorsqu'une semblable

information est donnée à la Chambre, JusipiTi

ce que la Cliand)re en ordonne autrement
;

pourvu que dans le cas où hi Chambre s'a-

journe pour plus de vingt-<piatre heures,

l'Orateur suppléant ne continue de remplir

les devoirs et n'exerce l'autorité de l'Orateur

que }>endant vingt-quatre heures après cet

igouniement.
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3. " 8i, ijendant une Masiou ilu lu Législa-

ture, rôrateur est temporairement absent «le

la Chambre, et <|u'un Orateur suppléunt
remplisse les devoirs et exerce l'autorité ,lo

rorateur, i^ndant eettc^ absence, ainsi qu'il
est prescrit ci-dessus, ou en confonnilé desor-
drt>s i)erman( lits ou autres, ou d'une résolu-
tion de la Chambre, toutes les délibérations ou
l»roeédures prises, et îoutes les choses faites

F«»r la Chambre dans r*xercice do ses pou-
voii-s et de son autorité, sont aussi valides . t

aussi ettieaees que si l'Orateur eut lui-niénx^
occupé le fauteuil.

4. '' Tout acte fait, t(»ut mandat, ordre ou
autre document décerné, sig. é rni piunmlgué
par l'Orateur suppléant, au s. jet j.. umU^
délibération ou procédure de lad.ambro, ou
(jui aurait été, en vertu d, (luelque loi. fait
décerné, signé, ou proh ulgué par l'Orateur
s'il eut été en état .' igir, a le même effet et
la n,éme validité que .'il eut été fiiit, décerné
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signé ou promulgué par l'Orateur alors eu

exercice.
"

2. " La présente loi entrera en vigueur le

jour de sa sanction.
"

En venu du Statut qui j)récède, le député

élu à la position mentionnée dans la loi, a

donc deux sortes de fonctions à remplir :

—

1. Il est chargé de présider tous les comi-

tés généraux de la Chambre.

2. Il est Orateur suppléant. Comme les

mots le disent bien clairement, en cette qua-

lité, il remplace, au besoin, de la manière et

dans les cas décrétés par le Statut, l'Orateur

au fauteuil, et préside la Chambre comme s'il

était lui-même l'Orateur.

Ce Manuel, je l'espère, sera aussi utile à

l'Orateur suppléant, parce qu'il y trouvera

l'exposition assez complète, je puis le dire, de

ses devoirs, quand il présidera les délibéra-

tions de la Chambre.
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Quant aux fonctions du président des co-

mités généraux, je nio fais aussi un devoir de
leur consacrer tout u aapitre afin d'en bien
expliquer la nature, ainsi que l'importance de
les bien remplir.
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Devoirs da président des cemités

géfléniHx de la Cbanibre et de

lOrateor sttppléait

' Les devoirs de l'Orateur suppléant sont

les mêmes que ceux de l'Orateur, quand il

le remidace au fauteuil.

Mais c'est surtout ({uand il préside le co-

mité général de la Chambre, que le prési-

dent a dos devoirs spéciaux ù remplir.

Il doit maintenir l'Ordre, décider les ques-

tions d'Ordre, et faire rapporta l'Orateur des

travaux du comité général. Quand le comité

général a adopté un bill sans amendement,

le président, s'ad ressaut à l'Orateur, en fait

rapport comme suit :

—

M. l'Orateur,

" J'ai l'honneur de vous informer que le

comité a considéré le bill et m'a ordonné de

le rapporter sans amendement ".
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En anglais :

—

Mr. Speaker,

" I hâve tlie honourto inforni you tliat tfjo

committee bave considered the bill and
directed me to report the same witïiout
aniendment. "

Si le comité a amendé le bill, h président
en fait rapport comme suit, en «'adressant à
rOrateur :

—

M. l'Orateur,

"J'ai 1 honneur de vous informer que
le comité r .sidéré le bill et y a fait—un
—ou certains amendements "-suivant le

cas.

En anglais :

—

Mr. Speaker,

" I hâve the honoui toinform you that the
Committee bave considered the bill an<l made
one—or certain amendments thereto. "—as
the case mav be.
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Très souvent, le comité général ne termim^

pas son étude d'un bill dans une seule

séance. La suite de la délibération du comité

sur le bill est remise à une séance subsé-

quente. Dans ce cas, le comité donne ins-

truction au président de rapporter qu'il a

commencé à considérer h bill, et de deman-

der à la Chambre la permission de siéger de

nouveau.

Le président fait ce rapport dans les

termes suivants, toujours en s'adressant à

l'Orateur :

—

M. l'Orateur,

" J'ai l'honneur de vous informer que le

comité rapporte progrès, et demande la per-

mission de siéger de nouveau ".

En anglais :

—

Mr. Speaker,

" I hâve the honour to inform you that the

(bmmittee report progress and ask leave to

sit again. "
"
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Cette expression :~" le comité rappor-

te progrès", paraît un peu curieuse.

Quelle en est la réelle signification ? Elle
veut dire que le comité a commencé à con-
sidérer le bill que la Chambre lui a renvoyé,

qu'il a accompli une partie de sa tûche, que
ses délibérations ont fait un certain progrès,

ce dont il fait rapport à la Chambre. Pour
être en mesure de compléter ses travaux, le

comité doit conséquemment obtenir de la

Chambiv la permission de les continuer à
une séance subséquente, que la Chambre
fixe il son gré.

Délibérations du oomité général

Le président, s'adressant au comité, dit,

I)our chacun des articles du bill :—

"L'article premier (deux ou trois, et ainsi

de suite) sera-t-il adopté ?"

La discussion étant terminée, le président

constate la volonté du comité d'adopter, d'à-
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mender, ou de rejeter tel article, et déclare

formellement la décision du comité, apposant,

en conséquence, ses initiales à chacun des

articles ainsi adoptés, amendés ou rejetés.

Quand le bill entier a été adopté, avec ou

sans amendements, le président le signe

avant de le rapporter à la Chambre.

Tout député peut proix)ser/ que lo comité

général se lève, c'est-à-dire mette fin à sa

séance sans faire de rapport. Dans ce cas,

l'Orateur est rappelé au fauteuil, et le prési-

dent du comité général lui fait rapport

comme suit :

—

M. l'Orateur.

** J'ai l'honneur de vous informer que le

comité a levé sa séance.
"

En anglais :

—

Mr. Speaker,

" I hâve the honour to inform you that the

committee hâve decided to rise."
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Pourquoi est-il ainsi permis A un déimté

(le proposer " quk le comité se lève " ?

Voici la raison d'être de cette procédure,

qui est très justifiable.

Dans l'exercice de ses fonctions législati-

ves, la Chambre, à chaque session, délibtVe

sur un grand nombre de projets de loi.

Chaque année, des bills sont présentés,

lus une première fois, avec les explications

utiles d.ins chaque cas, discutés lors de la

motion pour la seconde lecture, et ensuite

renvoyés au comité général, bien que la

Chambre ne se soit pas encore décidée de les

adopter ou <le les rejeter.

Quand la Chambre s'est constituée en co-

mité général, et que le comité est à délibé-

rer sur le bill qui lui a été renvoyé, il arrive

souvtmt qu'un ou plusieurs députés ne sont

pas prêts à se prononcer pour ou conti-e Jo bill.

Ils sont naturellement les juges des raisons

de la position qu'ils décident de prendre.
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Aloi-s un de ces députés propose, '* que le

COMITÉ SE LÈVE. "

Qu'est-ce que cette proposition signifie, et

quel sera son effet si elle est adoptée ?

Premièi-enient, cette proposition, si elle

est adoptée, signifie que le comité mettra

fin à ses délibérations sur le bill, et que
le président devra faire rap[)ort à l'Ora-

teur : •* QUE LE COMITÉ s'esT LEVÉ "
; c'cst-

ànlire qu'il a mis fin i\ sa séance sans faire

«le rapport sur le bill que la Chambre l'avait

chargé d'étudier.

Secondement, si la proposition est adoptée,

le bill disparait du Feuilleton des Ordres

Mais, me demande-t-on, cette procédure

a-t-elle pour résultat de mettre fin à l'exis-

tence du bill ?

En d'autres termes, un bill cesse-t-il d'exis-

ter, parce qu'une procédure intermédii ? l'a

fait disparaître du Feuilleton des Ordres ?

Non. Assurément non.
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I^ Chambre a seul« le droit <le permettre

la présentation d'un bill sur une motion qui

lui est régulièrement soumise, après l'avis

réglementaire donné, ou de son consente-

ment unanime, quand elle croit devoir l'ac-

corder.

Je l'ai déjà dit. Mais l'occasion se pré-

sentait de le répeter, parce <|u'i\ cette pre-

mière proposition, je dois en ajouter une
autre, que voici :

—

La Chambre seule a le droit de mettre fin

A l'existence d'un bill, quand elle siège en

séance, l'Orateur au fauteuil, ù l'occasion

des diverses motions qui sont faites, soit :—
1-—Pour la jiremière lecture.

2.—Pour la se<tonde lecture.

'^-—Pour la troisième lecture.

4.—Pour que le bill " passe ", c'est-à-dire

soit définitivement adopté.

Quand même le comité géîiéral s'est levé

sans faire de rapport, le promoteur du bill.
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ou tout autre député, peut donner l'avis ré-

gulier :—" qu'il proposera Ja réinscription du
bill au Feuilleton des Ordres pour être con-

sidéré en comité général, A telle ou telle

séance.
"

Cet avis de motion sera inscrit au Feuil-

leton des Ordres, suivant le Règlement. La
motion sera soumise à la Chambre à son tour

régulier, et la majorité de la Chambre déci-

dera.

Si la majorité des membres croit devoir

reprendre la considération du bilhl la phase
de la procédure en comité général, elle vo-

tera en faveur de la motion. En consé-

quence, le bill sera inscrit de nouveau au

Feuilleton des Ordres, au chapitre des di-

vers bills inscrits pour être considérés en

comité général.

Si la majorité de la Chambre est d'opinion

de ne pas considérer le bill de nouveau, elle

n'aura qu'à voter contre la proposition de
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réinscription, que l'Orateur (l«îlur«rn per-

due, et le bill sera rejeté.

QiiMtioiit d*Ordre en oomité
général

L'Orateur suppléant, présidant un co-nité

général, en sa qualité de président <le tous

les comités généraux, décide les (piestions

d'Ordre qui y sont soulevées.

Il y a appel de la <lécision du président
A la Chambre.

Beaucoup font erreur en prétendant que
l'appel est à l'Orateur, non à la Chambre.
On se méprend sur le point suivant :—

Lorsciu'une question d'ordre est soulevée
en comité général, il i^eut être proposé de
suspendre la séance afin de soumettre le

point à l'Orateur lui-même.

I>ftns ce cas, le président n'a point rendu
de décision, et il est évident qu'il n'y a pas
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appel de la décision du président à. l'Ora-

teur. Ce dernier est seul A décider lo

point sauf apjiel A la Chambre.

Cette procédure est plutôt suivie, lorsque

le comité général désire que l'Orateur lui-

même lui indique la procédure régulière A

suivre.

Il se peut aussi que dans un cas particulier,

leprésident préfère lui-même ne point décider

un point d'Ordre. Dans ce cas, il suggère le

renvoi de la ciuestion d'ordre A l'Orateur ; ce

qui se fait au gré et au désir du comité.

• Dans les deux cas qui précèdent, afin de

soumettre le \mnt d'ordre A l'Orateur, on

procède comme suit :

Le comité fait rapport de progrès et de-

mande la permission de siéger de nouveau

au cours de la séance. Cette permission étant

donnée, et l'Orateur ayant donné son avis,

ou décidé le point, il pose de nouveau la

" QUESTION ".
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II vHt pi'u\Hj»0 Secondé par

'Que je laisse maiiiteiiant le fauteuil ".

•' Movecl Uy fck'eonded hy

"Tliat I do uow leave tho chair ".

L'Orateur ayant déclaré cette motion
a.loptée, il laisse le fauteuil, le œmité géné-
ral se reconslituc. et reprend ses travaux.

Mais, quand le président du comité géné-
ral a décidé une «iLKSTioN d'ordre, il n'y a
pas APPKL de sa décision à l'Orateur.

Tout député a le <lroit d'en appeler de la

'lécision du président du comité, mais et i

appel «loit se faire à la Chamhre elle-même.

U député qui veut faire cet ai.i>el s'ex
prime comme suit :

M. le Président,

"J'ai l'honneur d'en api)ek'r de votre
<lécision à la Chambre. "
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En anglais:

—

Mr. Chairman,

" I haye the Jionor to appeal froni your

décision to the House.
"

Dans ce cas, rapport de progrès n'est point

fait. Ce député exerçant un droit incontesta-

y)le, l'Orateur est rappelé au fauteuil. I^o pré-

sident lui fait rapport qu'il y a appel ù la

Chambre, par M. le député de tel district

électoral, de la décision qu'il u rendue sur

la QUESTION d'ordre, qu'il donne par écrit

à l'Orateur.

L'Orateur soumet la (jucstion à la Cham-

bre dans les termes suivants :

—

" La décision de M. le président du co-

mité général sera-t-elle maintenue ?
"

En anglais :

—

" Hhall the décision of the Chairman of

the Committee of the Whole be conMrmed."

La Chambre décide dans un sens ou dans

l'autre, sans " débat ".

li I
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L'Orateur quitte le fauteuil, le président

reprend son rôle et le comité général eon-
tinue ses délibérations.

Il l>eut arriver que l'Orateur soit absent
lorsciu'iî y aura appel de la décision du'
président du comité général à la Chaml)re
(^ue faire alors, surtout si le président est
rOrateur suppléant lui-même?

Dans ce cas, l'Orateur suppléant prendra
1*' fauteuil, où il exerce tous les pouvoirs de
l'Orateur. Il appellera un autre député 1
présider le comité. Le nouveau p,^«iden't
soumettra la question de l'appel régulière-
'»ent à l'Orateur suppléant, qui soumettra
ia question à la décision de la Chambre.

Hi, dans le cas d'un appel d'une décision
le président qui a ainsi décidé, n'est pas
1 Orateur suppléant en sa qualité de prési-
«lent des comités généraux, l'Orateur sup-
pléant, comme l'Orateur, peut être appelé



— 25H —

au fauteuil, pour recevoir le rapport <lu

comité par le président, et soumettre la

question à la décision de la Chambre.

ik Régolutions considérées en
comité général ".

Tous les projets de " résolutions " sou-

mis à la Chambre sont renvoyés au comité

général, pour y être considérés.

Les " RÉSOLUTIONS " sont proiK).sées sépa-

ment par le président du comité connue

suit :

—

Le président, s'adressant à haute v^oix au

comité dit :

—

" La première " résolution " sera-t-elle

adoptée?"

En anglais :

—

" Shall the first " Résolution " be adop-

ted?"

Et ainsi de suite pour toutes les ** réso

luttons" d'après l'ordre des numéros.
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Si Je comité général ne termine pas l'étude
des "résolutions "qui lui ont été renvoyées, il

ordonm. au président <Ie faire rapport du
progrès de ses délil>érations, et de demander
la permission de siéger de nouveau. Ce que
le président fait dans les termes suivants:—
M. l'Orateur,

"J'ai l'honneur de vous informer que le

comité ra|>porte prr>grès et demande la per-
mission de siéger de nouveau. "

Kn anglais :

Mr. Speaker,

" I hâve the honour to inform you that
the Committee report progress and ask
leave to sit again.

"

Le fait que le comité demande la permis-
sion de siéger de nouveau, prouve (,u'il ne
pourrait pas ie faire sans un nouvel ordre de
la Chambre. Aussi l'Orateur, ayant reçu le

rapport du président du comité général
s'adresse à la Chambre dans les termes sui-
vants :

—
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" Quand le comité aura-t-il la permission

de siéger de nouveau.
"

En anglais :

—

" When shall the Committee hâve leave

to sit again ?
"

L'Orateur constate le désir de la Chambre.

Règle tr^s générale, permission est donnée au

comité de siéger de nouveau A la séance sui-

vante. C'est un nouvel ordre de la Cham-

bre «iui doit être régulièrenient inscrit au

Feuilleton des Ordres.

Quand cet article du Feuilleton des Or-

dres est api)elé, aucune motion n'étant faite,

parce qu'elle n'est pas nécessaire, la Cham-

bre ayant préalablement ordonné au comité

général de continuer les délibérations qu'il a

interrompues, l'Orateur laisse le fauteuil,

et l'Orateur SUPPLÉANT reprend son rôle de

président du comité général sur les " itésoLu-

TIONS."

La même procédure s'applique à toute de-

mande d'un comité général de siéger de

. i!

i;ii.
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nouveau, qu'il s'agisse d'un bill, de résolu-

tions, ou des prévisions budgétaires.

Il arrive souvent qu'un eomité, délibérant
sur un BILL, ou sur un projet de rksolu-
TiONS, ordonne plusieurs fois au président de
faire rapport de progrès et de demander la

l)ermission de siéger de nouveau.

Dans chacun de ces cas, la procédure t^t

la même.

Le comité géiiérn) fait fré<iuemment cer-

tains changements ,lans la rédaction des
'' résolutions " qui lui ont été renvoyées.
C^s changements ne st^iit pas des amende-
ments. 11 est évident que le comité général
ne pourrait amender que ce (|ue la C'ham-
»)re aurait préalablement adopté. Or, la

Chambre n'a pas adopté les " résolutiolis "

avant de les renvoyer au comité général.
Ce n'est donc qu'un projet qu'elle soumet à
l'étude du comité, qui peut en modifier la

rédaction.
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AnsHi quand \e comité général a adopté le

projet de " résolutions " dans la forme qu'il

a cru devoir lui donner, et ordonné que rap-

jKMi; on soit ainsi fait, le président, s'adres-

saut à l'Orateur, revenu au fauteuil, ne dira

pas :

—

M. rOrateur,

"J'ai riionnour de vous informer que le

comité rupi)orte certaines " Résolutions "

avec un, ou plusieurs amendements."

En anglais :

—

Mr. Speaker,

'* I hâve the honour to inform vou that the

< bmmittee report the " Resolutions " with

onc or aeveral amendmentH. "

Mais il se servira des mômes termes que

jK)ur le rapport des " résolutions " que le

comité a adoptées sans changer la rédaction,

comme suit :

—
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M. l'Orateur,

" J'ai l'honneur de vous informer que le

comité rapporte certaines, (ou plusieurs)

résolutions ".

En anglais :

—

Mr. Speaker,

" I hâve the honour to intbrm you that the

committee report certain " Resolutions. "

Comité des Subsides.

Lorsque le président des comités généraux
in-éside le comité des subsides, il soumet les

divers articles du budget séparément, en
donnant lecture <le l'article tel (lu'in.scrit,

dans les termes suivants :

—

'* L'article 1—(suit la lecture) sera-t-il

adopté ?"

La question étant ainsi régulièrement

posée, la discussion est ouverte. En comité

général, les députés peuvent parler plusieurs
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fois sur le in^'iue sujet. Le débat, en comité

(les subside», est limité à rarticle du budget

<lont l'adoption a été i>roix)sée. Le devoir

du président est de maintenir la régularité

de la discussion. Il y réussira en appliquant

la règle qui exige (jue tout député, adressant

la jmrole, s'en tienne à la " question ".

Le " délmt " étant terminé, le prési<lent

déclare l'article adopté et y apjK)se ses ini-

tiales.

Lorsque tous les articles du budget ont

été adoptés, le président y appose sa signa-

ture en sa qualité de président.

Coinité des Voies et Moyens

L'Orateur suppléant préside également le

comité des \"oies et Moyens.

Il proi)ose à l'adoption du comité les

'* résolutions " (pic la Chambre lui a ren-

voyées. Il en tait rapport à l'Orateur de la
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même maniore que pour les " résolutions "

(lu comité des sul)sidt»s, ou tout autre pnyet

de " résolutions.
"

Comment le oomlté général vote

Quand un comité ^énérul est a[>i.elé à

voter, les noms des déjmtés ne sont pas appe-

lés, connue i)our le vote en séance de l,i

Chambre.

En comité général les députés, pour ou
contre une motion, sont comptés.

Voici comment on vote en comité j,^énéral.

Je remarquerai d'ahord «ju'en comité gé-

néral, il n'est pas nécessaire que les motions
soient si'condées. ("est dire que le propo-

seur d'une motion n'a pas besoin d'un
st»condeur.

Tn député a pi-oixwé une motion. ?:ile a
été discuté'e, je supix)se, où elle ne l'a pas
été.
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Per»onne ne bv levant pour prendre la

parole, le président du comité se l^ve, et,

s'adR>8sant au comité dit à voix Muffisum.

ment haute pour être' bien entendu de
tous :

" Le comité est-il pivt il voter?"

Kn anglais :

" Is the committeo rea<ly for the " Ques-

tion ".

Si le comité manifeste son assentiment, le

président donne encore lecture de la motion,

et Tx)se ensuite la *' <iUE8TiON " comme
suit:

" Ceux qui sont ijour la motion voudront
bien se lever ".

Ku anglais :

" Those who are for tlie motion will pleasi'

to rise ".

Les députés favorables à la motion doi-

vent alors se lever et rester debout jusqu'il

ce (lue Tassistant-grettier, qui les compte, ait

4^ .<
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fait rapport du nombre constaté an prési-

dent du comité général.

l^ président ae lève d(^ nouveau, et dit :

"Ceux qui sont contre la motion vou-

dront bien se lever ".

En anglais :

" Those who are against the motion will

pieuse to rise ".

Les députés hostiles à la motion se lèvent

ù leur tour, et doivent rester debout jusqu'à

ce «lue l'assistant-greftier, qui les eompti\ ait

fait rapport du nombre constaté au [irési-

dent.

Le président déclare ensuite lu motion

'•adoptée", ou "rejetée", suivant le

résultat du vote.

Aucune mention n'est faite, au procès-

verbal de la séance, des votes qui ont eu lieu

en comité général de la Chambre.

=*-»%.?*^.
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I«*ordre et le deoomm en comité

général.

ih I

L'observation et rexpérience de tous ceux
qui, pendant de nombreuses an né*^s, ont suivi

les travaux parlementaires, prouvent que
c'est quand la (^liambre est constituée en
comité général, qu'il est le plus difficile de
maintenir l'ordre et de conserver le décorum.

Il semblerait que la Chanibre, fatiguée

de l'attitude plus correcte, plus calme, plus

attentive, qu'elle prend dans ses délibéra-

tions, lorsque l'Orateur est au fauteuil,

éprouve le besoin d'une détente quand elle

se constitue en comité géné-al. C'est un peu,

souvent beaucoup, comme le Deo gratias dans
les collèges.

Tâche plus que diffile, toujours énervante,

que celle du président d'un comité général.
Il réussit rarement à dominer le bruit qui

Il IK



— 269 —
empêche souvent l'expéilition du travail du
comité.

Quelle conclusion faut-il en tirer ?

C'est que le président—l'Orateur sup-

pléant, la plupart du temi)s—doit s'armer de
patience, de volonté, de termeté, je dirai

même, de ténacité, en prenant le fauteuil

pour ouvrir la séance du comité. Avec ces

quatre qualités, qui s'affermiront au fur et à

mesure de l'entraînement, le président réus-

sira à contenir le comité dans l'ordre et le

décorum qui donnent tant de dignité aux
travaux d'une assemblée délibérante.

Je ne saurais donc trop recommander au
président spécialement choisi pour présider

tous les comités généraux, au cours de la

session, en même temps qu'il remplit les de-

voirs d'Orateur suppléant, de se préparer à
l'exercice de ses importantes fonctions. I?

réussira d'autant plus à les bien remplir
qu'il y apportera plus de zèle, d'assiduité,
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d'attention, de fermeté toujours, d'énergie

dans les moments ou le contrôle du comité

par celui ^ui occupe le fauteuil devient plus

nécessaire.

La Cliambre lui en saura certainement

gré, et lui témoignera plus de confiance.

' i:i
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TEUR dans la direc
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diverses phases.
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L'ouverture de la session.

A 1 oiiviTtinv i\v la st-ssi„n, l„r.sqiu. U
Sergent (rAruics, apriVs a

t'i-st riuii.ssKT <k' la Vcr-c X
Voir constaté que

leur d'un messagi» de Son II

oiiv (jui, pur

onneur le Lieu
tenant-(;ouverneur, a frappé trois fois à 1î

l'oi'te, et enavoir inlonné l'Orateur eel

donne

mettre 1

ui-ei

instruction au Servent d'Armes d'ad-

e porteur du niessaoe dans la salle

• les délibératic lis de rAssend)lée U^islat 1V(

ans les termes suivants :

" AD.METTKZ LK MKSSACiKli
"

" LET THE MESSENGER CO.ME I]

L'Orateur se couvre j)ou r recevoir le Me
sage.

Les membres de l'Assendilée législativ.

•tant mandés par Son Honneur à la salle di

18
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Conseil législatif, l'Orateur, préctMlédu Ser-

gent d'Armes i)ortant la massk, se rend i\ la

barre de la sallk «lu Conseil, suivi des dépu-

tés.

En y arrivant, il salue Son Honneur le

Lieutenant-Gouverneur en s' inclinant, et en

se découvrant. 11 se couvre ensuite.

TjCS m-ssages de Son Honneur le Lieute-

nant-(iouverneur sont présentés A la Cham-

bre par le premier-ministre, ou, en son

absence, par un de ses collègues.

Quand un message de Son Honneur a été

ainsi présenté, l'Orateur se lève et s'adresse

à la Chambre comme suit :

—

" Un message de son honneur le lieu-

tenant-ciouverneur skiné de sa main ".

" a message from his honor the lieu-

TENANT-GOVERNOR SIGNED BY HIS OWX

HAND ".

L'Orateur lit ensuite le message, les dépu-

tés se tenant debout et découverts. 11 le

remet ensuite au greffier.
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Revendioatioii dei iiriTilé«^ ath
rA..e»blée léKUUUvrLT^rlT
mei oementa^nne nouvelle

l'écMature.

Lorsque les membres de l'Assemblée

législative se rendent, sur sommation de
Son Honneur le Lieutenant-(Jouverneur,

dans la salle du Conseil Législatif, au'

commencement de la première session

d'une nouvelle Législature, l'Orateur s'a-

dresse au représentant de la Couronne
•lans les termes suivants :

" Qu'il plaise à Votre Honneur,

L'Assen>blée législative m'a élu son
" Orateur, bien que je sois peu capable de
" remplir les devoirs importants qui me
" sont assignés.

"Si, dans l'exécution de mes devoirs il

" m'arri'^e en aucun temps de tomber en
" erreur, je demande que la faute me soit

" IMPUTÉ ET NON À l'Assemblée dont je
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' suis It? Horviti'ur, et «iiii, par incm ininis-

" tort', nVhune, }M)iir être en état (K- inii'iix

'• remplir ses «Icvoirs ciivoi-s Son .Suncraiii

•* et son pays, tous ses droits et priviiéjj;es

" ineontestal»les, spécialement eeux di- la

" lib*'rté (le 1» parole dans ses déhats, le

" libre accès auprès de la iK-rsonnc de

" Votre Honneur, en tout temps eonvena-

"ble, et, de la part dv Votre Honneur,

" l'interprétation la plus favoroMe de ses

''délibérations."

" May if pleasi' Vour Honour,

"The Lefçislative Assembly liave eleet-

"ed me as their S|M'aker, thougli I am but

" littleable tofullil theimiM»rtant duties tlms

" assigned to me.

" It" in the pcrtbrmance ot" tliose duties I

" should c^ • y time fall into err(»r, I pray

" that the fault beimputed to me, and not to

" the Législative Assembly, whose servant I

" am, and who, through nie, the better to

" enable them to discharge their duty to their



Kingam! Country, liuiiibly daim ail tlioir

iiinloubttMl riKlitsuml privilèges ; esi»ecially

"tliat tlh'y havc IVi'inlom ofsix'cch in tln'ir

"«lehatcs, accosN to Your Hoiioui's person at

"ail nasiMiablo times, and tliat tlieir procro-

"«lingsniay retvivo from Your Ilonour tlif

'•niost fa\ Table interprétation."

Son Homu'ur le Lieutenant-(iouverneur

répond eomnie snit, par la bouelie de l'Ora-

teur du Conseil Législatif :

" M. I'Oratki'r,

*'.J'ai ordre de Son II Mineur le Lieute-

" nant-tiouverneur de vous <lét . -er qu'il se

" confie pleinement dans h devoir et l'atta-

"ehement de l'Assemblé-^ Législative, en-
•' vers la personne t le gouvernement de

'Sa Majesté, et ne doutant point (jue ses

"délibérations ne soient conduites avec sa-

' gesse, modération et pru«leiice, il accorde,

" et, en toutes les occasions, il reconnaîtra et

'•permettra l'exerciee de ses privilèges eoiis-

" titutionnels. "
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" J'ai aussi ordre de vous assurer que la

"Ciianihre aura un prompt accès auprès de

"Sou Hoiuieur, eu toutes les occasions con-

" venables, et qu'il interprétera toujours de

*' la manière la i»lus favorable ses délibéra-

" tions, ainsi que ses paroles et ses actions."'

En anglais :

—

" Mr. 8i'p:akkr,

" I am commauded by His Ilonour tlie

" Lieutenant-Ciovernor to déclare to vou tliat

" he l'reely confides in tlie dutv and attacli-

*'ment of the Législative Assembly to Ilis

'' Majesty's person and Government and, not

''doubtingthat tlieir procnrdings will becon-

" ducted with wisdom, temper and prudence,

"he grants and, upon ail occasions, will

"recognize and allow their constitutional

" privilèges.

" I am eommanded also to assure you that

** the Législative Assembly shall hâve ready

** access to His Honor upon ail seasonable
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" oc(asion.s, and tluit their procoedings, as

" well as their words and actions, wiH eons-
'• tautly roecive froni liini theinost favorahlo
" attention.

Si, au cours de la durée d'une Législature,

un nouvel Orateur est élu, en informant le

ivi)résentant de la CVmronne de sa nomina-
tion, il ne sera pas nécessaire de revendi(}Uer

les privilèges de la Chambre, dans les termes

précités, lesquels ont été reconnus pour le

terme entier de la Législature.

Dans quelle attitude TOratenr
s'adresse à la Chambre,

L'Orateur s'adresse à la Chambre dans
deux attitudes,—assis et debout.

1. Il s'adresse à la Chambre, assis au fau-
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teuil, lorsqu'il appelle pour les uttaires de

routine, coinme suit :

—

" pRÉSENTATrON DE PÉTITIONS, LECTURE ET

RÉCEPTION DE PÉTITIONS, PRÉSENTATION DE

RAPPORTS DES COMITÉS, MOTIONS."

Vax anglais :--

'' BrINGING UP PETITIONS, READING AND
RECEIVING PETITIONS, PRESENTING REPORTS

BY COMMITTEES, MOTIONS."

2. L'Orateur reste de même assis au fau-

teuil, lorsqu'il appelle les divers articles du

feuilleton des ordres.

3. L'Orateur s'adresse à la Ciiambre,

DEBoiTT, pour soumettre toutes les motions,

et pour demander l'agrément delà Chambre
dans tous les cas où il doit le constater.
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Termes dans lesqnels TOrateur
s'adresse A la Chambre au
oonrs des diverses phases

de la procédure.

Pour les ai faiuks de roi tixk.

La première chose n faire j)ar l'Orateur,

après avoir pris place au fauteuil, est d'ap-

peler la Chambre à l'Ordre dans les termes

suivants :

—

" A L'oRDRK, MKSSIKrjJS ".

" OhDKR, (iKNTLKMEN ".

Ce rappel à l'ordre écpiivaut à la déclara-

tion formelle de l'ouverture de la séance.

Ensuite, il ordonne de taire ouvrir les

portes des paieries pour l'admission du pu-
blic, comme suit :

—

" QUK LKS I'ORTES SOIENT OUVERTES ".

*' LeT THE DOORS BE Ol'ENEF)' ".
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Pétitions.

Quand l'ordre est établi, l'Orateur com-

mence les travaux de la séance en suiva'H

les diverses inscriptions au Feuilleton des

Ordres, et a[)pelant, assis à son siè^e, connue

suit, à haute voix :
—

" Présentation dks pétitions ''.

" 15rIN(JIN(} \'V PETITIONS ''.

Les députés doivent alors présenter les

pétitions dont ils sont chargés, lesquelles

sont apportées au bureau de la Chambre.

L'Orateur appelle ensuite, toujours assis :-

" LlXTlKE ET RÉCEPTION UES PÉTITIONS".

" RE.VI)IN(i AND RE('EIVIN(t PETITIONS".

La liste des pétitions à lire, et dont la

réception doit être proposée à la Chambre

suivant le Règlement, est alors lue par l'assis-

tant-greffier.

Par lecture des pétitions, il ne faut pas

entendre que le texte entier de la pétition
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doit ôtre lu. L'assistaiit-grettier nv lit (lue

l'endos qui doit ce utenir l'objet de la pétition

et le nom du député qui l'a pi\ sentée.

Réception des pétitions.

Lorsque cette lecture est terminée, l'Ora-

teur s'adresse à la Cha.nhre comme suit :

'• CkS PÉTITIOXS SKRONT-KLf.KS RF'.VrKS".'"

" SHALf. TUESK l'KTITIONS lîK U IX Kl VKI» ?
"

Si aucune ol»Jection n'est faitt'. l'Orateur

constate la décision de la Cluunbre de rece-

voir les pétitions, par les paroles suivantes :

*' CkS pétitions sont R1'X"[ES.
"

"ThESK PETITIONS ARE RRICEIVKD ''.

Tout député peut s'objecter A ce (qu'une

pétition, dont lecture a été foite, soit reçue.

Il a le droit de proposer :

1. Que la proi>osition pour la réception

de la dite pétition soit remise à un jour ulté-

rieur.
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2. Que la dite pétition ne soit pas reyii^»

par la Chambre.

Dans le premier cas, le député doit régu-

lièrement faire la proposition suivante, s'il

désire fixer une séance à laquelle il sera

proposé à la Chambre de recevoir la .péti-

tion :

"J'ai i/honnkur de proposer, se< onde
PAR (nom du secondeur).

" Que la pétition de (noms des pétition-

naires suivant l'endos et objet de la péti-

tion) NE SOIT PAS maintenant REÇUE, MAIS

SOUMISE DE NOUVEAU DEMAIN (oU à toute

autre séance).
"

" I HAVE THE HONOUR TO MOVE, SEC'ONDED

Bv (Nnme of the Seconder).

"That THE PETITION oF (namcs of the

Petitioners and subject-ma^ter of the Pé-

tition, as included on the back) be nut

NOVV RFCEIVED, BUT THAT IT BE AGAIX

PROPOSED FOR RECEPTION TO-MORRO\V (OP at

any other sitting.)"
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Si le (léj)iitv désiri' seulement t|Ue la péti-

tion reste davanta^re sur le bureau, il jm.-

posera ' «^i klfj: xk soit i'as maintenant
KEriK. MAIS SOCMISE DEMAIN."

ThaT tue PETITION OE, etc., etc., HENoT
NOW HECEIVED."

l/()ratei:r soumet la (juestion A la Ciiam-

l)re «lans les termes suivants :

'' II. EST PROPOSÉ PAR (uom (lu député).

Secondé par (nom du député).

" WlE LA I>ÉTrnON DE (etc., ctc.,) NE SOIT

PAS .AfAINTENANT RE(;UE, MAIS SOUMISE DE-

MAIN, (ou à la séance de mardi prochain),

(ou telle autre séance) ".

" It is moved bv (name of the moner).

Secondei) iîy (name of the seconder).

" TlIAT THE PETITION OE (etc., ctc), P.E

NOT NOW KECEIVED" OV—'' ThAT THE
PETITION OF (etc., etc.), IJE NOT NOW RECEIVED,

BIT TUAT IT BE .UJAIN PROPOSED FOR

RECEPTION To-MORRow (or at tlic sitting of

Tuesday next) ", (
" or any other ").
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La Chambrt' déciderait la question en la

manière régulière,— qui sera subséqueni-

ment expliquée au cours de ces notes.

Si un député s'oppose formellement tl la

réception d'une pétition, il jxîut le faire dans

les termes suivants :

" J'ai l'honnkir de proposer,

SECONDÉ PAR (nom du '^econdeur).

" Qup: la pétition de (etc., cté.,) ne soit

PAS REyUE PAR CETTE CHAMBRE."

I HAVE THE HONOUR TO MOVK,

seconded ry (name of the seconder)

" TjIAT THE PETITION OF (etc., CtC.,) BE

NOT RECEIVED BY THIS HOISE."

II incombe à ce député de donner les rai-

sons à l'appui de sa proposition et la Cham-

bre décide, l'Orateur lui soumettant la

question comme suit :

" Il est FROiOSÉPAR (nom du proposeur).

SECONDÉ PAR (nom du secondeur) ou—" Mon-

sieur PROPOSE, SECONDÉ PAR
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'' QlE LA PÉTITION DE (etC. otc), XE SOIT

PAS RK(;L'E PAU CETTE ClAMIIRE."

" MovED iiY (nanio of tlie inover)

Secoxded ijy (name of the seconder)

"ThAT THE PETITION OF (etc., etc.), RE
NOT RECEIVED BY THIS HOISE."

Il est du devoir de l'Orateur de signaler

à la Chambre les irrégularités des pétitions

—soit l'inconvenance du langage, soit l'inac-

coniplissement des formes prescrites,— et de
déclarer que toute telle pétition ne peut être

reçue.

L'Orateur a,ppelle ensuite, dans l'ordre
régulier :

" Présentation des rapports des comités
permai^^ents et spéciaux.

" 'PRESENTINO REPORTS BY STANDLXG AND
SELECT COMAIITTEKS."
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Los rap|M)rtM des comités sont alors pré-

sentés, les(|uels sont lus par l'assistant-gref-

fier.

Qiumd le rapiK)rt d'un comité contient

UNE ou l>KS RICCOMMAN DATIONS SI'KCIALKS,

motion pour adoption est faite par le député

qui présente le rapi)ort, et M. l'Orateur sou-

met cette motion comme suit :

—

*' Il est ruoi'OSK par :—(Nom du député

qui fait la [)roposition).

Secondkpar:—(Nom du député qui la

seconde.)

" Que ce rapport soit adopté."

" Moved by :—(Name of the member wlin

makes the motion.)

Seconded by :—(Name of the member

who seconds the motion.)

" That THis report be concurred in."

Cependant, en réalité, cette motion n'est

faite que du consentement unanime de la

Ciiambre, tout député ayant le droit de sou.
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lever le ixy'mi d'ordre qu'avis de cette motion
n'a pan été donné. Si objection est faite
avis doit être régulièrement donné.

Motions*

Quand tous les rapi»orts des comités ont
été présentés, lus, et adoptes, s'il y a lieu
l'Orateur ap[>elle ensuite :—

" ^^'^^om "-(<lans le^ deux langu(>s).

" Motions "-(inboth languages).

C'est alors que les motions sont proi)osées
pour la présentation des bills privés dont
les pétitions ont été favorablement rappor-
tées par le comité des Ordres permanents.

D'autres motions peuvent aussi être faites
a cette phase, mais seulement du consente-
ment unanime de la Chambre.

19
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Billt.

Tous les bills— publics et privés — sont

présentés par les députés, de leurs sièges,

debout, et s'ad ressaut il l'Orateur, comme

suit :

—

" M. l'Orateur,

J'ai l'honneur de proposer, secondé

PAR, qu'il me soit PERMIS DE PRÉSliNTER

UN BILL INTITULÉ :— (Par exemple) " lx)i

AMENDANT LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE

RELATIVEMENT A l'APPEL A SA MAJESTÉ EN

son conseil privé ".

" Mr. Speaker,

i have the honour to move-secon-

ded by-" that leave be granted me to

INTRODUCE A BILL ENTITLED :—(For instance)

" An AcT TO AMEND THE CODE OF CIVIL

PROCEDURE RESPECTING APPEALS TO HIS MA-

JESTY IN HIS PRIVY COUNCIL ".

Le député qui présente le bill peut faire

la motion dans l'une ou l'autre des deux
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langues parlementaires—tranvuise on anglai-
80—a son choix. Mais rOmteur doit sou-
mettre la motion dan« les deux langues.
Pour les bills, il ie fait l'ans les tonnes sui-
vants :

—

" Il est proposé par M. (Nom du <léputé.)

8KC0NDÉ PAR M. (Nom <lu député.)

'• Qu'il lui soit permis de présenter un
BILL INTITULÉ :—( Par exemple :)—" Loi
AMENDANT LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE
HELATIVEMENT A l'apPEL A SA MAJESTÉ EN
SON CONSEIL PRIVÉ ".

"MovED BY-(Name of M.e mover.)
SECONDED BY—(Name of the seconder.)

" That leave be granted him to intro-
DUCE A BILL ENTITLED :—(For instance :)-
" An Act to amend the code of civil pro-
CEDURE RESPECTING APPEALS TO HIS MAJE8TY
IN HIS PRIVY COUNCIL ".

Si cett« motion est adoptée, et permission
donnée de présenter le bill, le député, pro-
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moteur du bill, devrait, pour la complète

régularité de la procédure, porposer la motiou

suivante :

—

" M L'Orateur,

J'ai l'honneur de proposer que ce

bill soit maintenant lu la première fois ".

Mr. Speaker,

I HAVE THE HONOUR TO MOVE THAT

THIS BILL BE NOW READ A FIRST TIME ".

Et la motion serait ensuite soumise à la

Chambre par l'Orateur.

Une importante recommandation.

H'l-f

1 is ,; sm R11
4!

Je recommande fortement que cette pro-

cédure soit formellement adoptée, et régu-

lièrement suivie.

Je sais que la pratique s'est établie de faire

la première lecture d'un bill après la per-

mission donnée par la Chambre de le lui

présenter.

f:
i»
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Cette présentation se fait par une motion

régulière que la Chambre a parfaitement le

droit d'adopter ou de rejeter.

Du fait que certains droits sont rarement
exercés, il ne faut pas en conclure, en matière
de procédure parlementaire, comme en l)ien

d'autres choses, qu'ils ont cessé d'exister.

Depuis bien des années, je regrette, je dois
l'avouer, la tendance trop marquée de notre

Assemblée législative à se soustraire à
l'application des règles qu'elle s'est elle-

même imposées. On procède trop souvent
par sous-entendus, dans l'intention d'expé-
dier plus vite les travaux parlementaires, qui
perdent beaucoup plus en régularité, en dé-

corum, en dignité d'exécution,que ce qu'ils

i»araissent seulement gagner en vitesse d'une
procédure dont on finit pur ne point se ren-
<lre conq>te, à cause de la confusion qui en
ost la conséquence la plus certaine.

La Chambre ayant seulement permis la

présentation d'un bill, il va de soi qu'il est
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irrégulier d'en faire tout de suite lu première

lecture. Cette pratique est toutefois consa-

cré par l'usage, mais c'est un usage que je

ne saurais approuver. Il serait si facile de

mieux faire.

Gomme je l'explique précédemment, le bill

ayant été présenté avec la permission solli-

citée et obtenue de la Chambre, le promoteur

devrait proposer une motion pour la première

lecture du bill.

Cependant je crois que cette procédure

peut être simplifiée. Aussi, je suggère et

recommande que la forme de la motion pour

la présentation d'un bill soit à l'avenir mo-

difiée comme suit :

—

M. (nom du députa) propose, secondé par

M. (nom du député),

"Qu'il lui soit permis de prése' ter un bill,

intitulé (titre du bill) et que ce bill soit main-

tenant lu uni premiers fois.
"
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La motion ainsi rédigée, une fois régulière-

ment posée par l'Orateur, serait soumise

couime toute autre motion, à la discussion

que la Chambre croirait lui faire subir.

Ces remarques me conduisent à d'autres

que je crois devoir faire.

Interprétation erronée d*nne régie.

Plus j'observe la procédure de notre As-

semblée législative, plus je constate que l'on

fait de plus en plus erreur sur l'étendue du
débat permis sur la motion OMur la présenta-

tion et la première lecture d'un bill.

A tout moment, j'entends, démon fauteuil

de greftier, émettre l'opinion que sur une

telle motion la discussion doit être limitée à

quelques explications que le promoteur croit

utile de donner, et que ses collègues peuvent

lui demander, suivies de quelques paroles

par d'autres députés qui jugent à proix)s de
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mieux faire préciser le sens des explications

du promoteur.

Je sais que c'est la pratique frénéralement

suivie. Mais il ne faut pas s'y tromper. La
Chambre a parfaitement le droit de faire

tout un débat régulier sur la motion pour la

présentation et la première lecture d'un bill.

Les précédents ne manquent pas. J?

pourrais en citer de nombreux et de première

importance choisis parmi ceux que je trouve-

rais si facilement dans le compte-rendu des

délibérations de lu Chambre des Communes
anglaise.

Je n'en mentionnerai que deux que j'em-

I)runte à l'historique tout récent des délibé-

rations de la Chambre des Communes du
Canada.

Lors(ia'en 1903, Sir Wilfrid Laurier de-

manda à la Chambre des Communes la per-

mission de présenter le projet de loi relatif au
" Chemin de fer transcontinental national ",
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et en proposa la première lectiuv, il exposa,

dans un grand discours, toute la polUique de
son gouvernement sur cette question de pre-

mière grandeur

Le débat se prolongea et deux autres dépu-
tés prirent la parole.

Bien plus récemment encore, le douze jan-

vier 1910, en proposant la première lecture

du projet de loi pour la création d'une ma-
rine de guerre, Sir Wiifrid Laurier exposa
la politique ministérielle sur cette question

de première importance tout en expliquant
les articles du bill. Cette motion pour la

iwmière lecture du bill donna lieu à un
débat très importa t.

La Chambre a iroit :—

Premièremeîit, de refuser la permission de
présenter un bill.

Secondement. — Elle pourrait é.i.alement

rejeter la motion pour la première lecture

d'un bill, si elle était proposée.
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Et pourquoi ?

Toujours en vertu du principe de droit

parlementaire que toute motion proposée, et

soumise, peut être adoptée, aîiiendée ou reje-

tée.

Présentation des bills publies.

Quand les travaux de la séance en sont

rendus à la phase de la " Pkkskntatiox des

BILLS, " inscrite en ces termes au " P'euille-

ton des Ordres, " l'Orateur appelle les arti-

cles inscrits dans Tordre alphabétique, et

dit, toujours à haute voix, en donnant le

nom du député qui doit présenter le bill,

après avoir donné l'avis régulier :

" Article A

—

Monsieur (ici le nom)."

Remarque :

La procédure de l'Assemblée législative

de Québec étant basée sur celle du Parle-
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ment impérial, en autant que celle-ci lui

est applicable, il importe de se rappeler

constamment que les termes originaux dont
l'Orateur doit se servir sont en hmgue an-

glaise, et que la version française en est la

traduction aussi exacte que possible.

Questions et motions.

Questions et Motions à soumettre dans les

termes suivants par l'Orateur :

1. Quand un bill a été lu une première

fois, l'Orateur s'adresse à la Chambre com-
me suit :

'•Quand ce bill sera-t-il lu la seconde
FOIS ?"

En anglais :

—

" WhEN SHALL THIS BILL lîE KEAD A
SECOND TIME ?"

Les expressions qui précèdent sont les

termes propres dont l'Orateur doit régu-
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librement se servir. Mais dans la pratique

quotidienne, il abrège souvent la forme en

s'adressant ù la Chambre d'une manière

interrogative par le ton et le regard, ne

prononctint que les mots :

" Seconde lecture. "

"second READIX(J."

Après avoir donné à la Chambre, par une

pause suffisante, le temps de manifester son

désir, il ajoutera les mots :
" déniain " ou

" PROCHAINE SÉANCE." Ce qui signifie que,

si la Chambre acquiesce, le bill sera inscrit

au " Feuilleton des Ordres " de la prochaine

séance jx)ur seconde lecture.

Un bill renvoyé au comité général
de la Chambre.

2. Un bill ayant été lu une deuxième

fois, rOrateur s'adresse à la Chambre com-

me suit :
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"Quand lachambre sk formera-t-elle

EX COMITÉ (JÉXÉRAL POUR ('OXSIl>ÉUER CE
IlILL?"

En anglais :

—

" WlIEX SHALL THK HOUSE RESOLVE ITSELP
INTO COMMITTEK OF THE WHOLE ON THIS
BILL ?

"

Si la Chambre désire que le comité .soit

formé tout (le suite, elle manifestera sa vo-

lonté par le mot " maixtexaxt ". Alors
l'Orateur pose la question, après avoir cons-
taté l'assentiment du promoteur.

*• Il kst proposé par M
Secondé par M
" Que je laisse maintenant le fauteuil,

et que la chambre se forme en comité
GÉNÉRAL POUR CONSIDÉRER LE BILL NO..,
etc."

En anglais :

—

" MOVEO BV

Secoxdei) by . . .

.
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*• ThAT 1 DU NOW LEAVB THE CHAIR, AND

that thfs house do resolve itself into

committee of the whole on bill no.

entitled" an act, etc."

Si la Chambre remet le comité général t\

demain —ou à un jour ultérieur—, le bill

est inscrit à l'ordre du jour (Feuilleton des

Ordres) pour comité général à la séance

ordonnée par la Chambre.

L'Orateur dit : Comité général demain—
ou tout autre jour, suivant la volonté de la

Chambre.

En anglais :

—

Committee op the whole to-morrow —
or AT THE NEXT siTTiNG ", or at auy ap-

pointed sitting.

Quand l'article du Feuilleton des Ordres

pour le comité général sur un bill a été lu

par l'assistant-greffier, l'Orateur pose la

question comme suit :

c
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" Il est proposé pau M
Secondé par M
" Que je laisse maintenant le fau-

teuil."

En anglais :

—

" MOVED lîY ....

Secondeo llY ....

" TlIAT I do NOW LEAVE THE CHAIR."

Quand le comité général sur un bill a
fait rapport de progrès, et que permission lui
a été donnée de siéger de nouveau, l'article

du Feuilleton des Ordres pour comité géné-
ral DE NOUVEAU ayant été lu, dans ce der-
nier cas rOrateur appelle un député au
fauteuil pour présider le comité, sans sou-
mettre aucune motion, la Chambre ayant
déjà décidé que le comité continuerait ses
travaux.

Le comité général ayant rapporté le bill
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Mans amendement, l'Orateur s'adrense j\ la

Chambn» comme suit :

" Quand ce hill seka-t-il lu la troi-

sième FOIS ?—" MAINTENANT, " DEMAIN " OU

" UN JOUR ULTÉRIEUR? "

En anglais :

—

"Whensiiallthis iull \n: uead athiud

TIME ? " " NOW," TO-MORKOW OR AT A SUBSE-

QUENT SITTINOTt
}}

La motion A faire est connue suit, si la

Chambre désire que la motion y our la troi-

sième lecture soit soumise " maintenant. "

" Il est proposé par M
Secondé par M
" Que le bill No, etc., soit maintenant

LU une troisième fois.
"

" MOVEI) BY

SeCONDED BY

" ThAT THK BILL No. ENTITLED : "AN
ACT, etc., BE NOW READ a THIRD TIME.

"

l
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Adoption finale d'nn blll.

Après lu troisième lecture, faite pur l'us-

sistant-Kivftier, l'Orateur ujoute :

*' Il kmt puoi'osK i»AR \r

Secondé par M
" Qt'K VK UILL SOIT ADOPTÉ ET nVF SON

TITRK SOIT COMMK DAXs LA MOT.OX, OV soit
vU'., etc.

*' MOVED IIV

Secoxdkd nv

" TlIAT Tins mu. I,0 NW PASS AM.TirVT
ITS TITLK UE AS IX THK M.mox. "

Si~ce qui a souvent lieu-le titre du l.ill

|Io,t êtr,. :changé, la motiou se termine ,>ar
les mots

: (L'Orateur lit le titre en entier).

" ^'' '^^^ ^'^ ^'TKE SOIT : Loi, etc, etc,
'• >>

" ^^^^••> TilAT THE TITLE HE : AX A«T, KTC.ETC,

20
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Rapport depvosrès.

Quand le comité général a partiellement

considéré un bill, et qu'il décide de remettre

à une autre séance la suite de ses délibéra-

tions, il fait rapport de progrès, et il demande

à la Chambre la permission de siéger de

nouveau.

L'Orateur reprend place alors au fauteuil,

et le président du comité général lui fait

rapport de la décision du comité comme suit :

" M. l'Orateuk,

J'ai l'honnkur i>e vous informer que

le comité rapporte progres et demande

la permission de siéger de nouveau.

En anglais :

—

Mr. Speaker,

I HAVE THE HONOUR TO INFORM YOU THAT

THE COMMITTEE REPORT PROGRESS AND ASK

LEAVE TO SIT AGAIN. "

Alors rOrateur s'adresse à la Chambre

dans les termes suivants :



— 307 —
" ^'ai l'honneur d'informer la cham-

1 -iK qui: 1,1: COMITÉ RAPPORTE PROGRÈS, ET

LEMANDE Li PERMISSION DE SIÉfJER DE NOU-

VEAU. "

En anglais :

—

" I HAVE THE HOXOUR TO INFQRM THE
HOUSE THAT THE COMMITTEE REPORT PRO-

(JRESS AND ASK LEAVE TO SIT AGAIN. "

Et l'Orateur ajoute :

"Quand le comité aura-t-il la permis-

sion DE siéger de nouveau ?
"

En anglais :

—

" WhEN SHALL THE COMITTEE HAVE LEAVE
TO SIT AGAIN ?

L'Orateur constate alors l'agréenient de la

Chambre.

La Chambre manifeste sa volonté par les

députés répondant à la question de l'Ora-

teur par les mots :
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"Au COURS DE L\ SKANCR ", " DKMAIX ",

OU, " UN JOUR ULTÉRIEUR.
"

S'il y a unanimité, ou si le désir de la

Chambre est général, la constatation en est

facile, et l'Orateur fait la dite constatation du

fauteuil, en déclarant que le comité siégera

à la séance indiquée, et l'inscription est

faite en conséquence au Feuilleton des

Ordres.

La procédure à suivre sHl y a une
divergence marquée d'opinion.

Mais la procédure est plus délicate, plus

difficile, s'il y a divergence d'opinion dans

la Chambre sur la date à laquelle le comité

aura la permission de reprendre ses tra-

vaux, (iuekiues députés voudront "demain",

d'autres, "après-demain", d'autres" tel

JOUR de la sh:maine," etc., etc.

Dans ce cas de conflit d'opinion, de di-

versité de dates, l'Orateur ne décide pas la
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(luestion lui-même, laquelle ne peut être

régulièrement tranchée (jue pur un vote de

la Chambre sur une motion régulière, la-

quelle sera rédigée dans les termes sui-

vants :

" Il est puoi'osé i'ar m

Secondé par m

" Que i.e comité général criARCiÉ de

CONSIDÉRER LE RILL NO \IT LA PERMIS-

SION DE SIÉGER DE NOUVEAL' "DKMAIn", OU

LUNDI PROCHAIN, OU, MARDI PROCH iIN, OU

')RE A LA SKAN( E DU DIX, DU (QUINZE,

i < . INOT COURANT, ETC.

En anglais :

—

MOVED 15Y

Seconded P,Y

"TlfAT THE CO.>LMITTEE OF THE WHOLE
ON BILL NO HAVE LEAVE TO SIT AGAIN

, OR " monday next"', or.
" TO-MORROW "

" TUESDAY NEXT ", OR, *' ON THE TENTH, FIE

TEENTH, OR TWENTIETH INSTANT ".
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Cette motion est soumise à la Cliambre

par l'Orateur, et mise aux voix comme tou-

tes les autres motions.

Que doit faire l'Orateur si aucun député

ne prend l'initiative de proposer une motion

comme la [)récédente ?

11 n'a rien à faire.

11 ne doit rien faire.

11 ne peut rien faire. Et cela en autant

qu'il s'agit de la procédure à suivre au sujet

du bill.

J'explique :

—

Si personne ne répond A la (piestion de

l'Orateur, et ne propose une date pour la

séance du comité général, l'Orateur n'ayant

pas le droit de décider la question lui-même,

n'a qu'à donner instruction au greffier de

retrancb-^r ce bill du Feuilleton des Ordres.

Est-ce que cela é(piivaudrait au rejet du

bill ?
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Non. Mais le bill ne pourrait être réinscrit

au Feuilleton des Ordres que si la Chambre

adoptait une motion à cette tin, après l'avis

régulier de cette proposition de réinscrip-

tion.

Un précédent à évider.

Tn Orateur de la Chambre des Communes,

A Ottawa, ne pouvant pas décider qu'elle

était la volonté de la Chambre d'ai)rès la

manifestation ({u'elle en donnait, crut de-

voir trancher la question en la soumettant

lui-même au vote. Il ordonna d'appeler les

députés, et le vote fut enregistré sur la [pro-

position directe de l'Orateur.

Chose étrange, })ersonne dans la ( 'haml)r{^

ne s'opposa A cette procédure absolument

il régulière.

L'Orateur n'a pas le droit de poser lui-

même une "question," c'est-à-dire de sou-
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mettre à la Chambre une proposition faite

par lui-même.

Son devoir, ses fonctions, sont entre autres

(le soumettre à la Chambre les motions que

les députés ont le droit de faire, et de décla-

ier hors d'onlre celles qui sont irréfjuHères.

La seule "question" que l'Orateur peut

poser à la Chambre, est celle relative à l'appel

à la Chambre de sa décision sur une question

d'ordre <lans les termes consacrés par l'usage

parlementaire.

La Chambre ne peut se prononcer soit par

l'unanimité, soit par l'assentiment général

régulièrement constaté, s(iit par oui et par

non, dûment appelés, soit i>ar le vote, lors-

qu'au moins cinq députés le demandent en

se levant pour ce faire, que sur une motion

régulièrement proposée et secondée. Ce qui

prouve toute l'extrême irrégularité de cette

procédure, c'est qu'un vote de la Chambre

fut pris et enregistré sans aucune motion

devant le fauteuil, en fait sans "tiUEsnoN "

; jii
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au sens parlementaire. Il ne i)eut y avoir

une véritable '' (question " parlementaire

(levant a Chambre qu'en vertu d'une motion

régulière. Dans ce cas, il n'y avait ims de

motion.

S'il arrivait que ce précédent fût cité,

l'Orateur n'aurait qu'à le déclarer absolu-

mont erroné. Son devoir serait non pas de

le suivre, mais de le rejeter.

Quand l'article du Feuilleton des Ordres

est appelé pour que le comité <,'énéral se

forme de nouvkau pour continuer à délibé-

rer sur un bill, l'Orateur n'a aucune mo-
tion à soumettre A la Chambre. I.e dit arti-

cle du Feuilleton des Ordi'cs ayant été lu

l)ar l'assistant-grettier, l'Orateui- appelle tout

de suite le jn-ésident des comités générau.v,

ou, en son absence, un autre déi)uté, pour

présider le comité général, et il quitte immé-
diatement le fauteuil.
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Bill amendé et rapporté.

Quand le comité général a rapporté un

bill avec un ou plusieurs amendements, l'Ora-

teur en informe la ('liaml)re, en ]>remier

lieu, dans les termes suivants :

•' J'ai l'hcxneuii I)'inkormp:r i.a cham-

lîRK tiUK LK CO.NriTÉ RAl'l'ORTE LE 151 l-L AVEC

rx, ou, AVEC CERTAINS AMEXI»EMENTS ".

En anglais :
—

" I HAVE THE HOXOl'R TO IXFOR.M THE

HOUSE TUAT THE COMMITTEE REPORT TUE

niM. NVITII OXE. or, CEKTAIX AMEXDMEXTS ".

L'Orateur s'adresse ensuite à la Chambre,

et lui demande, dans les termes suivants :

—

" Ql'AXn I.E |{IM., TEL <il'AMEXDÉ PAR LE

COMITÉ, SERA-T-IL COXSIDÉrÉ ?
"

En anglais :

—

" WhEX SIIALL THE BILL, AS AMEXDEF) IX

COMMITTEE, BE TAKEX INTO COXSIDERATIOX?"
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L'Orateur constate alors ragrénunt de la

Chambre.

La Chambre manifeste sa volonté par les

<ié})utt's répondant A la <|uestion de l'Orateur

par les mots :

—

<( ^L\I^TENA^•T DKMAIN OU, rx

.lOril rLTKHIKl'R

S'il y a unanimité d'opinion, l'Orateur

constate la volonté de la Chambre, en

disant :

—

Maixtknant l>E.\fAIX OU, rx

JOUR ULTKRiKUR ", suivaut le ca^

Si la Chambre a décidé " afaixtexant ",

alors l'Orateur pose la question suivante :

—

" Il est proposé par m

SECOXDÉ par m

" Que l'amexpemext—ou les amexde-

MEXTS au HILL No ..., RAPPORTÉ PARLE
COMITÉ (JÉXÉRAL, SOIT OU SOIENT—LU- OU
LUS—LA PREMIÈRE FOIS MAIXTENANT ".
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ijîn anglais :

—

" Moved by Mr

seconde»! by Mr

" ThAT THE AMEN'DMKXT OR THK AMEXU-

MENTS—TO BILL No, . ., UKI'ORTEI) FRoM THE

COMMITTEE OF THE WHOLE, lîE NOW UEAD A

SECOND TIME.

Si la inotioiicst adoptée, et les amendements

iMint été lus une j>remière fois, l'Orateur

s'adresse aloi"s à la Chambre comme suit :

—

" Quand cet amendement—oi; ces amen-

dements, SERA-T-IL—on SERONTI-LS LU

ou LUS, UNE SECONDE FOlS*^"

En anglais :

—

" When shall that amendment—or

THOSE AMENDMINTS — UE READ A SECOND

TIME 9 "

La Chambre manifeste sa volonté i)ar les

mots :

—
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(( MainÏKNAXT (<
r>K>rAiN ou, UN

.H)UR i:i-TKRrKUR
»>

Si la Clminl)re dOv'uh .maintenant, l'Oi

teiir pose la «jiiestioii eonimc .suit :

a-

lié EST l'HOl'OSK l'A R Nf

SK(oNr»E PAR M

Que cet amendement—ou < es amen-

I ) EM ENTS,—«< ut m a 1 NTE N A NT—

<

l-U—ou I.US

—

I,A SEC(»NI>E F< »IS ".

Eu auglais :

—

)U SniKXT

—

(( M<»VEI> lîY SEt. JNDEI»

15 V

(i Tif VT TUIS A.MEND.MINT Ol* THo.SE

AMENDMENTS— l».!-: Now reAI> A SECOM •TIArE

Si la uiotiou est adoptée, et les aiuende-

inents lus une seconde fois, l'Orateur s'adresse

alors à la Chambre comme suit :

—

" Quand plaira-t-il a i.a cha.mijre de

coNcouRih (c'est-à-dire d'AGRÉER) dans cet,

ou ces AMENDEMENTS ?"
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En anglais :

—

•' WlIEX MAY IT PLKASE THIS IlOUSE T<)

t'ONCUR IN THAT AMKNDMEXT 01* TIIoSE

AMEXn.MEXTS ?
"

La Chambre manifeste sa volonté tonnne

suit :

—

" Maintenant ", •' demain ", •' in .iouu

ultérieur ".

Si la Chambre décide " maintenant ".

l'Orateur s'adresse alors à la Cluimbre comme

suit :

—

Il est proposé par m

secondé par m

" Que la chambre concour e (c'est-à-

dire agrée) dans cet amendement, ou CES

amendements ".

En anglais :

—

MOVED BY SECONDEl)

BY

" That this house do now concur in

that, or those amendment3 "

m
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Sur li\s deux motions pour la preinitre et

la seconde lecture d'un anieiulement, ou de
certains amendements, iluiibill rapporté par
un comité général, et sur celle pour le con-

coui-s. le " DKiiAT" peut s'étendre à tout le

l)ill,et non pas seulement aux atnendements

rapportés par le comité.

'Si la Chambre, à diverses phases, a décidé
de remettre la considération du bill, tel

(lu'amendé, à " demain " ou à " rx jour
i LTKKiKrR ", quand l'article du Feuilleton

des ( )rdres, inscrit conformément à l'ordre

de la Chambre, est appelé, l'Orateur s'adresse

à la Chambre et soumet les motions pour la

I^remière, et la seconde lecture, et celle pour
le concours (l'agrément) comme ci-haut.

Quand un comité général rapporte un
BILL SANS AMENDEMENT, l'Orateur s'adresse à
la Chambre comme suit :

—
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"J'ai l'honneur d'informer la chambre

que le comité a rapports le ilill sans

amendement ".

En anglais :

—

•' I HAVE THE HONOUR TO INFORM THE

HOUSE THAT THE COMMITTEE REPORT THE

BILL WITHOUT AMENDMENT ".

L'Orateur ajoute alore :

—

" Quand le bill sera-t-il lu la troi-

sième FOIS ?
"

La Chambre manifeste alors sa volonté

par les mots :

—

" Maintenant ", " demain ", ou, " ux

JOUR ULTÉRIEUR ".

S'il y a divergence d'opinion, la question

est tranchée à la majorité des voix, sur

motion régulièrement faite comme suit :

—

Exemple :—L'Orateur soumet la motion :

—

" Il EST PROPOSÉ PAR M

SECONDÉ PAR M

• lii
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" QrE LE IULL No. . . . SOIT LU LA TROI-

SIÈXfE FOIS MAINTENANT, OU, suivailt le CRS :-

" Il est proi»osé par m
SECONDÉ 1»AR M

"Que le hill No .oit lu une
TROISIÈME FOIS « DEMAIN ", OU, - UN JOUR
ultérieur ".

En anglais :

—

MOVED HV MR" SECONDE!)
lîY MR

TIME, OR, as tlie case inay hv.

MoVED IJY MR
SECONDE!) nv MR

"That hill Xo....nK read a tiiird
TIME - TO-MORROW ", or, " ANY OTIIER DAV ".

O'est la majorité de la Chambre <iui déeide.

21
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Quand un bill a été lu la troisième fois,

l'Orateur soumet la motion suivante :

—

Il est proposé par m

secondé par m

" Que ce bill soit adopté et que son

TITRE SOIT comme DANS LA MOTION. ** OU "

QUE SON TITRE SOIT COMME SUIT :—ETC ".

En anglai.s :
—

" MOVED BY Mr SECONDED

BY Mu
" ThAT THIS BILL DO PASS AND THAT

ITS TITLE BE AS IN THE MOTION. " Ol" " BE

AS FOLLOVVS :—AN ACT . .ETC., ETC ",

Si la motion est adoptée, le bill est délini-

tivement adopté par la Chambre.

m
m

Quand l'Ordre du .Jour pour la considéra-

tion des amendements faits à un bill par le

comité général est appelé, motion peut être

faite pour rescinder l'ordre et renvoyer le

bill de nouveau au comité général pour le
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reconsidérer, et l'amender de nouveau, s'il y
a lieu.

Dans ce cas, la " oiTirQTrnv " ,>c.ff » wue-îsTioN est soumise
par l'Orateur comme suit :—

" Il est proposé par m
SECONDÉ PAR M

" Que l'ordre dv jour pour la consi-
dération du bill No. . ET LA PREMIÈRE
LECTURE DES AMENDEMENTS FAITS PAR LE
COMITÉ GÉNÉRAL AU DIT BILL, SOIT RESCIN-
DE. ET QUK LE BILL SOIT DE NOUVEAU REN-
VOYÉ AU COMITÉ GÉNÉRAL POUR Y ÉTRF
RECONSIDÉRÉ ".

En anglais :

—

" AJOVED BY Mr...
BY Mj;

" ThaT THE ORDER OF THE DAYPOR THE
CONSIDERATION OF BILL No.. AND THE
FIRST READING OF THE AMENDMENTs MADE
BY THE COMMITTEE OF THE WIIOLR TO S UD
•'ir-L BE DISCHARGED, AND THAT THE BILL BE
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AGAIN REFERRED TO THE COMMITTEE OF

THE WHOLE FOR REC0X8IDERATI0N ''.

Si cette motion est adoptée, l'Orateur

appelle le président des comités généraux, ou,

s'il est absent, un autre député pour présider

le comité général. La procédure est alors

'la même (pi'exposée précédemment.

Quand un bill est rapporté du comité

général, avec ou sans amendements, à la

question de l'Orateur :

—

" Quand ce bill sera-t-il lu une

TROISIÈME FOIS ? " OU " QUAND CE BILL,

TEL qu'amendé par LE COMITÉ. SERA-T-IL

CONSIDÉRÉ?
"

Une motion peut être proposée pour ren-

voyer le bill de nouveau au comité général,

MAINTENANT, DEMAIN, OU, UN JOUR ULTÉ-

RIEUR.

L'Orateur pose la question dans les termes

suivants :

—
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" Il est proposé par m

secondé par m

'•Que le bill No., rapporté du
COMITÉ GÉNÉRAL—ou—(tel QU'aMENDÉ
PAR LE COMITÉ GÉNÉRAL), SOIT DE NOU-
VEAU RENVOYÉ AU COMITÉ GÉNÉRAL POUR
Y ÊTRE RECONSIDÉRÉ,—OU—" AVEC INS-

TRUCTION DE l'amender comme SUIT, etc.,

etc."

Kn anglais :

—

'• Moved by Mr seconded
BY Mr

" ThaT BILL No. . reported from com-

MITTEE OF THE WHOLK—01—(as AMENDED
BY COMMITTEE OF THE WHOLE), PE KEFEU-
RED BACK TO COMMITTEE OF THE WBOLE
FOR reconsideration—or

—

with ins-

truction TO AMEND IT AS FOLLOWS :-^etc.,

etc.
"



Il*

1!:'^

m
:,!;:

:ii 11'^

— 326 —

Quand l'article de l'Ordre du jour pour

considérer un bill amendé par le comité gé-

néral est appelé, motion peut aussi être

faite :

I. Que le bill tel qu'amendé ne soit

PAS CONSIDÉRÉ MAINTENANT, MAIS DANS

SIX MOIS.

" 2. Que l'ordre du jour soit rescin-

dé ET LE BILL RENVOYÉ A UN COMITÉ

SPÉCIAL."

En anglais :

—

î. ThAT THE BILL AS AMENDED BE NOT

NOWCONSIDERED BUT THIS DAY SIX MONTHS.

2. ThAT THE ORDER OF THE DAY BE

DISCHARGED, AND THE BILL REFERRED TO

A SELECT COMMITTEE."

Dans ces deux cas, l'Orateur soumet la

QUESTION " comme suit à la Chambre :

1. Il est proposé par m

Secondé par m

(<

liliil
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" Que Lie BILL NO TEL qu'amendé

PAR LE COMITÉ GÉNÉRAL, NE SOIT PAS
CONSIDÉRÉ MAINTENANT, MAIS DANS SIX
MOIS."

'•
2. Il est PROPOSÉ par m

Secondé par m

•' Que l'ordre du .iinm pour la consi-

dération du BILL NO...., amendé PAR
LE COMITÉ GÉNÉRAL, SOIT RESCINDÉ, ET
qvy LE BILL SOIT RENVOYÉ A UN COMITÉ
SPÉCIAL COMPOSÉ DE MESSIEURS, ETC.,

ETC .

.

"

Kn anglais :

—

I. MOVED BY Mr

SecONDED BY M R

*' ThAT BILL NO. . .AS AMENDED BY THE
COMMITTEE OP THE WHOLE, BE NOT NOW
CONSIDERED, BUT THIS DAY SIX MONTHS.

''

"2. MoVED BY Mr

Seconf>ed BY Mr
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"ThAT THE ORDER OF THE DAY FOR

THE CONSIDERATION OF BJLL NO , AS

AMENDED BY THE COMMITTEE OF THE
WHOLE, BE DISCHARGED, AND THAT THE
BILL BE REFERRED TO A SELECT COMITTEE

COMPOSED OF MESSRS : (liâmes of proposed

meinbers of tlie committec.)"

Si un message du Conseil législatif est

reyu informant la Chambre que le Conseil a

fait un ou des amendements à un bill, après

avoir lu le message, l'Orateur s'adresse à la

Chambre comme suit :

" Quand les amendements du conseil

législatif au bill no. . seront-ils con-

SIDÉRÉS •> "

En anglais :

—

" WhEN SHALL THE AMENDMENTS MADE

BY THE LEGISLATIVE COUNCIL TO BILL NO. .

BE TAKEN INTO CONSIDERATION ?
"
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La Chambre manifeste cMicore «a volonté

par les mots :
" maintenant ", " demain ",

ou, ** UN JOUR ULTÉRIEUR. "

S'il y a divergence d'opinion, la question

est tranchée à la majorité des voix, sur mo-
tion régulièrement faite comme suit :

M. l'Orateur soumet la motion :

—

" il est proposé par m
secondk par m

" Que les amendements du conseil

LÉGISLATIF AU BILL No..,.i:tc., SOIENT

MAINTENANT CONSIDÉRÉS. "

En anglais :

—

" MOVED BY MR SECONDED
KY MR

" ThaT THE AMENDMENTS OF THE LEGIS-

LATIVE COUNCIL TO BILL No ...ETC., BE
XOW TAKEN INTO CONSIDERATION.

''

Si cette motion est déclarée adoi)tée, soit

a])rès constatation, par l'Orateur; (jue les Oui
remj)or.tent, ou après un vote régulièrement
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enregistré, l'Orateur soumet alors la motion

suivante :

—

" il est proposé par m

secondé par m

" Que les amendements du conseil

léqislatif au bill no. . . soient mainte-

nant lus la première fois.
"

En anglais :

—

" MOVED BY MK SECONDED

BY MR

" ThaT THE AMENDMENTS OF THK LEGIS-

LATIVE COUNCIL TO BILL No BE NOW
READ A FIRST TIME.

"

I,
I

^ I'

I;

i:

Si la motion est adoptée, après cotistata-

tion, soit :

1. Du consentement unanime de la

Chambre.

2. De l'assentiment général (General

assent) de la Chambre.
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3. De lu majorité, par rentrtV, " sur divi-

sion.
"

4. Par le vote, et la première lecture ayant

été faite, rOrateur (leniandeA la Chambre ce

<iui suit :

—

" QrAND CES AMENDEMENTS SERONT-ILS

LUS LA SECONDE FOIS.
"

En anglais :

—

" When shall those amendments be
read a second time.

"

C ette " yi'ESTlON " est aussi décidée A la

majorité (ies voix, s'il y a divergence d'opi-

nion,—la ( 'liambre exprimant sa volonté que
les amendements soient lus:— "mainte-
nant ", " demain ", ou, '* UN JOUR ULTÉ-

RIEUR.
»>

Si la Chambre a décidé *' maintenant ",

l'Orateur soumet la '« question " comme
suit :

—

" Il est proposé par m
secondé par m

,
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" (^UE LES AMENDEMENTS DU CONSEIL

1 r(}lS ATIP AU BILL No SOIENT MAIN-

h.v v,NT LUS UNE SECONDE FOIS-
"

K'i luglais :

—

1/oVi.: »^ . MH 8E0ONDED

B i' Mi

'* Tll.xr THK AMKNDMENTSOB' THE LEGIS-

LATIVE COUNCIL TO BILL No BE NOW

KEAD A SECOND TIME.
"

a

il

'ù

Al

'.!

t'i'

1
' I Lii

La motion ayant été adoptée et la seconde

lecture des amendements faite, l'Orateui'

s'adresse ensuit<' à la C'hanihre comme suit :

—

" Quand plaira-t-ila la chambre d'a-

gréer (de concourir dans) ces amende-

ments-?
"

En anglais :

—

" When shall those amendments be

concurred in ?
"

La Chambre manifeste encore sji volonté

par les mots :

—

:!'!»
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'• MaIVTENANT ", " DEMAIN " ou " TN

.lOL'R rLTÉKIErU ".

Si cVst •* MAINTENANT ", ulors rOrutfur

soumet la niotiou suivante :

—

" ÏL EHT PROPOSK PAR M

SECONDÉ PAR M

" Que LA CHAMBRE AGRÉE (ou coiicourie

dans) CEH AMENDEMENTS ".

" MOVED BY -MR SEPONDED
BY MR

" ThaT THIS HorSE DO X()\V CONÇU»; IN

THOSE AMENDMENTS '

.

Si hi motion est adoptéi . «Ir- laration vu
ayant oto faite par l'Oraîenr. it-s aiuendo-

inents sont consiqueniment agré.'< par la

Chambre. Toute lu rocéduro relative au
l>ill est terminât}, t il m. reste plus (pi a
le soumettre à la sani tioTi de Son Honneur
It* Lieutenant-Uouverneur, au nom de Sa
Majesté le Roi.
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Quand la Chambre décide que les amen-

dements du Conseil législatif à un bill ne

seront considérés et lus pour la première fois

que *' DEMAIN ", OU " UN JOUR ULTÉRIEUR ",

ou—que la seconde lecture, ou le concours

soit remis à " demain ", ou ti " un jour

ULTÉRIEUR ", l'inscription est faite, en con-

séquence, au Feuilleton des Ordres (Orders

of the Day).

Quand l'article du fkuilleton des

ordres pour la seconde lecture de ces amen-

dements, ou le concours dans ces amende-

ments, est appelé et lu, l'Orateur soumet ù

la Chambre la " question " suivante :

—

'• Il est proposé par m

secondé par m

** Que les amendements du conseil

législatif au bill 1^0.. soient mainte-

nant lus la seconde fois ".

—OU

—

" Il EST PROPOSÉ PAU M

SECONDÉ PAR M



— 335 —
" Que cette chambre agrée (ou con-

courre dan.s) rr amendements du con-
seil léoislat. AU BTLh No.."
En anglais :

—

" MOVED BY Mil SECONDED
BY MR

" ThaT THE AMENDMENTS OF THE
LEGISLATIVE COUNCIL TO BILL No.. BE
NOW READ A SECOND TIME ".

—OR

—

" '^'«VED BY MK SECONDED
BY MR. . .4

" That this house do now concur in
THE AMENDMENTS OF THE LEGISLATIVE
COt'NClL TO BILL No.. "

Bills du Conseil législatif.

Les bilIs présentés au Conseil législatif

sont transmis, après adoption, ]»ar messages,

à l'Assenihlée législative.
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L'Orateur donne, debout, lecture du mes-

sage du Conseil législatif transmettant le

bill, ou les bills. Il soumet ensuite la

" QUESTION " suivante :

—

" Il est proposé par m

secondé par m

" Que le bill " a ", ou " b ", ou " c ",

etc., DU CONSEIL LÉGISLATIF SOIT MAINTE-

NANT LU LA PREMIÈRE FOIS ".

En anglais :

—

" MOVED BY Mr SECONDED

BY M R ,
«

" ThAT BILL " A ", or " B ", or " c ",

etc., FROM THE LEGISLATIVE COUNCIL, BE

NOW READ A FIRST TIME ".

Si la motion ;st adoptée, après la première

lecture faite, l'Orateur déclare (jue le dit bill

sera inscrit au Feuilleton des Ordres pour

seconde lecture " demain ", ou " prochaine

séaKce ", si c'est un vendredi, ou si la

"fi

'M
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Chambre u ordonné deux ou trois séances
par jour.

Avec le consentement unanime de la
Chambre, le biU peut subir sa second, lec-
ture -maintenant", être aussi considéré en
comité général, lu la troisième fois et adopté.

J^es " QUESTIONS " alors soumisi's par
l'Orateur sont les mC^m,,'^^ précédemment
expliquées.

Phases de la procédure quand il
^ 'agit de résolutions.

1- I.ors(|ue l'article du Feuilleton dfs
Ordres relatif à un projet de - résolu-
tions " a été appelé et lu, motion est faite
pour ordonner le comité général - tout de
SUITE", «'demain" ou " un .,ouk i ltk-
rieur."

Si le comité doit siéger " tout dk si rrt:
"

l'Orateur pose la " (QUESTION " par la mô-
22
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Mil"
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tion suivante faite par le promoteur des " ré-

solutions " :

—

" Il est proposé par m

gECONDÉ PAR M

" Que .je laisse maintenant le fau-

teuil, ET QUE LA CHAMBRE SE FORME EN

COMITÉ GÉNÉRAL POUR CONSIDÉRER CES

" RÉSOLUTIONS. "

" MOVED BY Mr SECONDED

BY Mr
" ThAT I DO NOW LEAVE THE CHAIR, AND

THAT THE H0U8E DO RESOLVE IT8ELF INTO

COMMITTEE OF THi WHOLE TO CONSIDER

THOSE " RESOLUTIONS.
"

Si la motion est déclarée adoptée, l'Ora-

teur appelle le président des comités géné-

raux au fauteuil de la présidence des comités,

ou, en son absence, un autre député.

Quand le président du comité fait rapport

des " RÉSOLUTIONS " adoptées, l'Orateur

dit :—
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" J'ai l'honneur d'informer la cham-

bre que LE COMITÉ RAPPORT.: CERTAINES
Késolutions. "

Ensuite, il pose la question :—
" Quand ces '' résolutions "

seront-
elles LUES UNE PREMIÈRE FOIS ? "

En anglais :

—

" ' '"'^* ''»« «""OUR TO I.VFOBM THIS
HOUSE THA r THE COMMITTEE REPORT CER-
TAIN " Resolutions. "

When shall those " Késolutions "

'> MBE READ A FIRST TIME '!

L'Orateur constate la décision de la Cham-
bre que les '' résolutions "

soient lues
''MAINTENANT", " DEMAIN " OU " UN J ir
ultérieur. "

s. la Chambre décide que les "
résolu-

tions soient lue» une première fois " main
TENANT ", rOmteur pose la "

,„,s„o^ „
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par la motion suivante, proposée par le pro-

moteur :

—

«' Il est proposé par m

SECONDÉ par m

" Que ces résolutions soient mainte-

nant LUES UNE première FOIS.
"

MoVED BY Mr 8EC0NDKD

BY Mr
" That those Résolutions bb now

read a first time.
"

Si la motion est adoptée, la première lec-

ture des " RÉSOLUTIONS " a lieu.

L'Orateur s'adresse ensuite à la Chambre

comme suit :

—

" Quand CES résolutions seront-elles

LUES la seconde FOIS.
"

En anglais :

—

" When shall those Resolutions be

READ a second TIME.
"

La Chambre manifeste sa volonté par les
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mots :—" MAINTENANT ", " DEMAIN" OU "UN
JOUR ULTÉRIEUR. "

Si la Chambre décide " maintenant ".

de consentement unanime, ou d'assentiment

général, l'Orateur pose la " question "

comme suit :

—

" Il est proposé par m
SECONDÉ par m

" Que CES résolutions soient mainte-
nant LUES LA seconde POIS.

"

" MOVED BY Mr SECONDED
BY M R

" That those Résolutions be now
READ A second TIME.

"

S'il y a divergence d'opinion suffisamment
accentuée pour que l'Orateur no puisse pas
constater l'assentiment général, A défaut du
consentement unanime, il n'y a qu'un moyen
parlementaire régulier de trancher la ques-
tion, c'est de constater la majorité par le vote
des députés.
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Alors l'Orateur soumet la " question

"

suivante :

—

" Il est PR0P08É PAK M

secondé par m

" Que la motion pour la seconde lec-

ture DE CES " Résolutions " soit sou-

mise "maintenant", " demain", ou " UN

jour ultérieur. "

Kn anglais :

—

" MOVED BY Mr SECONDED

BY Mr
" ThaT THO.se " lÎESOLUTIONS " BE REAJ)

A SECOND TiME NOW, Or TO-MORROW, or ANY

OTHER DAY.
"

Si la majorité est en faveur de la motion

et décide '• maintenant ", l'Orateur pose

alors la " ques' ion " suivante :

" Il est proposé par m

SECONDÉ par m

" Que CES "résolutions" soient main-

tenant LUES LA SECONDE FOIS.
})
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En anglais :

—

" MOVED BY... 8EC0NDED
BY

" ThAT THOSE " UeSOLUTIONS " BE NOW
READ A SECOND TIME.

"

Si la motion est adoptée, les " résolu-
tions " sont lues une seconde fois, et l'Ora-

teur s'adresse à la Chambre comme suit :-

" Quand plaira-t-il a i a Chamhue d'a-

gréer (d'adopter) (toconcur i\) ces réso-

lutions?"

En anglais :

—

" WhEN SHALL IT IJK PLEASIRE OK THIS

HOUSE TO CONÇUE IN THOSE RESOLUTIONS ?
"

" WhEN SHALL THOSE RESOLUTIONS lîE

concurred in ?
"

La Chambre manifeste encore sa volonté

par '« MAINTENANT ", " DEMAIN ", OU " UN
JOUR ULTÉRIEUR. "
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Si la Chambre décide " maintenant ",

l'Orateur soumet alors la " Question " sui-

vante :

—

" Il est proi»<ksk par m

secondé par m

•' Que CETTE Chambre a(jrée (ai)oi*te) ou

(COXCOURRE dans) CES RÉSOLUTIONS. "

En anglais :

—

" MOVED lîY SECONDEI)

RY

*• That those Resolutions be now cox-

currei) ix.
"

Si la motion est adoptée, la Chambre a fi-

nalement agréé les *' résolutioxs.
"

H i

(^uand les "résolutions" adoptées doi-

vent être suivies d'un projet de législation,

il y a deux alternatives :

—

1. Un bill est présenté basé sur les " ré-

solutions.
i>
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2. Les • RÉSOLUTIONS " sont inttTcalées

dans un bill.

Dans le premier cas, le promoteur des
" BK30LLTI0XS " profK)se VjuMl lui soit iier-

mis de présenter un hill basé sur les "ré8<»-
M'TIOXS. "

L'OraUnir soumet la " (iiESTiox " comme
suit :

—

" Il KST I»RfH»OSÉ PAR M

skcoxoé par m . .
,

" Qu'il lii soitpek.misdk puéskxtkr [x
IULL MASÉ Sl-R LES OWES HkS(»LUTI(>XS. "

Kn anglais :

—

"^^^^'^P'^V ....SECONDEr.
I!Y

" TilAT LEAVE HEGRAXTED HIM To IXTRO-
ï>r('E A HILL BASED OX THE SAID KesOLI'-
TIOXS. "

Si la motion est adoptée, le bill est alors
lu la première fois. L'Orateur s'a<lresse à la

<'hambre comme suit :

—
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"Quand ck nii-r. skra-t-il i.v la seconmk

FOIS V "

*' WheX 8HALL TIIIH BILL l$E UEAD A SE-

COND TIMK ?
"

La Chambre manifeste encore sa vol(»ntô

par les mots :
— '* maixtenhnt " '* dkmaix ",

ou " IN J(HK lîLTKiriErR.

Comme il s'agit dans ce cas de la lecture

d'un bill, il faut le consentement unaninu'

}»our " MAINTENANT '', uu scul député peut

exiirer la remise à '* demain " de la motion.

S'il est décidé de ne pas projKjser la motion

pour la seconde lecture du hill " mainte-

nant ", la Chambre doit tout de même déci-

der quand une seconde lecture aura lieu :

—

demain ou i( IN JOIR ULTERIEIR

Mais, dans ce dernier cas, la question est dé-

cidée à la majorité des voix, constatée suivant

les règles, et non tl l'unanimité.

''l
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Ainsi un député peut |)ro|>oscr «jiit lo Bill

f^oit lu um* M'condt' fois " demain "
un

foi

autre député |)out proj)oser, en amende-
ment, (|ue le hill no soit lu une secondi'

•s (pio dans huit jours, (piinzo jours
; un

troisième (i.-putépeut pn^posor. en mocs-amicn.

nKMKXT, ,,,!.. 1,. l)iii j,oit lu àiouti' {Uitrodato

<|u'il hn' pliufi

La Clianibr.' décide, et h l.ill est inscrit

lM>ur deuxième Icetur. au Keuilleton des
Ordres de lu séance choisie.

la Chamhre décid e unannnemenl :

—

" MAINTENANT ", l'Oratcur soumet la

TioN " suivante :

—

(jl rv

Jl. EST PROPOSÉ VAU M
SECONDÉ PAR M

Que I^E lULr. Xo....S(»IT MAINTENANT
ir LA SECr>NDE FOIS.

Kn anglais :

—

M<»VED HY OXDEn
I5Y
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" THAT BILh No IIE XOW UEAD A SE-

COND TIME.
"

Si la motion est adoptée, l'Orateur demande

alors à la Chambre :

—

" QUANH LE IULL SERA-T-IL LU LA TUOI-

BIKME FOIS ?
"

FjU anglais :

—

" WhEN SHALL Tins IULI, HE UEAD a THIRl)

TIME ?

Ici on doit remaniuer (|u'il n'est pHS né-

cessaire de renvoyer le bill au comité géné-

ral, parce qu'il est base' sur des " résolu-

tions " antérieurement adoptées et rappor-

tées par le comité géiféral.

La QUESTION de savoir quand la Motion

pour la troisième lecture du bill sera proj)0-

sée, est décidée de la ménu' manière que

pour la seconde lectuiv.

1. A l'unanimité, s'il s'agit de *' mainte-

nant ", parce que dans ce premier cas, le

consentement unanime est de rigueur.

'Ml
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2. A la majorité des voix, s'il s'agit do

" DKMAIN " ou d' " UN JO['U ULTKRIEUR. "

Le reste de là procédure est tel que précé-

demment expliqué.

Quand les " résolutions " ne sont (lue
raceessoire d'unbill, c'est-ù-dire quand il ne
s'agit, par exemple, que d'autoriser incidem-
ment certaine dépense nécessitée i)ar la mise
A effet de la législation proposée, la procédure
à faire est la suivante :

1. Le bill est, le premier, considéré en co-
mité général, mais les articles qui reprodui-
«^ent les - résolutions " A être considérées
par un autre comité général, ne sont i,as
considérés (are passed ov.r), parce qu'en
léalité ils ne font pas partie du bill à cette
phase.

Quand le comité général a adopté tous les
articles du bill, au lieu d'en faire rapport
immédiatement, il rapporte progrès et
<lemande la permission de siéger < le nouveau,
AU COURS DE LA SÉANCE.
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Alors le promoteur du bill, qui est aussi

le promoteur des " résolutions ", <lemande

à l'Orateur d'appeler l'article du Feuilleton

des Ordres pour le comité général sur les

" RÉSOLUTIONS " incidentes au bill.

L'Orateur, ayant appelé le dit article,

lequel est lu par Tassistant-j^reffier, soumet

à la Chambre la " question " suivante :—

" Il est PROPOSÉ PAR M

SKCONDÉ PAPv M

" Que je laisse maintenant le fau-

teuil ".

En anglais :

—

" MOVED BY SECONDEI)

BY

" ThAT I DO NOW LEAVE THE CHAIR".

Si cette motion est adoptée, le comité géné-

ral est formé, et les " résolutions ", sont

considérées par le comité.

Si le comité général adopte les " résolu-

tions ", il en fait rapport à la Chambre en

la manière ordinaire.

à
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Si, sur les motions ordinaires, les " réso-

lutions " sont lues une preniicjre fois et une
seconde fois, et agréées par la Chambre,
alors le promoteur des dites "résolutions"
propose de les renvoyer au comité général
sur le l.ill <lans lequel elles doivent être

intercalées.

L'Orateur soumet alors à la Chambre la
" QUESTION " suivante :—

^

" Il est PROPOSÉ PAR M
secondé par m

" Que ces résolutions soient benvo-
VÉES AU COMITÉ GÉNÉRAL SUR LE BILL No
. . etc.,

"

En anglais :

—

^^^^^«Y.. SECONDED
BY

" ThaT THOSE RESOLUTIONS BE REFEE.
RED TO THE COMMITTEE OF THE WHOLE ON
BILL No., etc ".



— 352 —

; î; ..

i; -I

w ^
r{ ?'

(

a* '^î|U^É ^''I^^H^^HI^H1TViPP r
f.

t,

Si cette motion est adoptée, et si la Cham-

bre a permis au comité général sur le bili de

siéger de nouveau au cours de la séance,

l'Orateur appelle le président du comité

général sur le bill au fauteuil, et le comité

reprend ses délibérations.

Le comité général étant reconstitué, \v

promoteur du bill propose alors d'intercaler

dans le dit bill, comme nouveaux articles,

les " RÉSOLUTIONS " adoptées par le comité

général sur les dites " résolutions ", et

renvoyées par la Chambre, après adoption,

au comité général sur le dit bill.

Si le comité général adopte la motion du

promoteur, les dites *' réso^.utions " sont

ajoutées au bill dont elles font désormais

partie.

La considération du bill étant ainsi tei-

minée, le comité général fiart raj^)ort du dit

bill à la Chambre, avec ou sans amende-

ments, suivant le cas. Le reste <ie la procé-

dure est tel que précéniemment expliqué.
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Questions d'Ordre.

L'Orateur décide le» questions cl'orclro qui
I". sont souinises. Mais son premier devoir
est de veiller oonstani.nent à l'application
'les règles et usages .le la procédure parle-
"H-ntaire^

,1 est le gardien de lu dignité de
la Chambre, et il doit, en conséquence, exi-
«er que les délibérations se fassent loujou,^
.luus l-or,lre et avec déconnn. Chaque
(OIS qu .1 constate une infraction aux rè-les
et usages, il doit pi^ndre l'initiative de rap-
peler à l'ordre le .léputé qui en es, l'auteur
I lus 11 réussira à faire observer le Kéglement
plus 11 présidera la Chambre avec autorité!

(iuand il y a appel à la Chambre «l'une
'léeision de l'Orateur, il ,„se la question
comme suit :

'' La décision de i/orateuk seka-t-elle
r^A DECISION DE LA CHAMBRE ? "

23
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En anglais :

—

" ShALL THE RULINO OF THE SPEAKER BE

THE RULING OF THE HOUSE ?
"

La Chambre manifeste son opinion par

les mots " OUI "—" non ".

Si l'assentiment est gérerai, dans un sens

ou dans l'autre, l'Orateur le constate à haute

voix, en déclarant la décision maintenue ou

RENVERSÉE.

Si le vote est demandé, les députés sont

appelés, et lorsque le Sergent d'Armes a

donné l'information qu'ils sont entrés, l'Ora-

teur se lève et explique la nature de la (ines-

tion d'ordre qu'il a été appelé à décider, soit

de sa propre initiative, soit à la demande

d'un député. Il explique la décision qu'il

a rendue, et dit qu'appel a été fait de sa déci-

sion à la Chambre.

11 pose alors la " Question " dans les termes

déjà cités, et il ajoute :

—

'ni
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(•EUX (iUr SONT POUR LA DÉCISION DE

l'Orateur voudront bien se lever. ".

En anglais :

—

" ThoSE WHO are for THE RULING OF
THE SPEAKER VVILL PLEASE TO RISE.

"

^

Les noms ayant été appelés et enregistrés,

rOrateur dit alors :

" Ceux npi sont contre la décision de
l'Orateur voudront bien se lever. "

En anglais :

—

" ThoSE are AGAINST THE RULING OF THE
SPEAKER WILL PLEASE TO RISE. ".

Les noms ayant été appelés et enregistrés,
le résultat du vote est communiqué à la'

Chambre par le greffier.

L'Orateur déclare, en conséquence, sa dé-
cision MAINTENUE OU RENVERSEE, SUivaut le
cas.
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Cofliité des snbiidM et des Toies

et atoyeiui.

Au début de la session, sur motions à cet

effet, la Cluunbre ordonne la formation du

.'omité des suicides et du comité des voies

et MOYEXS, et les articles relatifs il ces deux

comités généraux restent inscrits au Feuille-

ton des Ordres jusqu'à la prorogation des

i'hambres.

Quand la Chambre doit se constituer en

comité des subsides, l'article du Feuilleton

des Ordres est lu par l'assistant-greftier.

L'Orateur soumet alors la motion suivante :

'* Il est proposé par m

secondé par m

" Que je laisse maintenant le fau-

teuil.
"

En anglais :

—

MOVED BY SECONDED

BY

" ThAT I DO NOW LËAVE THE CHAIR.
"



— 357 —
Et rOratour dit :

" Cette motion sera~t-elle adoptée ? "

" Shall Tins motion bk adopted ? "

Ce sont les termes précis ih rHie motion.
Il n'est pas nécessaire d'ajouter~ - uorn nvE
LA chambre se forme EX COMITÉ DES SUBST-
HES ", parce ciue la Chambre en a préalable-
ment ordonné la formation.

A cette motion un seul amendement peut
être proposé.

Si un amendement est proposé, l'Orateur
le soumet à la Chambre connue suit :—

" Il est proposé par m
SECONDÉ par m

" Que tous les mots après *' que " dans
LA motion soient RETRANCHÉS ET RKMPLA-
CES PAR LES SUIVANTS :—
En anglais ;

—

" AfoVED BV . .

.

SECONDED
KY
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" ThAT ALL THE WORDS AFTER "THAT" BE

8TRUCK OPF AND REl'LACED BY THE FOLLOW-

ING
M

Et l'Orateur donne lecture de l'amende-

ment qui a dû lui Otre envoyé par écrit.

L'Orateur i)08e ensuite la question comme

suit :

" ('et AMENDEMENT SERA-T-IL AI)01»TÉ ?
"

En anglais :

—

" ShALL tins AMENDMENT BE ADOrTED ?
"

S'il n'y a pas de débat, la Chambre mani-

feste alors sa volonté. S'il y a unanimité

dans un sens ou dans l'autre, l'Orateur dé-

clare l'amendement adopté ou rejeté, suivant

le cas.

S'il y a débat, lorsque la discussion paraît

être terminée, l'Orateur s'adresse à la Cham-

bre comme suit :

—

" La Chambre est-elle prête a voter? "

•' Is THE HOUSE RKaDY FOR THE '* QUES-

TION ?
"

pjlt:

mi
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Si aucun député no se lève i)our continuer

le débat, et si la Cljambro, en réponse à la

demande de l'Orateur, manifeste son désir

de voter, l'Orateur pose la '• QUi.aTioN "

comme suit :

—

" Il est proposé par m
SECONDÉ par m

'• Que je laisse maintenant lb fau-
teuil ".

" En amendement, il est proposé par
^ secondé par m
QUE, etc., etc.

"

En anglais ;

—

"^"^'^^VKDBV SKCONDED
BY

" That i do now leave tue chair ".

In amendment it is moved bv
SECONDKD BY tHAT, etc., Ctc.

"

Et l'Orateur lit le texte de l'amendement.

Cette lecture terminée, l'Orateur s'adresse

à la Chambre comme suit :

—
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*• La question est sir l'amexdemext.

CeCJX tiUI SONT " POUR " l'aMENDEMËNT

DIRONT " OUI ", CEUX QUI SONT ** CONTRE "

DIRONT " NON ".

Toujours debout, l'Orateur attend l'ex-

pression de l'opinion des députés, les uns

disant " oui ", les autres disant " non ".

L'Orateur doit alors apprécier dans quel

sens la manifestation de l'opinion des dépu-

tés lui paraît prépondérante, etil la constate

à haute voix comme suit :

—

" Dans mon opinion, les " oui " l'em-

portent—ou—dans le cas contraire—" dans

mon opinion, les " NON " l'emportent ".

En anglais :
—

" In my opinion, the ** yeas " hâve it,

-—or—" IN MY opinion, the " NAYS " HAVE

IT ".

Si l'enregistrement des votes n'est pas

demandé, l'Orateur déclare l'amendement

adopté ou rejeté—^suivant le cas—comme

suit :

—
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" L'amendement est adopté " —ou—
" r.'AMEXDKMEXT EST REJETÉ "

En anglais : —
" The amendement is carried". —or—
" The amendment is lost. "

Si, suivant le Règlement, cinq députés, ou
plus, se lèvent et demandent que les noms
soient enregistrés, l'Orateur donne l'ordre au
Sergentd'Armes d'appeler les députés connue
suit :

—

" Faites entrer les députés ".

En anglais : —
" CaLL in THE MEMIÎERS ".

^

Le sergent d'armes, étant revenu, salue
l'Orateur et reprend son siège.

L'Orateur se lève alors et donne lecture
de la motion principale et de l'amendement.

Cette lecture étant terminée, il dit :—
" La QUESTION EST SUR L'aMENDEMENT ".

*' The question is on the amendment ".
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Et il ajoute :

—

Mi

m

î

u.

(< Ceux qui sont pour l'amendement

VOUDRONT BIEN SE LEVER ".

En anglais :
—

" ThOSE WHO are for THE AMENDMENT

WILL PLEASE TO RISE ".

Les députés favorables ù rameiidemeiit se

lèvent, et les noms sont appelés par l'assis-

tant-greffier et enregistrés par le greffier.

L'Oratcur dit ensuite :

—

" Ceux qui sont contre l'amendement

VOUDRONT bien se LEVER.
"

En anglais :
—

" ThOSE WHO ARE AGAINST THE AMEND-

MENT WILL PLEASE TO RISE.
"

Les noms sont appelés et enregistrés comme

précédemment.

Après avoir compté les votes pour et contre

l'amendement, le greffier se lève, salue l'Ora-

teur et déclare le résultat du vote.
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Suivant que la majorité est pour ou contre

l'amendement, l'Orateur le déclare adopté ou
rejeté.

Si l'amendement est rejeté, après l'avoir

déclaré, l'Orateur dit :—

" La question est maintenant sur la
MOTION PRINCIPALE. "

En anglais :

—

" The (iUESTioN now is on the main
MOTION. "

Il dit alors :

—

"Ceux qui sont pour la motion vou-
dront BIEN bE LEVER. "

En anglais :—
"ThoSEWHO are for TJIE .>r0TI0N WILL

PLEASE TO RISE."

Les votes ayant été comptés et déclarés
par le greffier, l'Orateur déclare la motion
adoptée ou rejetée, suivant le cas, par les mots :

" La MOTION EST ADOPTÉE ", OU '' LA MO- '

TION EST REJETÉE. "
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En anglais :
—

" The motion is carried, " or " the mo-

tion IS LOST.
>>

S'il y a égalité de voix, l'Orateur a la voix

prépondérante.

Mais d'après l'usage parlementaire, l'Ora-

teur doit voter dans le sens qui permet à la

Chambre de reconsidérer la question sur la-

quelle elle vient de voter sans la décider.

Prorogation

SÉANCE DE LA CLÔTURE

Les procédures de la séance de clôture sui-

vie de la prorogation des Chambres diffèrent

peu de la séance d'ouverture de la session.

Quand les bills ont été sanctionnés, l'Ora-

teur demande alors à Son Honneur le Lieu-

tenant-Gouverneur de sanctionner le bill

appelé " Bill des subsides '' dans les termes

suivants :

—

.^^3*^f
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" Qu'il plaise îi votre Honneur,

" Au nom de l'Assemblée législative de
la province de Québec, je présente un bill
intitulé

:• " Acte pour octroyer A su Majesté
les deniers reciuis pour les dépenses du gou-
vernement, pour l'année financière expirant
^® '^^ J"*" et pour d'autres fins du
service public 'Mequel hill je prie lu: nble.
ment \^otre Hoimeur de vouloir bien sanc-
tionner.

En anglais :—
" >% it please your Honour,

" In the name ofthe Législative Assembly
of the Province of Québec I présent to vour
Honour a Bill intituled :

«' An Act granting
to His Majesty the moneys required for the
expenses of the Government for the financial
year ending on the 30th June and
for other purposes connected witli the pubUc
service ", to which I humbly request Your
Honour's Assent.

h
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Quatrième Partie

ARTICLES
Extraits de l'Acte de l'Amé-

rique Britannique du
Nord, 1867

DÉCRÉTANT
— LES —

CONSTITITIONS PROVINCUIES
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Importan» de l'étode de no^-e
charte constitutionnellt

Vous ,,OH I,„„„„,,
p,„,,i^., ^

""''-"'rcl'é...,lie,.et.l.,i,,.,„.,„„^;;;

constitution qui nous régit.

C ÏÏ"1 »r ""*"' """••' M A O H A

' > --les l,o,.,.e„sc,„ent finis, à l'i„„„,

;::;:::::'•"'"----•--'-.-

N'.n. I.e gran,l événement .le la création
'« conf.,ér„tio„ eauaJienno sVst .Z

•'"t .lans des conditions bien différentes
La constitution de l'ancien Canada-uni ne
net.o„„aU plus. '.., ,be,s politiques deI- nafon se concertèrent. Les travaux de
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la cciivention de Québec terminés, et après

discussion, les Chambres de l'ancienne pro-

vince-unie du Haut et du Bas-Canada votè-

rent des adresses à Sa Majesté, demandant

au Parlement impérial de nous donner une

nouvelle charte constitutionnelle, réunissant

quatre des provinces anglaises de l'Améri-

que du Nord en une union fédérale, qui

serait gouvernée par un Parlement canadien,

et par quatre législatures provinciales.

La même charte pourvoyait aussi à l'en-

trée dans la nouvelle union des autres pos-

sessions britanniciues dans l'Amérique du

nord.

Le premier jour de juillet 1867, le nou-

veau régime fédéral était inauguré.

Comment ce changement d'institutions

politiques s'était-il opéré ?

Le plus facilement possible.

Nous avions dit au Parlement impérial

qu'il nous fallait une nouvelle constitution
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pour rencontrer les besoins de notre situation
Nous en avions nous-mêmes élaboré et rédicé
le projet. H l'accepta, puisque c'était notre
desir, respectant ainsi de la manière la plus
- ennelle la liberté politique qu'il n'us
avait donnée.

A ce projet de constitution, le Parlement
"npena, donna la sanction de sa.«,uverainté
leg.slat,ve. Nous entrions, avec ce puissant
moyen de gouvernement, dans de nouvelles
destmees dont le, horizons, si vastes au
premier jour, n'ont ce,ssé de s'agrandir depuis
quarante-trois ans.

Au cours de cette étude, j'ai souvent répété
que la constitution anglaise n'était pas écrite.

J'ai dit aussi que les colonies libres avaient
ce que l'Angleterre elle-même n'avait pas,
est-a-dire des chartes constitutionnelles.

Nous avons une constitution écrite, l'Acte
de

1 Amérique Britannique du Nord, 1867
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Cependant, il ne faut pas en conclure que

nos institutions politiques sont toutes com-

prises dans les décrets de la charte de 1867.

L'Acte de l'Amérique Britannique du

Nord a créé notre organisme gouvernemen-

tal. Mais la substance qui donne la vie à

cet organisme, et en dirige les mouvements

avec tant de puissants et heureux résultats,

c'est la liberté politique, teUe que pratiquée

en Angleterre. Les principes fondamentaux

de cette liberté, dont nous obtenons tant de

bienfaits, ne sont pas écrits, ni définis, dans

notre charte constitutionnelle.

De sorte qu'en réalité nous pouvons dire

que, de même que pour l'Angleterre, notre

constitution n'est pas écrite, en autant qu'il

s'agit de l'application des principes consti-

tutionnels qui sont la base du parlementa-

risme anglais.

Aucun ''article de la charte de 1867 ne

décrète l'irresponsabilité des représentants
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du Souverain à Ottawa, et dans le, capitales
provinciales

: le gouverneur-général et les
lieutenants-goiiverneui-s.

Notre constitution nulle part „o .lit ,,„«
les ministres, les avi«,n,^ do la Conronne
dans le domaine de leu,^ attributions, so„i
seuls et entièrement responsables de toute
I administration publiqne, de toute l'orien-
tat.on politique, de toute la législation dont
-lsi>renneutriniative, ou qu'ils acceptent de
1 "utwtive de leurs collègues de la Chambre

,

^""^ *">="»« P«g« de la constitution, il
ne,t promulgué que l'existe..ce .l'un minis-
ère repose uniquement, con,plète„,ent, sur
la eonfiance de la nation, constitutionnelle-
ment exprimée par la majorité parlemen-
taire.

Et pourtant, toutes nos institutions politi-
ques sont basées sur ces principes d'un droit
constitutionnel qui est le gage de nos liber-
tes, et la garantie de notre avenir.
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J'ai commencé ce travail on le divi-

sant en trois parties. Je le dis dans ma

lettre au commencement de ce Manuel. Je

crois devoir en ajouter une autre.

En quatrième partie de ce Manuel, je

considère très utile de reproduire de l'Acte

de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,

les articles concernant les constitutions pro-

vinciales.

Dans les limites des attributions qui sont

du ressort de notre Législature, je considère

que la partie de la charte de 1867, qui a

donné naissance à nos institutions provin-

ciales, a sa place dans un volume spéciale-

ment publié pour faciliter le succès du rôle

de l'Assemblée législative dans l'exercice de

ses fonctions constitutionnelles.
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V-Constitntions provinciales

Pouvoir Exécutif

" 58. Il y aura, pour chaque province, un
officier appelé lieutenant-gouverneur, lequel
sera nommé par le gouverneur-général en
conseil par instrument sous le grand sceau
du Canada.

" «9. ].e lieutenant-gouverneur restera en
charge durant le bon plaisir du gouverneur-
général; mais tout lieutenant-gouverneur
nommé après le commencement de la pre-
mière session du parlement du Canada, ne
pourra être révoqué dans le cours des cin(i

ans qui suivront sa nomination, à moins
qu'il n'y est cause

; et cette cause devra lui

être communiquée par écrit, dans - cours
d'un mois après qu'aura été rend, l'ordre

décrétant sa révocation, et l'être aussi par
message a.i Sénat et à la Chambre des Com-
munes, dans le cours d'une semaine après
cette révocation, si le parlement est alors en
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session, sinon, dans le délai d une semaine

après le commencement de la session sui

vante du parlement.

"" 60. Les salaires des lieutenants-gouver-

neurs seront fixés et payés par le Parlement

du Canada.

"61. Chaque lieutenant-gouverneur, avant

d'entrer ilans l'exercice de ses fonctions, prê-

tera et souscrira devant le gouverneur-géné-

ral ou (juelque personne à ce par lui autori-

sée, les serments d'allégeance et d'office pré-

tés par le gouverneur-général.

" 62* Les dispositions du présent acte rela-

tives au lieutenant-gouverneur s'étendent et

s'appliquent au lieutenant-gouverneur de

chaque province ou à tout autre chef exécu-

tif ou administrateur pour le temps d'alors,

administrant le gouvernement delà province

quel que soit le titre sous lequel il est dési-

gné.

" 63. Le conseil exécutif d'Ontario et de

Québec se composera des personnes que le



— 377 —
neutenaut-gouvenuMir jugera, de temps à
autre, à propos de nommer, et en premier
heu, des officiers suivants, savoir : le procu-
reur-général, le secrétaire et régistraire de la
province, le trésorier de la province, le com-
missaire des terres de la Couronne, et leeom-
missaire de l'agriculture et d.s travaux pu-
blics, et—rlans la province de QuélnH—l'ora-
teur du conseil législatif et le solliciteur gêné-
rai.

" 64. La constitution de l'autorité execu-
tive dans chacunedes provinces du Xouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse conti-
nuera, sujette aux dispositions du présent acte
<l'être celle en existence lors de l'union, jus'
qu'à ce qu'elle soit modifiée sous l'autorité du
présent acte.

" 65. Tous les pouvoirs, attributions et
fonctions qui-par aucun acte du parlement
<le la Grande-Bretagne, ou du parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, ou de la Législature du Haut-
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Canada, du Bas-Canada ou du Canada, avant

ou lors de l'union- étaient conférés aux

gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs res-

pectifs de ces provinces, ou pouvaient être

par eux exercés, de l'avis, ou de l'avis et du

consentement des conseils exécutifs respec-

tifs de ces provinces, ou avec la coopération

de conseils o\ d'aucun nombre de membres

de ces conseils, ou par ces gouverneurs ou

lieutenants-gouverneurs individuellement,

seront—en tant qu'ils pourront être exercés

après l'union, relativement au gouverne-

ment d'Ontario et de Québec respective-

ment,—conférés au lieutenant-gouverneur

d'Ontario et de Québec respectivement, et

pourront être par lui exercés, de l'avis, ou

de l'avis et du consentement, ou avec la

coopération des conseils exécutifs respectifs

ou d'aucun de leurs membres, ou par le

lieutenant-gouverneur individuellement, se-

lon le cas ; mais ils pourront, néanmoins;

(sauf ceux existant en vartu d'actes de la
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Grande-BretajErne ou du parlement du Ro-
yaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande) être révoqués ou modifiés par les

législatures respectives d'Ontario et de Qué-
bec.

" 66. Les dispositions du présent acte re-

latives au lieutenant gouverneur en conseil
seront interprétées comme s'appliquai au
lieutenant-gouverneur de la province agis-
sant de l'avis de son conseil exécutif.

" 67. Le gouverneur-général en conseil
pourra, au besoin, nommer un administra-
teur qui remplira les fonctions de lieutenant-

gouverneur durant l'absence, la maladie ou
autre incapacité de ce dernier.

''68. Jusqu'il ce que le gouvernement
exécutif d'une province en ordonne autre-
ment, relativement à telle province, les

sièges du gouvernement des provinces se-

ront comme suit, savoir : pour Ontario, la
cité de Toronto

; pour Québec, la cité de
Québec; pour la Nouvelle-Ecosse, la cité
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d'Halifax ; et pour le Nouveau-Brunswiek,

lu cité de Frédéricton.

Pouvoir Législatif

2—QUÉBKC

**71. 11 y aura, pour Québec, une légis-

lature composée du lieutenant-gouverneur et

de deux Cliambrcs, appelées le Conseil Lé-

gislatif de (Québec, et l'Assemblée Législa-

tive de Québec.

** 72. Le Conseil Législatif de Québec se

composera de vingt-quatre membres, qui se-

ront nommés par le lieutenant-gouverneur

au nom de la Reine, par instrument sous le

grand sceau de Québec, et devront, cliacuu,

représenter l'un des vingt-quatre collèges

électoraux du Bas Canada, mentionnés au

présent acte ; ils seront nommés A vie, à

moins que la législature de Québec n'en

ordonne autrement sous l'autorité du pi

sent acte.

(-
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" 73. Uh qualifications des conseillers

législatifs de (^lébec seront les mc^nies que
celles (les sénati'Ui-s iKiur Québec.

*' 74. Lu charge de conseiller législatifde
Québec deviendra vacante dans les cas,

miitati^ mutanilis, où celle de sénateur i)eut
le devenir.

"T6. Survenant une vacance dans le

Conseil Législatif de (^lébec, par démission,
décès ou autre cause, le lieutenant-gouver-

neur, au nom de la Reine, nommera, par
instrument sous le grand sceau de Québec,
une personne capable et ayant les qualifica-

tions voulues pour la remplir.

" 76. S'il s'élève quehjue question au su-

jet des qualifications d'un conseiller législa-

tif de Québec ou d'une vacance dans le

Conseil Législatif de Québec, elle sera en-
tendue et décidée par le Conseil Législatif

" 77. Le lieutenant-gouverneur pourra, de
temps à autre, par instrument sous le grand
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sceau de Québec, nommer un membre du

Conseil Législatif <le Québec, comme ora-

teur de ce corps, et également le révo(iuer et

en nommer un autre à sa place.

" T8» JuscjuM ce que la législature de Qué-

bec en ordonne autrement, la présence d'au

moins dix membres du Conseil Législatif, y

compris l'orateur, sera nécessaire pour cons-

tituer une assemblée du Conseil dans l'exer-

cise de ses fonctions.

" 79. Les questions soulevées dans le Con-

seil Législatif de Québec seront décidées A

la majorité des voix et, dans tous les cas l'ora-

teur aura voix délibérative
;
quand les voix

seront également partagées, la décision sera

considérée comme rendue dans la négative.

" 80. L'Assemble Législative de Québec

se composera de soixante et cinq membres, qui

seront élus pour représenter les soixante et

cinq divisions ou districts électeraux du Bas-

Canada, mentionnés au présent acte,sauf toute

modification que pourra y apporter la législa-
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ture (le (iu('l>ec; mais il ne i^urra être pré-
sente au lieutenant-gouverneur de Quélwe,
pour qu'il le sanctionne, aucun hill à l'effet

de modifier les délimitations des divisions ou
districts électoraux énumérés dans la deux-
ième cédule aiuiéxée au présent acte, A
moins qu'il n'ait été pas.sé A ses deuxième et

troisième lectures dans l'Assemblée Législa-
tive avec le concoui-s de la majorité des mem-
bres réprésentant toutes ces divisions ou dis-
tricts électoraux

; et la sanction ne sera don-
née à aucun Mil de cette nature à moins
qu'une adresse n'ait t'-é «présentée au lieute-

nant-gouverneur par l'Assemblée Législative
déclarant que tel bill a été ainsi passé.

3—Ontario et Qlkbec

"81. Les législatures d'Ontario et de
Québec, respectivement, devront 'tre convo-
quées dans le cours des six mois qui suivront
l'union.
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'' 82. Le lieutenant-gouverneur d'Ontario

et de Québec devra, de temps à autre, au

nom de la Reine, par instrument sous le

grand sceau de la province, convoquer

l'Assemblée Législative de la province.

" 83- Jusqu'à ce que la législature d'On-

tario ou de Québec en ordonne autrement

—

quiconque acceptera ou occupera dans la

province d'Ontario ou dans celle de (Québec

une charge, commission ou emploi, d'une

nature permanente ou temporaire, à lu nomi-

nation du lieutenant-gouverneur, auquel sera

attaché un salaire annuel ou (juekiue hono-

raire, allocation, émolument ou profit d'un

genre ou montant quelconque, payé par la

province, ne sera pas éligible comme mem-

bre de l'Assemblée Législative de cette pro-

rince, ni ne devra y siéger ou voter en

cette qualité ; mais rien de contenu dans cette

section ne rendra inéligible aucune personne

qui sera membre du conseil exécutif de cha-

que province respective ou qui remplira quel-
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qu'une des charges suivantes, savoir: celle de
procureur général, secrétaire et régistrai,^ de
la province, trésorier de la province, conduis-
«a,re des terres ,1e la couronne et connnissaire
de

1 agriculture et des travaux publics, et
dans la pmvincede Québec, celle de sollici'
teur général,-ni ne la rendra inhabile A
-eser ou à voter dans la Chambre pour
laquelle elle est élue, pourvu qu'elle soit élue
pendant qu'elle occupera cette charge.

"84. Jusqu'à ce que les législatures res-
I.ectives de Québec et d'Ontario en ordonnent
autrenient,-toutes les lois en force ,lans ces
prov„,ces respectives û l'époque de l'union
concernant les questions suivantes ou aucune
délies, savoir: l'éligibilité ou l'inégibilité des
candidats ou des membres de l'Assemblée du
Canada,-les qualifications ou l'absence des
quaUfications requises des votants, les ser-
ments exigés des votants,_les officiers-rap-
iwteurs, leur^ pouvoirs et leurs devoii^-ie
'"Ode de procéder aux élections,-Ie temps
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que celles-ci peuvent durer, la décision des

élections contestées et les procédures y inci-

dentes,—les vacations des sièges en parlement

et l'émission et l'exécution de nouveaux brefs

dans les cas de vacations occasionnées par

d'auues causes que la dissolution,—s'appli-

queront respectivement aux élections des

membres élus pour les assemblées législatives

d'Ontario et de Québec respectivement.

" Mais jusqu'à ce que la législature d'On-

tario en ordonne autrement, à chaque élec-

tion d'un membre de l'assemblée législative

d'Ontario pour le district Alalgoma, outre

les personnes ayant droit de vote en vertu de

la loi de la province du Canada, tout sujet

anglais du sexe masculin, âgé de vingt et un

ans ou plus, et tenant feu et lieu, aura droit

de vote.

" 85. La durée de l'assemblée législative

d'Ontario et de l'assemblée législative de

Québec ne sera que de quatre ans, à compter
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d« jour du rapport des brefs d'élection, a
moins qu'elle ne soit plus tôt dissoute par le
lieutenant-gouverneur de la province.

"88. Il y aura une session de la législa-
ture d Oniario et de celle de Québec une foisau moins chaque année, de manière à cequ

.1
ne s'écoule pas un intervalle de douze

mo.s enUe la dernié,^ séance ,1'une session
de la législature dans chaque province, et la
première séance dans la session suivante.

" S7. Les dispositions suivantes du pré-
sent acte, concernant la Chambre des Com-
munes du Canada, .'étendront et s'applique-
ront aux assemblées légi.slatives d'Ontario et
de Québec, savoir

: les dicpositions relatives
à I élection d'un orateur en première instance
et lorsqu'il surviendra des vacances,-aux
devoir, de l'orateur,-à l'absence de ce der-nier^u quorum et au mode de votation_
tout comme si ces dispositions étaient 'ici
décrétées et expressément rendues applica-
Wes à chaque assemblée législative.
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4 NOUVELLE-KCOSSK ET XOUVEAU-BRUNSWICK

" 88. La constitution de la loe:islatnre de

chacune des provinces de la Nouvelle-Ecorce

et du Nouveau-Brunswick continuera, sujette

aux dispositions du présent acte, d'être celle

en existence û l'époque de l'union, jusqu'à

ce qu'elle soit modifiée sousl'autorit' du pré-

sent acte; et la Chambre d'Assemblée du

Nouveau-Brunswick en existance lors de la

passation du présent acte devra, à moins

qu'elle ne soit plus tôt dissoute, continuer

d'exister pendant la période pour laquelle

elle a été élue.

5—ONTARIO, QUÉBEC ET NOIVELLE-ECOSSE

" 89. Chacun des lieutenants-gouverneurs

d'Ontario, de Québec et de la Nouvelle-Ecosse

devra faire émettre des brefs pour la première

élection des membres de l'assemblée législa-

tive, selon telle forme et par telle personne

qu'il jugera à propos, et à telle époque et

adressés à tel officier-rapporteur que prescrira
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le gouverneur général, de manière à ce que
la première élection d'un membre deIW-
bl^ pour un district électoral ou une suLdi-
vision de ce district puisse se faire aux mémos
temps et lieux ,,ue l'élection d'un men.bre
de la Chambre des Com.nunes ,Iu Canada
pour ce district électoral

li—r.E» (JUATBE PKOVIXCKS

" »0. Lesdispositionssuivantesdu
présent

acte, concernant le parle„,ent du Cana.la
savoir

: les dispositions relatives aux bill,

,

''PP^"l'"«tions et d'impôts, à la recom.nan-
'lation des votes de deniers, à la sanction des
bills, au d- veu des actes et à la significa-
tion du bo ,,laisir quant auxbills réservés
s éteindront et s'appliquèrent aux législatures
des différentes provinces, tout comme si elles
étaient ici décrétées et rendues expressément
appliquables aux provinces respectives et à
ours législatures, en substituant toutefois le
lieutenant gouverneur de la province au
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gouverneur général, le gouverneur-général à

la Reine et au secrétaire d'Etat, un an à deux

ans, et la province au Canada.

VI—DISTRIBUTION DES POUVOIRS LÉGISLATIFS

Pouvoir du Parlement

91. 11 3era loisible à la Reine, de l'avis et

du consentement du Sénat et de la Chambre

des Communes, de faire des lois pour la

paix, l'ordre et le bon gouvernement du Ca-

uada, relativement à toutes les matières ne

tombant pas dans les catégories de sujets par

le présent acte exclusivement assignés aux

législatures des provinces ; mais, pour plus

de garantie, sans toutefois restreindre la gé-

néralité des termes ci-haut employés dans

cette section, il est par le présent déclaré que

(nonobstant toute disposition contraire énon-

cée dans le présent acte) l'autorité législative

exclusive du parlement du Canaila s'étend à

toutes les matières tombant dans les catégo-

ries de sujets ci-dessous énumérés, savoir :
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1. La dette et la propriété publiques

;

2. La réglementation du trafic et du com-
merce

;

3. Le prélèvement des deniers par tous
modes ou système de taxation

;

4. L'emprunt de deniers sur le crédit pu-
blic

;

5. Le service postal
;

6. Le recensement et les statistiques
;

7. La milice, le service militaire et le ser-

vice naval et la défense du pays
;

8. La fixation et le paiement des salaires

et honoraires des officiers civils et autres

du gouvernement du Canada
;

9. Les amarques, les' bouées, los phares et

l'île de Sable
;

10. La navigation et les b-ltiments ou navi-
res (shipping)

;

IL La quarantaine et l'établissement et

maintien des hôpitaux de marine
;

12. Les pêcheries des côtes de la mer et de
l'intérieur

;
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13. Les passages d'eau (ferries) entre une

province et tout pays britannique ou

étranger, ou entre deux provinces
;

14. Le cours monétaire et le monayage
;

15. Les banques, l'incorporation des banques

et l'émission du papier monnaie
;

16. Les caisses d'épargnes
;

17. Les poids et mesures
;

18. Les lettres de changes et les billets pro-

missoires
;

19. L'intérêt de l'argent
;

20. Les offres légales
;

21. La banqueroute et la faillite ;

22. Les brevets d'invention et de découverte ;

23. Les droits d'auteur
;

24. Les Sauvages et les terres réservées pour

les Sauvages
;

25 La naturalisation et les aubains
;

26. Le mariage et le divorce
;

27. La loi criminelle, sauf la constitution

destribunanx de juridiction criminelle,
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mais y compris la procédure on matière
criminelle

;

28. L'établissement, le maintien et l'ad.ni-
nistration <les pénitentiers

;

29. Les catégories de sujets expressément ex-
ceptés dans rénumération des catégories
'îe sujets exclusivement assignés par
le présent acte aux législatures des pro-
vinces.

Et aucune des matières énoncées dans les
catégories de sujets éimmérés dans cette sec-
tion ne sera réputée tomber dans la caté^o-
ne des matières d'une nature locale ou pri-
vee comprise dans l'énumération des cafégo-
nes de sujets exclusivement assignés, par le
présent acte, aux législatures des provinces.

Pouvoirs exclusifs des législatures provinciales

" »2. Dans chaque province, la Législa-
sure pourra exclusivement faire des lois rela-
tives aux matières tombant dans les catégo-
ries de sujets ci-dessous énumérés, savoir •
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1. L'amendement, de temps à autre, no-

nobstant toute disposition contraire

énoncée dans le présent acte, de la cons-

titution de la province, sauf les dispo-

sitions relatives à la charge de lieute-

nant-gouverneur ;

2. La taxation directe dans les limites delà

province, dans le but de prélever un

revenu pour des objets provinciaux
;

3. Les emprunts de deniers sur le seul cré-

dit de la province
;

4. La création et la tenure des charges pro-

vinciales et la nomination et le paie-

ment des officiers provinciaux ;

5. L'administration et la vente des terres

publiques appartenant à la province,

et des bois et forêts qui s'}'-trouvent;

6. L'établissement, l'entretien et l'adminis-

tion des prisons publiques et des mai-

sons de réforme dans la province
;

7. L'établissement, l'entretien et l'adminis-

tration des hôpitaux, asiles, institu-
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tions et hospices de charité dans la pro-
vince, autres qne les hôpitaux de ma-
rine

;

8- Us institutions municipales dans la
province

;

9. Les licences de boutiques, de cabarets,
d auberges, d'encanteurs et autres licen-
t'es, dans le but de prélever un revenu
pour des objets provinciaux, locaux ou
municipaux

;

10. Les travaux et entreprises d'une nature
Jocale, autres que ceux énumérés dans
les catégories suivantes :

(«) Lignes de bateaux A vapeur ou au-
tres batiments,chemindefer, canaux,
télégraphes et autres travaux et en'

'

treprises reliant la province à une
autre ou â d'autres provinces, ou
s'étendant au delà des limites de la

province
;

(^) Lignes de bateaux A vapeur entre la

province et tout pays dépendant de
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rempire britannique ou tout pays

étranger
;

(f) I-.es travaux qui, bien qu'entièrement

situés dans la province, sc^ront avant

ou après leur exécution déclarés par

le parlement du Canada être pour

l'avantage général du (^'anada, ou

pour l'avantage de deux ou d'un

plus grand nombre des provinces
;

11. L'incorporation des compagnies pour des

objets provinciaux
;

12. La célébration '^..i ij^ariagc dans la pro-

vince
;

13. La propriété et les droits civils dans la

province
;

14. L'administration de la justice dans la

province, y compris la création, le

maintien et l'organisation des tribu-

naux de justice pour la province ayant

juridiction civile et criminelle, y com-

pris la procédure en matières civiles

dans ces tribunaux
;
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15.L'i„Hietion.lo,mnitionparvoie.J-..,ue„de

IK.nalité ou cnipri«,„nc„u.nt,
.|„„s |o

'"" ''" '^''"' <'«<5cn.ter toute loi ,1c la

pmvinccMl&.ré(foau»ujet,te,„„tiè^,

tombant dans aucune ,1e, catégories ,h
sujets énuméKs ,lans cette action •

10. Génémlcnient toutes les nmtières .l'une
"'tur,. l-urenient locale ou privée dans
la province.

Kducnfiùii.

" •*• ^""^ '^'""1"'^ province, la Légi.slature
pourra exclusiven.ent décréter de., lois rela-
t.vos à l'éducation, sujettes et conforn.es aux
c isposition.s suivantes :_
1. Kien dans ces lois ne .levra préjudieier

a aucun droit ou privilège conféré, lors
«le l'union par la loi, a aucune classe
particulière de personnes dans la prc
vince, relativement aux écoles séparées
(dfnominntional)

;



— 398 —
2. Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs

conférés et imposés par la loi dans le

Haut-Canada, lors de l'union, aux

écoles séparées et aux syndics d'écoles

des sujets catholiques romains de Sa

Majesté, seront et sont par le présent

étendus aux écoles dissidentes des sujets

protestants et catholiques romains de

la Reine dans la province de Québec
;

3. Dans toute la province où un système

d'écoles séparées ou dissidentes exis-

tera par la loi, lors de l'union ou sera

subséquemment établi par la législa-

ture ne la province,—il pourra êtro

interjeté appel au gouverneur-général,

en conseil de tout acte ou décision

d'aucune autorité provinciale affectant

aucuns des droits ou privilèges de la

minorité protestante, catholique ro-

maine des sujets de Sa Majesté relati-

vement à l'éducation :
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i I>;'ns le ca. où il ne sem pas décrété telle

'o. provincale que, de temps à autre
le gouverneur-général en conseil jugera
nécessaire pour donner suite et exécu
t.on aux dispositions de la présente
sect.on.-ou dans le cas où c,uelc,ue
décision du gouverneur-géneral en con.
se.l, sur appel interjeté en vertu de
cette section, ne serait pas mise a exé-
cution par l'autorité provinciale compé-
tente,-alors et en tout tel cas, et en
tant seulement que les circonstances de
chaque cas l'exigeront, le parlement du
Oanada pourra décréter des lois propres
a y remé<lier pour donner suite et exé-
cution aux dispositions de la présente
section, ainsi qu'à toute décision ren-
due par le gouverneur-général en con-
seil sous l'autorité de cette même sec
tion.
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Uniformité des lois dans Ontario, la Nouvelle-

Ecosse et le Nouveau-Bnmswick

" 94, Nonobstant toute disposition con-

traire énoncée dans le présent acte, le parle-

ment du Canada pourra adopter des mesures

à l'effet de pouvoir à l'uniformité de tous les

lois ou de parties des lois relatives à la pro-

priété et aux droits civils dans On'.ario, la

Nouvelle-P]cosse et le Nouveau-Brunsvvick, et

de la procédure dans les tribunaux de ces

trois provinces ; et depuis et après la passa-

tion d'aucun acte à cet effet, le pouvoir du

Parlement du Canada de décréter des lois

relatives aux sujets énoncés dans tel acte,

sera illimité, non obstant toute chose au con-

traire dans le présent acte ; mais tout acte

du Parlement du Canada pourvoyant à cette

uniformité n'aura d'effet dans une province

qu'après avoir été adopté et décrété par la

Législature de cette province.
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po .m (a,re des lo.s relatives a l'agricultureeu
1 .mm,grat,o„ dans cette provi..cc et il-parle

pr,so„td.c.ar.,ueirPar,e:;^;
Ca»"-

" pourra de te,nps ,, autre faire des
3relat.vesà,Vicultu.etari„,.4r

t-n dans toutes les provinces ou aucuned -les en particulier; et toute loi de la
4"

ature.ru„e province relative a l-agricult!
ou ..1 .mm,grat.on uV aura d'effet qu'aussi
'"-gtemps et ,ue tant qu'elle ne sera1
nco,npatible avec aucun des actes du Pa^ement du Canada. "
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